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Bourse des Valeurs d" Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fonds d'Etats 

Dette Unifiée Egyptieane 4 'lo. . . . . . . . . . Lat· 
Det-te Privilégiée 3 1/ , Ofo, . • . • . . . . • • • • • . . . . • • • Lat. 
Trlbut d'Egypte 3 ' /• Ofo, oo oo • • oo. oo oo • •• oo oo. Lat. 
Tribut d'Egypte 4 "lo 00.00 oo 00 oo. 00 00.00 oo. oo Lst. 
Emprunt Municipal Emiss . 1919. ..... . .... .. Lat. 
Greek Go v. 7 Ofo Rel . Loan 1924 . • . . . . . . . . . . . Lst. 
Hell . Rep. Sin·k Fd . 8 'lo 1925 Ob. 1000 dol! ... L.E. 

Soci6tés d& Crédit 

Banque d'Athènes, Act . 00 oo oo oooooo oooooooo• Pcs. 
Crédit Foncier Eg. non versé fra. 250 Act... . Pœ. 
Crédilt Foncier Egyptien, Obi. 1903 . . . . . . • . . . Pee. 
Cr~d-l t Foncier Egyptien, Obi. 1911 . oo. oo oo oo Pee. 
Crtdlt Foncier Egyptien. Obi. 3 '/• 6fo, ••• • •• • Pcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 '/o .....•. . • •. Pcs . 
Crédit Foncier Egyptien 31/,0fo S.L, Emis- 1937 L.E. 
Land Bank of Egypt, Act . . oo oo oo oo oo ...... oo Lat. 
Lan cf Bank of E~ypt, Obi. 3 1/s Ofo • • • • • • • • • • • Pcs. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 '/• Ofo Emis. 1930 . P. T. 
National Bank of Egypt, Act. . ........ . ...... Lat. 

Soaiétés des Eaux 

Alexandrla Water Cy., Act. . . . . • . • . . . . . . . . . . Lst. 
Soc. An. des Eaux du Caire, jouis&. . . . . . . . . Pc6. 

Seciétés Foncières 

Soc. An . de Wadl Kom-Ombo, Act. . . . . . . . . . Lst. 
Société An . de Wadl Kom-Ombo, P.F ...... oo Lat. 
Société Anonyme du Béhéra, Act . . . . • . . . . . . L .E. 
Soelété Anonyme du Béhéra. Priv............ Lat. 
Soc. Egyp. à'Entrep. Urb. et Rurales. Act. .. Lat. 
Union Foncière d'Egypte, Act. . . • . . . . • . . • . • . Lst . 
The Gabbari Land . Act. oo oo .. oo ..... oo ...... L.E . 
Soc. Ponc. des Dom. de Cheikh Padl, jouies. Pcs . 

Sou1étés Immobilières 

Soc . An. des Immeubles d'Egypte, Act . . . . . . Lat. 
Héliopolis, Act ..... .. . ... .. .. .... . . 00 ...... .. Pcs. 
Héliopolia, Obi.......................... . .... Pcs . 
Héliopolis, P .P ..... 00 ...... . oo ••••••••••• oo •• L.E. 

Sociétés de Transport 

Egypt . Delta Llght Rail ways Ltd ., Act. • . . . . . Lst. 
Soc. An. des Tramways d'Alex ., Div. . . . . • . . Pcs. 
Soc. An. des Tra mways d'Alex., Jouis. . . . . . . Pcs. 

Sociétés Industrielles 

Soc. Oén . de Pressage et de Dép., Act .•.• .• L.E. 
Etwpt-ian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lat. 
PHature Nationale d'Egypte, Act ..• . . • . •• , • . Lat. 
Ell>yptian Salt and Soda, Act ..•.. . ...•• , • . • , Sb. 
The Anglo·Egyptian Ollfields Ltc1., Act. B. • . Lst. 
Soc. Oén . des Suer. et de la Ra!. d'Eg., Act . Fca. 
Soc. Oén. des Suer. et de la Raf. d'P.o:., P.P. L.E. 
Soc. Oén. des Suer. et de la Raf. d'Eg., Prlv. Fœ. 
llee. 6én. dea Sücr; et de la Rai: d'li!e:., Obi. Fes. 
The Kafr-el-Zayat Cotton Cy. Ltd . .. .. ..... , Lst. 

Cote Spéeiale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act .. .. ..... . . ••• . •. , Sb. 
A.te.<. and Ramleh Rallway Cy. Ltd., Act. • . . Lat . 
/U....andrla Preulng Cy. Ltd. S .A..E . .•• ,,. •• L.E. 
Suez :ame série, Obi. . . ...... .... ........ . , • • Pcs. 
Slleœ 3me série, Obi. . ..... ......... ..... , • .. Pcs . 
Suu 5°/o. Obi. ........ 00....... ............. P·cs. 
Port Said Salt A.eaoclatlon, Act . , ••••.• , • , • • • Sll. 
111>6. An . Nett. et Prenag~ de Coton, Act. • .. L-E . 
DeiM Land and ln nat. Co., Act . •• , .• , •••• ,. Lst. 
The -'o~~soeiated Cotton Glanera, Act .•••.•• , . Lst. 
'l'be New EupUan Cy. Ltd., Act .... ... .,, .. Sb. 
'l'tJe 1!1yptlan Hote,_ Ltd., Act . . , ..•...• , •• ,. Let. 
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oiB:ECTION, 
R.!!iDACTION. 

ADMINlBTR.A.TIOlf 

.resandrie, 
l, Rie de la (lare du Cùre, Tél. 25924 
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50 
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» 250 
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11 :Mansourah. 
R•e Albert· Padel, 

1 p0 rt-Saïd, 

Tél. 2570 '•• .. ••-•• 1 MM M+XTMJ!l PUPIKOFJIIB e' L:&ON PANG.ALO. Avocats à la. Cour. 
,_, •• ,. 1 Me MAXTM:il PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

,._,,. ... .... .. ,.. . ..... .,..,..,., .. , .. ' Pour la Publicité: 
Tél. 409 M:- L. P AN&.A.LO eli B. SCHEM:iliL ( Dtrecteara a Catra~ Rue Abd el Moa.elm, 

•• •· Dl!lGI.&.BD• (Bccrttatre de la rédaction) . Me A . li'.A.DlllL (Dtrccteru • IISon~~u•raiJ) 
Adresse Téltl/raphtqae: 

S'adresser à l'Administration 
3, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone 25924 jLe Caire, Alexandrie et Mansourah! 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (8ecrttatre-adjotntJ. Me F. BBAUN 1 (Corrceponaame 
M.a G . Mo·ucHBA.~ f&cretalrit a Pon-SaraJ. !Ide J. LACAT li Parte). 

La reproduction des articles et ebronl
ques du <Journal des Tribunaux Mixtes:. 
De pourra être autorisée q_ue sur ~nven
t.lon expresse. Celle des mformatiOns et 
renseignements judiciaires est expressé-
ment 1·éservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
1ourm1ux < Al-~assir ~ . e~ < Al Bassir Al 
Kadaï > ( < Bass1r JudlCuure :. ) . 

ue Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 
Amour et confort 

Malheu1·eux est qui n'a aucun confort. 

MAROT-

L ül'S<jUC le roi Marc, pourchassant Yseult 
la D!onde qu'il avait prise à femme au 
mou iier de Tintagel, et son neveu Tristan, 
le p;E:ux, son gentil neveu, les eut rejoints 
au fond d'un bois de cornouillers, et qu 'il 
se fut ncnch6 sur le lit de feuille s où, côte à 
côte, r~posaient les fug itifs , sa colère bnus
qumYtcn L s'évanouit et deux grosses larmes 
d'attendrissement lui tombèrent des cils. 
C'est que, entre les deux corps étendus, une 
rapiè:re gisait, nue. En langage de cheva
lerie, cel le lame, ruisselante de rosée, si
gnifiait franchise et, en l'occurrence, inno
cence ct chasteté. Par le fait donc, elle té
moignait que Tristan et Yseult avaient, 
sans plus, cédé au fantasque désir d'une 
escapade en forêt, d'un camping sylvestre. 
Le bon roi Marc sourit dans sa barbe blan
che, secoua gaillardement sa blonde ·épou
se ct son gentil neveu, et, ceux-ci .éveillés, 
leur tira affectueusement l'oreille. Et Tris
tan ct Yseult, n'en revenant pas de la clé
meucc du sort, bénissaient le providentiel 
symbole qui leur valait présentement d'être 
taxés de :jeunes étourneaux, pas plus " Ah ! 
pensaient-ils, que la chevalerie est belle 
chose ! n Tout heureux de l'avoir échappé 
belle, ils se hissèrent sur leurs destriers, et 
la troupe s'en revin-t gaiement au castel de 
Tmlagcl où maints hanaps furent vidés, ce
pendant qu' Andret, le chevalier félon qui 
avmt mouchardé nos amoureux, receva it 
les étrivières. 

Cette histoire de lame nous revint à l'es
prit en lisant dans notre journal l'entrefilet 
SUIVant: 

b "- ~~n mari a disposé une planche au 
d~au mût~u de notre lit. Dormir, après ce·la, 
quns un.ltt qui n'es t déjà pas si large man-

e vratment de confort n. 

Ainsi se plaignait aujourd'hui Mrs. Estel 
M. Brouillard, 27 ans, de Gloucester, au 
Juge Harry R. Dow. 

L e mari ne contestait pas les allégations 
de sa femme. Le Juge Dow, voyant dans la 
planche litigieuse une inadmissible cruau
té, en ordonna l 'enlèvement n. 

Au vrai, nol\ls sommes loin de l'aventure 
courue par Tristan et Yseult dans le bois 
de cornouillers. Et c'est sans doute à la 
faveur d'un contraste que celle-ci fut ici 
évoquée. Car si, en effet, la chevalerie 
ayant fait son temps, le virginal langage 
de la rapière pourrait paraître plus poéti
que que véridique, par contre, si prosaïque 
soit-il, celui de la planche litigieuse a, pour 
les plus sceptiques, l'accent écrasant des 
certitudes. 

Mais la chasteté, recommandable hors 
mariage, ne tournerait-elle pas au scandale 
lorsqu'elle est observée par des époux ? A 
cet égard, le législateur partage le senti
ment courant. Aussi bien, paraîtra-t-il as
sez bizarre qu'une épouse, parquée dans le 
lit conjugal, n'ait point demandé d'en sor
tir, mais, invulnérable à l ' injure majeure, 
se soit plaint du seul inconfort. 

Une telle singularité psychologique était 
à signaler. 

N'empêche pourtant q.ue, sur le plan où 
il fut porté, le débat évoque de beaux hori
zons. 

Nous n'y avons, hélas, pas assisté. Mais 
la tentation d 'imaginer les thèses qui pu
rent s'y opposer est trop forte pour que 
nous n'y cédions pas. Sur quelles bases ju
ridiques Mrs. Estel M. Brouillard a-t-elle 
pu asseoir sa demande ? Et quelle défense 
de poids son mari put-il lui opposer ? Re
quérant présentement l'audience de nos lec
teurs nous aurons bien soin, pour n e les 
point' inciter à quelque ultra petita, de cir
conscrire le débat a ux limites exactes de la 
citation en justice. Le lit conjugal, qu'il 
soit donc ici envisagé uniquement comme 
un champ de repos sur lequel les époux, 
parties a u procès, posséderaient un droit 
indivis. 

La demanderesse, m'eû.t-elle fait l'hon
neu de plaider par mon organe, aurait sou
tenu ceci : 

- Il est constant que m'échoit la copro
priété du lit que je partage avec mon époux. 
Bien que j'en occupe en fait, et par suite 
d'un accord tacite, le côté gauche, mon 

droit ne s 'exerce pas moins, encore que 
par indivis, sur la totalité de la couche. 
Autrement dit, le corps de mon mari et le 
mien, considérés comme des volumes de 
dimensions constantes, ont-ils, sur le drap 
commun, licence de se mouvoir à leur aise, 
étant donné que - quelle que soit la pos
ture assumée et si bizarre qu'elle puis
se être - ils n'y sauraient couvrir qu'u
ne superficie invariable. Le fait donc par 
mon mari d'avoir élevé lUlle planche a u 
beau milieu du lit conjugal a donc ré
duit de moitié l'aire sur laquelle je suis 
fondée, de par mon titre, à prendre mes 
aises sans préjudice des siennes. Rame
nant, au mépris de mes protestations, l 'in
divis, qui est de l'essence au lit conjugal, 
au divis, qui lui est en horreur, il m'a 
frustrée, l'accaparant pour lui seul, de la 
moitié du champ utile où pouvait s'exercer 
mon droit. Il est vrai que, ce faisant, il 
s'est à lui-même interdit Eautre moitié, 
qu'il m'a assignée en sa totalité, se flattant 
par ainsi de compenser ceci par cela. Mais 
c'était compter sans moi. D'un tel partage, 
dont je ne m'accommode guère, l'arbitraire 
est flagrant. Le partage, soit, puisque nul 
n·est tenu de demeurer dans l'indivision, 
mais un lit commun, cela n'est point parta
geable en nature. Un seul moyen donc, si 
mon mari prétend exercer ses droits de 
partager: la licitation. Et le lit commun fe
ra ainsi place à deux lits individuels. En 
procédant comme il l'a fait, en prétendant 
diviser en deux, à sa façon et de sa seule 
autorité, ce qui est indivis par essence, en 
me privant de la sorte, aussi longtemps 
qu'il n'existera qu'un lit pour deux, de la 
somme totale de jouissance qui légalement 
me revient, mon mari a consommé un trou
ble qui donne ouverture à cette sorte d' ac
tion possessoire dite dénonciation du nouvel 

œuvre"· 
Ayant ainsi plaidé pour Mrs. Brouillard, 

nous nous transporterons de l' autre côté de 
la barre, où son époux, par notre truche
ment, soutiendra cette défense. 

- J e remercie ma femme, dira-t-il, d'a
voir posé le débat sur ce terrain. Je rn':>: 
sens, en effet, bien à mon aise pour lm 
faire observer que si f ai porté atteinte à 
son droit à l'indivision de la façon qu'elle 
a décrite, elle m 'avait précédé dans cette 
voie à mon détriment, en accaparant, avec 
une ' rare tyrannie, la totalité du lit conju-
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gaL Car ce n'est point être indiscret en ce 
lieu où nous sommes de divulguer que ma 
remuante et envahissante épouse m'avait 
accoutumé à lutter désespérément pour 
m'assurer, sur la couche conjugale, une 
place où me recroqueviller. De telle sorte 
que rares furent les nuit.s où je ne chus 
sur la .carpette et que je ne passai par la 
suite sur un canapé. Ainsi, est-il démontré 
que le nouvel œ uvre dont elle se plaint et 
qui témoigna de mon humble désir de cou
cher dans mon lit, tout en lui ass urant la 
certitude d'en fa ire de même, trouva son 
explication e 1 sa justification dans un em
piètement qui, puisque matière possessoire 
il y a, donnait ouverture à l'action en com
plainte. 

"Je n 'ignore point que l'on ne saurait 
~tre à la fois juge et partie, et qu'au sur
plus si l'on exige le partage, encore faut-il 
que le partage soit ordonne par autorité de 
justice. Mais, je l 'avoue, j'avais quelque 
scrupule de déranger un magistrat pour une 
affaire aussi intime. C'est ce que ma fem
me n'a point craint de faire. Et, sans dou
te , a-t-elle bien fait, et je l'en remercie >> . 

Notre plaidoirie eùt heureusement pu 
prendre fin r> ur cette révérence. Mais que 
ne risque-t-on , à la barre comme ailleurs, 
à vouloir trop bien fain ! Hélas, un dernier 
argument nous vint à l' esprit, qui nou s 
parut irrésistible. 

Donc, nous poursuiYlmes: 
- L'argument mC:me que l'on nous op

pose ex adveTso témoigne de l' inanité de la 
querelle que l'on nous cherche et décide du 
procès. On " clmet, en effet, que nul texte 
n'impartit aux époux de faire lit commun, 
et l '-on est bien forcé de r econnaître qu 'en 
pareille matière la volonté de mettre fin à 
l 'indivision devrait conduire au dédouble
m ent elu lit. Faire chambre à part est, en 
effel, souvent, le fait des couples les plus 
unis et nous ne sachions pas qu 'user, dans 
une même chambre, de lits jumeaux, ac
colés de surcroit, soit un indice défavora
ble. Or, - et c'est précisément ce qui a 
échappé à mon aimable adversaire - ce 
dernier cas est de tous points celui de l' es
pèce. Car, si vétilleux que l'on puisse être, 
et de quelque manière que l'on envisage la 
chose, on ne saurait distingu er, dans le fait 
a ussi bien que dans les finalités poursui
vies, deux lits accotés d'un lit séparé d'une 
planche qui le dédouble n. 

A ce point du débat, il nous sembla que 
tout avait été dit. Mais c'était méjuger à la 
fois de l 'esprit de controverse et du zèle 
professionnel. Il nous parut, en effet, tout 
aussitôt q!u'une réplique demeurait sOIUhai
table. C'est pourquoi, ayant fait deux pas 
à gauche, nous nous exclamàmes: 

- «Minute ! Permettez ! Nous n'aurions 
il s'en faut, aucune objection à dormir seu~ 
lette dans un lit normal à l'usage d'une 
personne adulte. Mais nous nous refusons 
à nous meurtrir contre une planche qui 
sectionne par son milieu un lit de cette sor
te dite trois quarts., ce qui ramène notre 
part aux dimensions d'un cercueil''· 

Ainsi fut-il, j'imagine, plaidé de part et 
d'autre. 
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Et j'imagine encore qu'à ce point de la 
discussion l'esprit d'économie qui, malgré 
tout, domine les actes de maints époux aura 
empêché le mari de fmre sienne la sugges
tion émise par sa femme et de se rallier au 
projet de licitation, qui l'eùt contraint à 
l'onéreux remplacement d'un seul lit par 
deux. Appartenait-il au magistrat, dans ces 
conditions, de faire œuvre prétorienne en 
imposant aux époux Brouillard une vérita
ble dépense somptuaire ? 

N'a-t-il pas pensé plutôt qu'à se canton
ner dans les strictes limites du litige dont il 
était saisi, il ferait implicitement œuvre pie, 
en facilitant, a u sortir elu prétoire, des rap
prochements que le dédoublement elu lit 
eût irrémédiablement compromis ? Il ne 
nous a point livré ses pensées de juge ou 
de psychologue. Il nOIUs est clone permis 
de ·construire librement sur son dispositif, 
et de chercher aussi bien clans les sugges
tions de son cœur l'explication de la conclu
s ion de cette toute petite tragi-com édie judi
ciaire : la transformation de la planche liti
gieuse, dans le ménage Brouilla rd, en sim
ple planche à r épasser. 

\f e TIE~Ano. 

Echos et Informations 

Les confé•·ences de Me Mam·ice Ga•·çon. 
C'est demain Dimancl1 e que Me Manrice 

Gu1·çon , notre éminent confrèr e du Barreau 
cle Pari.s, débarquera i.t Alexandrie. 

Une foi s de plus , le grand plaisir nou s 
se J<l donné d 'applaudir le plus captivant 
des conféren ciers. 

Al exandrie aura la primeur. Le Lundi 14, 
les J eudis 17 et 24 Mars courant, respecti
vement, Mc Maurice Garçon donnera clans 
lu salle elu Lycée Françai s d 'Alexandri e, 
des confér ences sur: " Les é\·asions célè
bres "; " Marie Bashkirtseff, Notre-Dame 
des Sleepings n; ct " la Cour d'Assises n. 

Ces mt~mes ·conféren ces, Me Garçon les 
donnera également, et toujours duns Je 
mêm e ordre, au Lycée Français elu Caire, 
le i\1ercredi 16 Mars, le Vendredi 18 Mars 
e t le Mercredi 23 Mars. 

Ismaïlia a ura également le privilège de 
l' entendre, le 15 Mars, dans un e conféren ce 
portant sur l'un de cr-s s uj els. 

Une femme qui ne voulait pas voi•· Satan. 
Julien Guéry, 55 ans, journn li er, avait 

pdé les époux Bréarcl ù d1n er. La ch<'; rr. 
fut bonne et le vin généreux. Au clcsser i·, 
Bréard demanda à son ami de faire voir 
Satan à. sa femme. Celle-ci poussa de l1 a.nts 
cris. Bréard insista. Guéry, en galant hom
me, refusa, soucieux de ne point contra
rier son hôtesse, que le diable visiblement 
terrifiait. Bréard se ffLcha et, clans sa colè
re, donna à Guéry un coup de couteau. 

Or, Satan était, en l'occurrence, un furet. 
Et cela finit devant les Assises de la 

Seine-Inférieure. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Plaidées 
Le sort du pet·sonnel des aUJtobus 

d 'Alexandrie. 
(Aff. J-lbdel Meguid El Attawachi c. Societé 
des Autobus d'Alexandr·ie S.A.S. et autres). 

C'est Samedi dernier, 26 Février, que 
se sont déroulés devant le Tribunal Som
maire d'Alexandrie, présidé par Soliman 
Yousri bey, les débats qui mettaient aux 
prises la Société des Autobus d'Alexan
drie avec un certain nombre de ses an
ciens ouvriers. (*) 

L'on se souvient qu'en sa séance du 5 
Octobre 1936, la Commission Administra
tive Municipale avait accordé à la Ram
leh Electric Railway un monopole exclu
sif visant les lignes d 'autobus de la ban
lieue de Ramleh. 

Par suite de cette décision, la Société 
des Autobus était empêchée, le 1er Jan
vier 1937, de continuer à effectuer le 
service de ses lignes. 

Elle se trouva donc dans l'obligation 
de licencier tous ses ouvriers . 

Un certain nombre de ceux-ci, avant 
obtenu le bénéfice de l'assistance fucli 
ciaire et ayant vu la défense de leurs in
térêts confiés à Me Salérian, assignèrent 
la Société des Autobus d'Alexandrie en 
paiemen t d 'une indemnité pour licencie
ment intempestif. 

A l'audience du 26 Février, une sctt lc 
des affaires portées au rôle du Tribunal, 
celle de l'ouvrier Abdel Méguid Hassan 
el Attawachi, fut retenu e, le Tribunal 
ayant été appelé à rendre un jugement 
de principe sur le bien fondé des litiges 
qui étaient soumis 'à son appréciati on. 

A l'appel de la cause Me Salerian clé
clara se r éférer purement e t simplement 
à ses conclusions, sous réserve de répli
quer. 

Voici une rapide analyse de ces co n
clus ions . 

Avant même d 'exposer les faits elu 
litige, Me Salérian tient à réfuter l'ar
gument, développé par la Société des 
Autobus d'Alexandrie devant le Bureau 
de l'Assistance Judiciaire, selon lequel 
les ouvriers salariés payés à la journée 
n'auraient pas droit à une indemnité en 
cas de licenciement intempestif. P?tlr 
c.ela, il se réfère à d e nombreuses deci
sions admettant au bénéfice de l'indem
nité des ouvriers ayant à leur actif une 
longue période de services. 

Par ailleurs, soutient Me Salérian, l ~s 
ouvriers demandeurs n'étaient pas pay~s 
à la journée mais au fixe toutes les de
cades, et cette modalité de paiem ent 1.1c 
saurait affecter leur qualité d' employes. 
Car il s'agissait bien là d'employés as
surant la continuité des services de la 
Société des Autobus et non pas cl ' ot~
vriers journaliers, ainsi que le prétendaJt 
cette dernière. 

Me Salérian, par l'exposé des faits de 
la cause, s'attache à démontrer que la 
Société des Autobus d'Alexandrie, la 
Municipalité et la Ramleh Electric Ratl
way sont conjointement e t solidairement 
r espon sables du licenciement des ou-

(*) V. J.T.M. No. 2244 du 24 Juillet 1937. 
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demandeurs. La prem,i.ère, pour 
vner. tenu ses ouvriers dans l1gnorance 
avon ·t qui les attendait en ne leur aclres
ct u 50~ .1 5 de Je llrr -congé e t pour ne s'ê tre 
sa~t 1/~péc q 11 e cie ses intérêts égoï s t~
preotc coJn]Jri s.· la seconde, p o ur a vmr men , . ·t. . . . 

lla roc de la le gall e, pns un e sene 
en 1 " · t · t · 1 d · t 

C ' Lit·C" C[LII on e e a cause e er -de m " · . · · ante c1 11 l! cen r:Iement des dem an-
Jdmn ~~ · lï ,-cco nde, éga lement e t enfm, 
eut. · ' · · d l ' 1 · L t · . . 1\·o ir l>l''" la s u1le e exp 01 a wn 

pOUl • cl ' \] d · 
1 ]. '-'or iélé des Au tob us E- Pxan ne, { c d '" . ' ] ' bl' . ,·r qui cngc nd rcut a sa c h ~rge o Iga-
tion clïmlcmni::scr les ou vn ers de ce lle 
clc rnièlt' . . , ,· 

sor· iélé ile~ A11tobus d Alexanclne, Mu-
·c'1·1J.1lil(· cL H.amleh Elec tri c R.a ilway 

)li ( • . . t t 
devail'nl èlr r• condamn ees conJom. em en 
ct solidairem ent au paiement. des mdem
niLés ré·cla mécs par les ou vn ers clem an-
dcll r,;. . . . 

La dt'•l'cn,.;c rie la Sor.1e le d es Au tobu s 
d'AlrXHJHlr it• ~c s ubdivisa. en deux par
ti es di"-LineLcs :.l' un e co ns1st ant dans la 
défcn ~t· opposee a ux ouvners deman
deu r~: !'H ulrc tendant, par vme de c~m
clu,;inJt" rét ·urso ires, à la condamnatwn 
de Iii \ltlnic ipalité d'Alexandrie à rele
ver L1 ~t1c i é l é des Autobus des cond am
nali nti·' qll ·el lc vien dra it éventu ellem ent 
à Clli'(JLit'ir tlu chef de l 'ac tion d es d e
mand t'lll'"· 

!'vlr :-;dll l\' IJa noka développa la pre
mi èrr• J!<ll (le clc l ':ugumentation de la 
:3oci c'•li'• dt• o: Autob us, tandis que la se
condr• Iii l'objet de la plaidoirie de 
Mc Alr'\<J!1 tlre Pathy P olnauer. 

Si c·1• iil igc existe, déclare au ssitôt Me 
HanoLt. o: i la Société cles Autobus es t 
aujoul(lÏ1tli a llraite en jus tice par un 
certain nom b re de ses anciens ouvriers, 
c'est parce que la Municipalité d'Ale
xan rlril ', 1·n dépit de toute la législa tion 
en vi{.nH•ur, a m is fin , par un véritable 
acte dr l'oree, à son ex ploitation. 

i\!ai' aYant d 'aller plu s loin, avant 
mênw rrcxposer les circons tances de 
fait to11l it fa it parti culi ères à ce li tige, 
1! y (]Ynil li e u, dit-il, de diss iper un e 
équivoq11c que les adversaires s'é ta ient 
efforct'·~ fic fa ire peser lourdem ent sur 
les dé baLs. 
. Dans un chapitre de leurs conclusions 
mL!lu lé « les agissem ents de la Société 
des Autobus d'Alexandrie», les ouvriers 
demandrurs se sont efforcés cl e démon
trer qur la. Société des Autobus d 'Ale
xand rir élail responsable de la s ituation 
dans laq11cll e il s se trouvaient. Me Ha
noka s'ô lôvc contre pareille allégation et 
donn r leetu re d'une lettre où la Société 
des i\uLob us d'Alexandrie attira it l'at
ten.tion (le l'Adminis tration sur le sort 
q~J scra iL rése rvé à ses ouvri ers au cas 
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ou ll sera iL rlonné suite à la décis ion elu 

Octobre 1036. 
Celle• éq11ivcq ue di ssipée, Me Hanoka 

;xpo:.cr rap idement les circon s tan ces de 
r~ll lott t ü fai L par ticuli ères qui présidè-

n: i lll li cen ciement des demand eurs. 
)re est en effet, dil·'l, par la voi e de la 
1 cssr - ct uniq 11 emen t par ce tte voie 
- que la Sor iété r1es Autobus a é té mi se 
~~c~urant rl c la rlécision Municipale du 
rné~· ohre 1036. Ce tte décision devait im
inct ·Jat?rncnt soulever les protestations 
en ~gnccs des Synd icats des tran sports 
tou "ornrnu n, au point que, groupés au-

r de leur Syndi cat les ouvriers frap-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

pés par ladite mes ure, décidèrent la 
grève. La grève envi sagée menaçant de 
s'étendre à tous les ouvriers du trans
port en commun à titre de solidari té 
ouvrière, les autorités l'interdirent, m ais, 
en compensation, et par les communi
qués des 19 et 30 Décembre 1936, il s 
prirent l'en gagem ent formel de pourvoir 
au placement de tou s les o uvriers frap
pés par la déci ·ion el u 5 Octobre HJ36. 

C'é ta it clone à la faveu.r des circo ns
tances tout à fait particuli ères à ce litige 
qu 'il y avai t lie u d 'en aborder la dis
cussion. 

La défen se de la Société des Atl tobu s 
sc résumait dans les propositions sui
vantes: 

- les dem andeu rs, ouvriers payés à 
la journée, é ta ient exclu s par la juris
prudence de tout droit à l'indemnité; 

- le licenciement cles demandeurs 
n 'é ta it ni brusque ni intempes tif ; 

- l'ac tion des demandeurs était irre
cevable, ces derniers n 'ayant pas rap
por té la preuve qu e, s 'é tant présentés à 
l 'en gagement conformém ent a 11 x com
muniqués des 19 e t 30 Oc tobre, il s n 'a
va ient pas é té emba uchés; 

- l'action d es dema ndeurs, s i elle était 
bien fondée, n e p ouvait en tou s cas l'ê tre 
qu 'en tan t que clirigée co ntre l 'autorité 
a,dminis trati ve; 

- l 'ac te d e force du 1er J anvier 1937 
répondait à la définition tl u fai.t du 
principe qui excluai t toute res ponsabi
lité de la par t ci e la Société con cl uan le ; 

- subsicl ia irem en t et dans ses rap
ports avec la Municipalité, la Société cles 
Autobus d'Alexandrie avait incontesta
blem ent le droit d 'ê tre relevée indemne 
par cette dernière cle tou tes les condam
n a tions qu 'elle viendrait à s ubir elu chef 
d e l 'action cles d emand eurs . 

En ce qui concernait le principe m ê
me elu droit à l 'indemnité, il éta it cer
tain, elit Me Han oka, qu e les ouvriers 
demandeurs elevaient en être exclu s en 
base de la jurisprudence con stante de la 
Cour, exprimée par les arrêts de princi
pe du 15 Mars 1932 et elu 2ï Mars 1935, 
a insi qu e de la jurispruden ce la plus 
rée en te des j uri die ti ons de premier de
g ré. f:onformém ent à cette jurispruden
ce, les ouvriers n 'é taient admis au bé
néfice d e l'indemnité que s' ils r empli s
saient cumulativement les conditions 
suivantes: longue durée cl es services, 
pos te de confiance, nos te exigeant des 
qualités excep tionnelles. Or, en l'occ u r
ren ce, on ne se trouvait qu 'en présence 
d 'ouvri er s salariés payés à la journée. 

C'é tait, en effe t, inexactement que les 
ouvriers demandeurs affi rma ient avoir 
été payés au fixe par clécarles. Les Ol l
vriers demandeu rs n 'é taient payés qu 'à 
raison des journées effec tives de travai l, 
chaque décade n e totali sant qu e les sa
la ires des journées de travail. '\Ie Ha
n oka le démontra en versant a 11 dossier 
des liasses de fe uilles cle sala ire é tablis
sant que les ouvr ie r s clemancleurs n 'é
taient pas payés les journées où ils n e 
travaillaient pas. 

Par a illeu rs, le..: omTiers demandeurs, 
ne rempli ssant a uc. une des condition s 
imposées par la jur is prudence pour l'ad
mission au bénéfi ce cie l'indemn ité, de
vaient clone ê tre purement e t simple
ment déboutés. 
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Au surplu s, le licenciement des ou
vriers demandeur:; n'avait été ni brus
que ni intempest f, ces derniers ayant 
été au courant de la décision elu 5 Octo
bre 1936, en mêm :l temps e t par la mê
m e voie que la So~iété des Autobus 
d'Alexandrie. 

Me Hanoka s'attache à démontrer que 
le reproche qui avait é té fai t à la Société 
des Autobus d 'Alexandrie de n 'avoir pas 
adressé à ses ouvr iers de lettres-congé 
é ta it mal fondé, cette dernière, en l'é ta t 
des circons Lances tout à fait particuliè
res du litige, n e pouvant ni ne devant 
adresser de le ttres-congé aux ouvriers 
dem a ndeurs. Puis il développe rapide
m ent les a u tres points de sa défen se. 

La parole es t ensuite donnée à Me 
Alexandre Pa th y Polnauer. 

Me Pathy Pc-lnauer veut adme ttre, par 
pnre h ypothèse, qu' 11ne indemnité vien 
n e à ê tre accordée aux ouvriers deman
deurs. C'est en prévision de cette éven
tualité que la Société des Autobu s d 'Ale
xandrie deman de au 'l,rib un a l de con
damner la l\Iuni eipalité à la relever in· 
demne cie toutes les condamnations 
q tt 'c lle vien drait à subir de ce chef. 

E n effet, la décision du 5 Octobre 1936 
accorda nt un monopole excllts if à la 
Ramleh Elec tric Railway et son exécu
tion é tant émanées d' un organe fon c
ti onnant illégalem ent et é tant a u sur
plus contraires à toute la législation en 
vigueur, con stituent, elit-il, autant cle 
fa utes lourdes de la part de la Munici
palité d 'Alexandrie, fautes lourdes en
gendrant à charge cle ce tte dernière l'o
b ligation cle réparer tout le dommage 
causé. 

Nie Pathy Polna11 er expose comment 
la Commission Administrative provisoi
re fut cons tituée le ii Mai 1934 à la suite 
de la dissolution de la Commission Mu
nicipale élue; comment, conformément 
a u Décre t de dissolution e t au Décret or
ganiqu e, la Commission Municipale de
vai t être réélue s ix mois après la cons ti
tution de la Commission provisoire, soit 
au plus tard dans la première quinzaine 
de Novembre 1934; comment, en fait, la 
Commission Adminis tra tive provi soire 
continua de fon ctionner et fon ctionne il
légalem ent jusqu'à ce jour. 

La décision du 5 Octobre 1936 était 
donc émanée d 'un organe démuni de tout 
pouvoir rég ulier e t fonctionnant illéga
lem ent. Il s'ensuivait que cette décision 
con s titua it par là m ême une faute lourde 
engendrant la responsabilité civile cle la 
Municipalité d 'Alexandrie. 

Mais ce n 'était pas tout. La décision 
elu. 5 Octobre 1936, outre qu 'elle é tait 
émanée d 'un organe fonctionnant illé
galement, était contraire à toute la légis
la tion en Yigueur. E n effet, cette déci
s ion aceorcla it un monopole exclusif à 
la Ramleh E lectric Railway. Mais qu 'é
ta it- ce au jus te qu e la Ramleh Electric 
R a ilway ·) SL' trounlil-on en prése nce 
d'un organisme in dépendant ou bien 
d'un organ ism e go uvernem ental ? La 
dis tin c ti on perda it de son intérêt par 
le fa it que, da ns l'un comme dans 1 au
tre cas, la déc is ion el u 5 Oc tobre 1936 
é tait viciée d'i ll égalité. 

Et d'abord si, en première hypo thèse, 
il é ta it supposé que la Ramleh Electric 
R ailway fût un organe indépendant, la 
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décision du 5 Oetolwe 1936 se henrlait 
à une disposition formelle cle la Charte 
ConstiluLionnC'Jle. En effel, l'arLicle 137 
clé la Constitution Egyptienne subordon
ne l'oc troi d' une concession au vote, par 
le Parlement Egyptien, d'une loi. Or, 
pareille loi n·avait jamais été votée qui 
eût conféré à la Ramleh Electric Rail
way le monopole des transports en com
mun de la banlieue de Ramleh. 

Deuxième hypo th èse : la H.amleh Elec
tric H.ailway était un organe gouverne
mental. En pareil cas la décision elu 5 
Octobre 1936 était conçue et appliquée 
en violation flagrante de l'arrêté du 16 
Juillet 1913 consacrant le principe de la 
liberté des transports en commun. Con
form ément à l'articlP 11 cludil arrêté, 
qui, aux termes de l'arrêt de la Cour cltt 
5 Juin Hl36 «dominait toute la matière 
des transports par automobiles», l'au
torisation de circuler était loin de cons
tituer une fac.ulté pour l'administration. 
Cette dernière« devait,» la délivrer toute 
les fois que les automobiles présentées 
à l'inspection remplissaient les condi
tions techniques requises po11r la sécu
rité elu public. 

Dans l'un comme clans l'autre cas 
clone, la Municipalité, en mettant fin ar
bitrairement à l'exploitation de la Société 
concluante, s'é tait rendue coupable cru 
ne faute lourde consécutive ü la violation 
flagrante d'un texte de la constitution 
ainsi que de toute la législation en vi
gueur. 

Il était clone évident que la Municipa
lité, dont les agissements délictuels 
avaient été la cause du présent litige, 
elevait relever indemne la Société des 
Autobus d'Alexandrie de toutes les con
damnations qu 'elle viendrait à subir du 
chef du présent litige. 

Me A. Salone pour la Ramleh Electric 
H.ailway déclara sc rél'érer purement et 
simplement à ses conclusions. 

C'était, en effet, manifes temen t à tort 
que la Ramleh Electric Railway avait 
été assignée par les ouvriers deman
deurs. La H.amleh Electric Railway n 'a
vait aucunement pris la suite de la So
ciété des Autobus d'Alexandrie. Elle 
avait exp loi té les lignes litigieuses en 
vertu d' une décision de la Commission 
Municipale lui accordant l'exclu sivité 
des transports de la banlieue de Ramleh. 
Il était donc évident que l'action des ou
vriers demandeurs était mal fondée en 
tant que dirigée contre elle. 

Pren an t à son tour la parole, Me Jean 
Saha, du ContcntiC'ux de l'Etat, fait 
d 'abord ressortir aue l'action des deman
deurs es t manifestement mal fondée en 
tant que d irigée contre la Municipalité, 
aucune silu~tion contractuelle n 'ayant 
]amms ex1sle entre eux ct celte dernière. 

Puis il oppose à la Société des Au Ln bus 
d'Alexandrie une irrecevabil ité c/éco1ilant 
de la liti spendance et en tous cas de la 
connr;xiL(! ex is lanL en/re les conc lusions 
récursoires prises par cette dern ière 
contre la Municipalité et son action in
tro~Juile par elevant Je Tribunal Civil, 
actwn tendant à obtenir réparation du 
dommage découlant de la décision du 5 
Octobre 1936. 
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Il était en effet évident, elit-il, que seul 
le Tribunal Civil pouvait être appelé à 
connaître du présent li tige en tant qu 'il 
faisait l'objet des conclusions récursoires 
de la Société des Autobus, car seul le 
Tribunal Civil eût été en mesure de sta
tuer en présence de tous les éléments de 
l'affaire. 

Conformément à la jurisprudence ci
tee, le Tribunal Sommaire, s'agissant 
d'une affaire semblable à celle introduite 
par devant le Trib unal Civil, elevait dé
clarer irrecevables les conclusions récur
soires de la Société des Autobus d'Ale
xandrie, quitte à cette dernière de ma
jorer le montant de sa demande au civil 
pour le cas où elle viendrait à être con
damnée du chef de l'action cl es deman
deurs. 

Répliquant à la Municipalité d'Ale
xandrie, l\1e Pathy Polnaucr fit observer 
que pareille exception ne pourrait être 
retenue par le Tribunal, les conditions 
requises par la jurisprudence pour qu'il 
y ait litispendance ou connexité ne se 
trouvant pas réunies en l'espèce. En ef
fet, le litige pendant par elevant le Tri
bunal Civil avait été introduit postérieu
rement au présent litige; l'objet des deux 
litiges n 'é tait pas le même; enfin et sur
tout il s'agissait de deux tribunaux 
n'ayant ni la même compétence ni le 
même degré de juridiction. 

En conséquence, les conclusions ré
cursoires de la Société des Autobus con" 
tre la Municipalité d'Alexandrie devaient 
être accueillies et cette dernière con
damnée subsicliairemen t à relever in
demne la Société des Au tobus d'Alexan
drie de toutes conséquences pouvant clé
couler pour elle elu chef elu présent li
tige. 

C'est aujourd'hui peul-être que sera 
rendu le jugement attendu dans cette 
afl'aire, prélude aux plus amples débats 
qui doivent mettre en jeu devant le Tri
bunal Civil la régularité même des dé
cisions municipales ayant dessaisi les 
anciens exploitants des lignes d'autobus 
d'Alexandrie et de Ramleh. 

Agenda du Plaideur 
- ! .'affaire V. 1-l.ossello c. Société Anony

nw iles Tramu)aus elu Caire, que nou s avons 
chr on iquée clans notre No. 2207 cln 2H Avril 
J!):)? sou s l e tilre " f.u nouvelle ilffai r e des 
oiJLigntuires de la Soc it!té des Trumvvuys 
rl1 1 Cn i re "· nppel ée le !J cour·unt devant le 
Tri.lll ll léll cle Commerce du Cai1·e, a subi une 
J·r.,,l'i se ù il.n il n ine. 

- l ,'affai1·e Munici]JCtli l rJ cie Mansoli'J1ah 
c. 1':. 1/ossv l èsq., dont nous avons rendu 
r:o1nplr. en no iTc No. 228R cllt 4 Novembre 
1 !l:l7. so us le l.lll ·c " T; occupation des voies 
fllliJiiqnr.s pnr un cn l.rr.prr.ncnr rl c travau x 
Jllil> li r·s " • <ippr.lr\r l n 7 I:OIIrunt elevan t lu 
J 1·r! C: ll arnhrc d11 T1· ih1mn l l.i\·i l rln Caire, u 
SI LI>i lill O r em ise 1\ hu.ituine. 

- 1 ,'; d'fai r e R lirt.ho·u 1 bm,him T'V ah ba èsn. 
r•/ r;srf. •·. Mahmoud 1<Jl l lria?"i et autres, dont 
JIOn s avo ns rendu compte clans notre No. 
~ 1::; 1 d n 1 D IJér:cmbrc 1D3G, sous le titre 
" l .'ini'eripl ion d;ms l es regi stres d'un Con
Siil n t ct l a preuve de l a nuLionalité », appe
l r'•l) le D courant devant lu 1re Chambre cle 
l n Cour, a suü i une r emise au G Avril· pro
O'! Jnin. 

ii/12 Mars 1938. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Fra nce. 

La res.ponsabil~lé d~ tr_ansporleur aérien 
el les clauses 1mprnnces d'exonéra lion. 

L?- L?i du, 31 Niai 1924 rel a ti vc iL la 
~avigatiOn aenenne a disposé, en ses ar
ticles 42 et 48, que la responsab ili té du 
transporteur aérien peut être écarléc : le 
transporteu~ peut se faire exonérer par 
des_ co~ ventiOns expresses de la rc~p0 11• 
sabll!le qm lm Incombe en rai son des 
n sques de l'air e t des faute s commi~es 
par toute personne employée à bord à 
la conduite de l'appareil en évo lu tion 
qu'il s'agisse de voyageurs ou de llHèr: 
chan dises. 

Comment ces dispositions doivclll-cl
les être comprises dans le cas d'un , oya· 
geur qm fmt retemr une place puJ · une 
agence de la Société cle navigati o1 1 aé· 
rienne et auquel le bille l de tran:-:porl 
contenant les clauses habituelles d'exo
nération, imprimées en petits caracl•.,rco 
au dos du billet, n'est remis qu 'ait mo
ment du départ, c'est-à-dire après' " con
clusion de l'accord ? 

Madame de Kunzewa a été victinlc le 
13 Juillet 1931 d'un accident con :-: (·('u lif 
à la chute de l'avion de la SocidC· cle 
transports aériens rapides, sur leq uel 
elle avait pris place. Elle avait a~:' i gné 
en responsabilité devant le Trib unnl Ci
vi l de la Seine son transporteur ur'o,·iP n, 
et celui-ci ne contestait pas que l'acci
dent eut été dû à la faute de son pi /o le. 

Dans ses conclusions, la Sociél1\ cle 
transports aériens rapides reconnrti~"a il. 
que le pilote avait eu connaissance aranl 
son départ de renseignements m(·ll;O· 
rologiques défavorables; à la su il e de 
ces renseignements, il avait commi ~ une 
première faute en prenant la di r<' clion 
du Nord au lieu d'obliquer vers ! Uucs t 
et au lieu d'emprunter la Vallée du Hhà· 
ne, qui présentait un plafond suffi,a nt; 
seconde faute, avouée à sa charge: k pt
lote s'était obstiné à vouloir francl 1ir Je 
Col de Luz-la-Croix-Haute, alors qu·au
cun règlement ne lui en fai sait unr ob li· 
gation et qu 'après plusieurs tenl c!l ives 
infructueuses, il était d 'élémentaire pru~ 
denee po ur lui de gagner la Vall ée el u 
Rhône. 

Mais cel aveu une fois fait, la Sociélé 
de transports aériens rapides demrtnda l,t 
l'application de la Loi du 31 lVIai !024 
et le jeu de la clause d'exonération de 
responsabilité. . . 

La victime répliquait qu 'elle n arait 
ac ccp té aucune exonération de rr :-:p o n~ 
sabilité· elle avait retenu son b1llcl pal 
Lélépho~e à la S.T.A.R.; le billet co nlc· 
nai t bien des mentions imprimée ::- no
nérant dans certains cas la CompdgïiiC 
de sa responsabilité, mai s ce bi!l cL 11!1 
ava it été remis au moment même clll de
part, clone après la conclusion du con
trat de tran sport. 

Les premiers juges avaient décidé Je-
2 Avril Hl35 que la clause d'exon6rat101~ 
de responsabilité était en princip~ op~~e 
sable au voyageur, mais qu'en faiL ce ie 
clause ne pouvait jouer, la Compag1~ » 
ayant commis une «faute personnel ure· 
en ne mettant pas son pilote en mes 
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tèlrc renseigné sur les conditions a!
c ~phériq ues défavorables commum
~~~~6c:- par rO.M:~·.; cette faute p~r.s on-
1 Ile 1 u1 111 terdisait, en conformite de Fe 'l 113 de la Loi du 31 Mai 1924, d 'in
v~~~~!Cr les clause? d'irresponsabilité 
;réYu cs par cette loi. . . 
1 Le Trib unal retenait en. ~o!lsequence 
Je principe de la responsa}?Illte du tran s
Jo rlcnr aérien e t nommait des experts !, J'effeL d'examiner la victime et de dé
lc1n1iner Je montant des dommages. 

\ ppel formé devant la Cour de Paris, 
Ja.lrc Cllambre _a r_endu le 2~. Juillet 1937 
1111 arrè L de pr~nc1pe qm s ec~rte ~e la 
cl octrine affmnee par les premiers JUg~s 
tou l. cn al)ouLlssant en p_ratique aux ~e
lll t> rOI Icl uswns et confirme,_ ~our d au-
t 1c~ motifs, le JUgement défere. . 

cunLrairement au sentiment du Trr
bunal. la Cour, sous la présidence de M. 
H. oiJCll Dreyfu s, et après plaidoiries de 
:\Ir::: Uct·ugis et Henri Auriol, es time que 
Ja r-I<IUc:c d' irresponsabilité n'est pas op
po:'.Jf,lt' au voyageur. Elle rappelle que 
la Lv1 du 31 Mai 1924 relative à la n avi
rrali on aérienne, si elle dispose au sujet 
de !exonéra tion de la responsabilité du 
înlll~J!nrle ur, ne crée cependant pas un 
clruil llOtlH'au et exceptionnel d 'une fa
coll ,!.:-t·~l térale pour ce transporteu r, qui 
élclllc"t rr· len u de conduire sain et sauf 
it 1k,:lina lio n le voyageur auquel il est 
lié pi!l ti ll contrat à titre onéreux et doit 
fiii'IHII ,, to utes les précautions qu'exige 
Iii - ,·ttlilé des personnes transportées. 

t :, 1 i1'c: c t. en application de art. 42 et 
1:\ d•· celle loi et bien que demeurant 
rt'·~i 1'11 pri ncipe par le droit commun, le 
lntli"J 11 ll'll'U r aérien peut se faire exoné
r~'r )'iii. clf'::: conventions expresses clans 
dr' l'il.' l1icn déterminés, soit de la res
pnn ,:;\l,ilité qui lui incombe en raison 
ùc,: ri"qucs de l'air, soit de celle qui se
raiL ,·, ,:a. charge en raison des fautes 
commi,:t•s par les personnes employées 
il lifJni it la conduite de l'appareil en 
t'·rtdltlion . On sait que la clause d'ir
n·.-pilll,:rtb ilité ne peut pas s'appliquer 
<ttt.\ rn ulcs personnelles du transporteur 
il t'rien . 

i'arl.<tllL de ce rappel des textes, la 
t:rJllr exige que la clause prévoyant 
1'1'.\fll t(· ,·aLion ait été « réellemAnt » con
"t'nlit• par le voyageur. L' acceptation de 
crluJ-r: i, ùiL la Cour, ne peut résulter du 
"t'ul raiL que la clause a été inscrite sur 
lr hillr L imprimé remis par le transpor
lcut· pour cons tater le contrat, dès lors 
qu e cr billet ne porte pas la sig·nature 
(~tl Yoyageur. Ce principe, ajoute la 
l. r,ur. cloiL être spécialement observé. 
lor,quï l cs L établi comme dans la cau
;:c. qu'u n billet a é'té retenu par télépho
nr r L procuré par les soins de l' agence 
dtt transporteur et que le voyageur n'a 
pu prendre connaissance des m entions 
1 n1! ll~imées que lors de la remise même 
elu b1llet ct au moment même du départ, 
0

1 
es t-il-d ire après la conclusion du con-

ra t. 
. c:·e ·L ~one à tor t que le transporteur 
111 \ oqum t cetLe clause d 'exonération des 
I'J .~u es de l'air ainsi que des fautes com
lnlses par le pilo te cette clause n'était 
pa~ Opposable au voyageur. 

l~n présence de l'aveu de la Société 
rcconnaiss_an t les fautes du pilote, de 
f 1 ~Poss ibJllté pour elle d'établir le cas 
ortu1 L ou la force majeure, la respon-
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sabilité de la Compagnie, d 'après le 
droit commun applicable à la cause, se 
trouvait donc nettement engagée à l'é
gard de Madame de Kunzewa. Il de
m eurait sans intérêt d'examiner s' il 
existait à la charge du transporteur la 
faute personnelle relevée par les pre
miers juges. 

Il y avait donc lieu de confirmer, mais 
pour d'autres motifs, le dispositif du ju
gement entrepris, qui avait admis la res
ponsabilité de la Compagnie et commis 
des experts pour préciser les conséquen
ces dommageables de l'accident. 

Ce t apport jurisprudentiel au droit aé
rien est à rapprocher des décision s dé
jà relatées sur la matière en ces colon
nes m êm es, et notamment de l'arrêt de 
Lyon, du il! Janvier 1937 ( * ), et de celui 
de la Cour d'Appel, à Londres, du 26 
Juin Hl36 ( ** ). 

LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
Les révision6 du régime hypothécaire. 

" Comrnent on J·u inc le crédit ». 
Tel e-st le so-us-ti.lre de l ' article que con

sacre à son tonr " La Semaine Financière 
ct Politique n aux atte intes successives por
tées par une série de lois d' exception aux 
droits des c1·éanc iers hypothécaires . 

Ces remw·ques, inspir-ées de cons idér-a
tions de logique et d'équ-ité, ont été, sous 
diverses j'onnes , expr- imées déjà clans la 
pr-esse, écho des 1··écriminations des milieux 
JïnanC'ier-s durem ent affec tés par de très 
graves m esure-s. 

Nous avons déjà repTOduU plus ieurs ar
ticles de " La Héforme n a·insi qu'tm extrait 
du dernie1· 1·apport elu Conseil d'Adminis
tration du C1·édit Foncier Egyptien, et nous 
av.ons nous-mêmes examiné, sous l'angle 
jttricUque, ce tte tr-ès sériense· question. 

ll f aut évidemment, en ce q-ui conce-t ne 
l 'artic le qLw not~s reproduisons attjouNt'hui, 
émettre quelques 1·éserves pour ce qui a 
tra-it à la cr itiq ue inrlire-cte des 'intentions 
des ]JOuvoi1·s publics, ces intentions n'ayant 
pn être que f ort louab les : la cril'ique elevant 
viser plutot les rénatc~ts, qui n e sont mal
heureusement que tmp cons-tants, la mo'in
clre enquête ,clans les miUe·ux inté1·essés ne 
pouvant · que soul'igner le tort gmve qui a 
été {ait au c1·éd'it. 

C'es t. préc isément parce que l' expérience 
f aite a dém enti les expec taUves et qu'à la 
l·ueur m êm e de cet te expérience le de-rnier 
projet âe Lo·i es t apparu comme clange1·eux, 
qu' il {a. ut savo·ir- gré au Gouve-rnement_ ac
tuel et particul'ièr·emenl à S.E. Jsmaïl S1dl;,y 
pacha d'avoir r emis la question à l 'é tude 
de façon à év ite-r à /. 'aven ir tonte 'inte7·ven
t'ion législative néfaste. 

Vo·ici ce qu'écrit "La Semaine Financière 
et Politique " : 

Les révisions du régime hypothécaire -
ou les Hèglements des Dettes Foncières 
comme on les a pompeusement appelées -
se s uccèdent depuis cinq ans, à une allure 
saccadée et précipitée, la mème que celle 
des changem ents de ministèr es ou de gou
vern ements. 

Depuis 1933, tous les Ministres des Fi
nances égyptiens, chacun à son tour, ont 
voulu apporter leur pierre à l'édification du 
régime hypothécaire. Chacun d 'e ux a voulu 
y apposer son cachet. 

Les dettes foncièr es ont été le terrain 
chois i pour toutes les r éformes et tous les 
chamba rdements, le cheval de batmlle de 

( * ) V. J .T.M. No. 2213 du 13 Mai 1937. 
(* *) V , J.T.M. No. 2173 du 23 Février 1937. 
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tous les gouvernements qui ont pris le pou
vmr depms la dictature de S1dky pacha. 
Harement émulatwn ne s'est exercée avec 
tant d 'acharnement et un e telle ténacité sur 
un seul objet et sur un se•ul domaine. 

Or quels sont les résultats de -cette h éroï
que compétition de cinq ann ées consécu
tives ? 

Un seul résultat positif: la ruine du cr é
dit hypothécaire en Egypte. Les autres r é
sultats sont ou n égatifs ou diamétralement 
opposés au but visé j)ar l'Etat. 

Le but premier de tous les arrangements 
hypothécaires intervenus éta it de soulager 
le producteur, de porter un remède à la 
m isère des débiteurs. Or ce but n'a point 
été atteint. Les r éformateurs qui se sont 
succédé au Ministère des Finances l'orit 
avo ué èux-mêmes, puisque chacun d'eux a 
proclam é à son tour que la condition des 
débite urs fonc iers restait précai.re et qu'el
le appela it une nouvelle r éforme. Cela re
venait à dire que les précédentes réformes 
avaient été insuffisantes ou inefficaces, en 
d'autres termes, à avouer leur échec. 

·n autre résultat, et encore n égatif, a été 
la lourde charge financière imposée à l'Etat 
par les obligations onéreuses qu 'il a assu
mées à la suite de chaque nouvel arrange
ment. Les s uccessifs 1·eplâtrages hypothé
caires, qui n 'ont eu don c aucun effet sur 
la condition des débiteurs, se sont, par con
tre, soldés pour le Gouvernement par des 
pertes matérielles sens ibles de plusieurs 
millions de livres . 

Quant aux réper cussions de ces arrange
ments s ur les banques foncières elles-mê
mes, on peut dire qu'elles ont été très ré
duites. E lles se sont contrebalancées et neu
Lealisées réciproquement. Si certaines clau
ses des a ccords intervenus -causaient à ces 
banques des torts -certains, d' a utres, par 
contre, leur apportaient des avantages ap
préciables. Ainsi, pour elles, les flux et re
flux de la politique de l'Etat se sont soldés 
uniquement par des r efontes de comptabi
lité et de successifs r eclassements sans ré
s ulta t tangible n i dans un sen s ni dans un 
autre. 

Mais les banques foncières ne sont pas 
les seules à êtr e intéressées dans les rema
niements du crédit hypothécaire. Il y a un 
aut t·c groupe de créanciers tout aussi inté
ressés qu 'elles au statut des dettes fonciè
res. Ce sont les créancier· de second rang. 
Or ceux-ci ont perdu -à tout coup, d' abord 
parce qu'ils ne constituent qu'une foule 
anonyme et donc inoffensive et ensuite par
ce qu'ils pâtissent du voisinage -des usu
r lers . Quoi qu'il en soit, ce sont eux qui 
ont écopé, comme d'ailleurs le Gouverne
ment lui-même, de tous les r abattements 
et recoupages opérés par les divers arran-
gements. . . . 

Tels est le bilan de la pollt1que hypothé
caire du Gouvernement pendant ces cinq 
dern iè1·cs unné·es : d'un cô té. situation tou
jours préca ire des agriculteurs , et -d'un au
tre de nouvelles charges très lourdes pour 
Je Trésor et la ruine d'une nombreuse clas
se de comrnerçant.s qui étaient en rapports 
di rcc ls aYec les produ cle.urs. 

Cette politique a clon e mené ü un échec. 
C'est en cons ta tant d' a ill eurs cet échec que 
lés divers Ministres des F inances ont es
sayé de modifier le précédent statut et .d 'en 
in staurer nn uutr c s ur des bases differen
t es . Ma is les nouve ll es expériences effec
t uées sc sont avérées to nt a ussi inopéran
tes qu e les p remièr es. On s'est leurré vo
lon1a. iremcnt s ur les raison s de ces échecs 
s u-ccc.·s ifs . On a cru les découvrir dan s les 
modalités ct es acc01 ·d s conclus, dans l'am
pleur, et les con diti ons des fa c iJités données 
a n tlébiteur. 

Ma is on a perdu la m iso11 r;-;s_en ti elle e t 
prin cipn lo: l't~ lonfl'rmcnt du c •·e rht. la des
t•·uc tion de la r·onfianec IJII C ces accoi·ds 
p•·ovoquaicnl. 



8 

Pcttclnnt <[tt "il all ég•'a i l les unci enncs. cl et
t c:< . Je Gouven1cment fennait au clt'btleut· 
c t ù tous h's pr·oductem·s Pli !Jl'IH~ 1'111 toute 
nou\'PIIe sour·ce de et·édit. Or. pou r l 'en ::;crn
Llr d es ng ri •·t tli<'llt·s. IH fn ,· iliil' r t l ' ampJrur 
de:-; nou\ cuux c t·(·ilih sun! ittfinimc tlt plus 
in1porlwtl es <JII (' ci e:-; n1 1Ja ll rttle lli :-; pm·tiel :-; 
(l'Httt·ietlll üs delies. ( :c·l! e n'>r it é a échoppé 
nux législulrur,; e l n11:-: n:•fo t'lnnt eur,;. C'est · 
potll' ce la qu e. loi11 (l'UIItt'•lion'r lu s ilual inn 
d es Cltl lii<Ji CUt·s. i<' (;OII U' l'II CI II etl! 11.<1 fait 
qtH' l' etltJlit ·e t·. E n i 11U111 Je ,.,· (• cli l ugri r ole, 
il a causé il l! ~~ pJ·ocll lt' l eltrs 1111 tort énornw 
et. q11e lous les i llT<mgrlllf' l tls lîypoHt é·cn i re:-; 
Ï111<Jgina!Jlc:-; JI (' pü l ll'l'cl il'llt t'Oti!relJ<1 iUII CC I'. 
Au ssi n 'est-il pns (· tonnant qu ' on sc r e
trouv e upri:s cinq ans de 1·ceonstrnc lions eL 
d e ratîstuh1ges nu IH< .. lliC point qu'au cl élmt 
et m êm e en scnsiJJI C rt•t:ul . 

On pnutTnit. sc cJ('111ii Jici C' t' comment le 
Coll,·e t·tl l' JitCtli es t pun·ct l u ù démolir l e 
c r<' clit ng r i •·o tc. 

T ou t cl ' uüord en r e\·cmu il. continucllc
m c ttl ù l u l' lî a rgc r t ,, ,, t·cnt c !lant toujom·s 
en q11cstioH le :-; lu tut h ypothéca iJ ·e, il a 
créé une almospllèt·e eontinuellc d'ins l albi
Jité et d'incct·titude. ,\u C' un crénncier ne su i t 
sou :-; qu el r ···gintc ni il q11 cl taux son argent 
lui :-;rnt r ondJoursé 11<111 seu lem ent dans un 
<1 t1 111t1is tllèJu<" dn ns 1u1 tn oi s. L e régim e du 
c r écli t est dcYr ruJ nu:-;s i ins1n1Jl c et capri
ci ru:-.: 'I II C le jr11 dr:-; pnrti :-; c t. des comlJi
n a isotls tlti tJi s l <·· ri rllcs . CmJJm ent, dans de 
pn r r illcs l'Ollrliti on s. p eu l suiJsi s ter l e ci·(·
dit ·) 

L e ''"il <.llll <lil· ,·.1,-. r·Ppc·Hcln til moind1·c :-;i 
Jo (;OII\.Cl'Jt<'lllt'l il l'i 'StJCl'liti J di1JJ:-; SC'S ilî{ CI'
YeJtf iOIJS l'C I'Ii!ills ]li' Ï il t" i)lC':-; 1111<111illl eiJl Cl1t 
1·econnu s C'l q 11 i r·<Ji ts lilu cnt ln Jw se d e Jn 
Jégislnli<>tt inlcn1nti onn le. M n is Lei n· es l 
pnit1t l e ,·as . 

1 )J\ <·OJII!JI r·>t'! •til <' 1.~ l<··g isl n tcu t· pu isse itt
t en·rnit· t'- : ltJ· :t.'(Ii lit· r· les lait\: d1 tt! t'> r ,.,l. Son 
itt! r t· ,·rtili :Jtl ,,,.,,! , .. l t·r· jtt s li f iéc par UJt o CJ ·i
se aigu· <JI J pnt· rl cs ,. ,,,,rli ti ons éC'Ol iOJit iqu c:-; 
Sp(•f'i illt·s. lki!UI'UI'!J rlt• jlil~ -:-; 11111 l'C('O III 'U it 
unr [l<ll'<·il!(' ,, ,rsu t·<· . .\1<1i s .. e q11'on n e p eut 
nclm etlt•ë, c t cc· dont Jï;:gypt e s 'est fait un e 
spr'· r; ialil•··. <:'es ! de r é<l.ttirr l i! lJJOn l ~;~. nt Jui
Jnt.,ntr dr·:-; c r(·HJ tce s, 1(' t:ii}J itu l initial. U n 
crh.m r· i(' l' ti dlll!' lha pnrfaitrJ ttell t qu 'on 
t'CO I'Il r sc:-; JJ0tt<··. i<·es, Jllnis il 11c p eu t com
prendre qtt'rJII l r: dt'·pussi· dc. En lll ér·oJJnai s
sant cr tt e 1 t'· ri!{• J'lldirnentuirc. lc> GouYct·
n em ent a cot t tnti s utw sor1e rlc SJJ Oliuti n ti 
offl r: tell c e t u pt·ovnqué un dh·or cc entre Je 
capital et l e producteur. 

Il a 111 ér:ot i JIJJ égul ern cltl nn a utre prin c i
p e, to 11l <ll tss i <'· l •'•tnc tl'l ili l'e. L es arrange
m ents lt ,V pfJ!it <'>cu ircs sn 111. j11 s li!'iés par· la 
CI"ISC. ! .(!Ill' dlll't'•(: f'S { rlf' IJI(':J II C r:onditi onn ée 
dir er:lc tttr·tt l pnr c:J ie. Or Je Couvernement 
Egy]J iif'll n l'uil des n•gle tt tcnl s h y po th écai
res u11e ~:. or·te d'illsl.ilution définitive c t pcr·
pétuellc. Il a compl ètement ,·· lirni né l <· fnc
teu r cltJ l.f'l llJlS c l de ln rlurél!. :\in si , que Je 
colon :-;o tl. il 10 tnll<ni s 0 11 ù :JO, l e r: ltll i v a
teur r;m tl ittl.I(' J<l ,·, j<Jllil' d ' un J·égin tc cl' cx
ceptlOn et Je r: r!•un ci l!r il st !l,it · l es lu is d ' u
n e cr- isr: hy pt d! JI~ !iqu r . 

J. r~s tll l·l'u il s. "' ' puitt l. rl r: \ "lW rl1 1 r: r érlil , 
de la poltl tq ttr: rltt CoUI' I!I'li i! IIIf:tt t n e s'arl'l .. -
tcnt P" ittl I<'L 

Du rl<Ji ll ü itt r: d i! ln 1111-(i t jlt r: r: t rl11 rlroit il s 
s'r': I I! Jtd r: til <'1 t·r· llli tk lit JI S.)' I'ilol og ir:. ' 

I.e Gouvr: rnemenl a er·ù!': ehez Jp dt~bilcur· 
une meBI.alit<: 1h'•l'a iliste, c'ili ea ru~ u~t' f'l a r·hi
tt·air·e. Bi r..: n plu s, il <J n ccordé till<: prirn<: ii. 
!H "' : 'll ~< ti se f:oi. :\ tlf; IJJI di·!Jilmll' 11 ' n pln s 
w l nrd a sr: rl cr· l iill"gf'r dr: sr:s dr•ll i!s . Car il 
est CI:I'IHill qn e pl11 s il IHI'd i!, plu s il a des 
clii_In ~ : r:s dr: )lil .Yf! l' Jtï O'i!t s 1!1. <J IIC! p l us i l es t 
ohr:n :, plu s il sl! t·n (:xo t d: n~. 

Le r:or tr:ot trs de lo 11 s r:es fnel r nrs u iJI11 üJJÔ 
la.~tJirt l! totnlr: rl n r-r-bli t. t: IJ l•:gypl.i!. 

. 1 cl (:st. Ir: .PI'I IH:tpul <:ad en tt que l es Mi
ntr;ln:s rl i!s , .. ,,,ancl!s rl !! p11 is Hl:l:l sc sont in
géniés ù. pwdigucr au fell ull é:gy[)l. i en. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret-loi .'\'o-. lï de lH;li-J pot'lan t inlct·
dic lion de <·ci!aincs as~.ocia li ons ou 
g t'oupement!'. 

{JOU'J'n u/ !!Jiif'il'/ !\'o. :tl r/U {() J\1(( 1'S 1\);l~ ) . 

:'\ous, Furnuk ! c>r. 1\ni rl'Egy pil', 
V11 l'nrtidc U ile l<1 <:n ttsl illlti o tl , 
Su t· lu ]>J'()j Hlsi li o tt dt• '\ ()[!(' .\lilli;;lrc cl e 

l ' lll1 <; r i cut· l'! t·n,·i:-; c:otlfnntll' d e .'\io!Tc Con
seil des .\·litl i :-; !t ·e;;; 

DECflETO'\'S : 
:\d. ·Je!'. - Sont · i td crdil:-; l e:-; n s;;oci a

·Ji on s Ol l g t'OIIj)C' III C' IJ! :-; de fn i t p Clïl ltlllCll iS 
0 11 l c 111pnn.t irc::; •rni, pa t· Jc ttJ· or ga nisa1iou 
Ott Je11t· uc liYi! (: 011 pnr lu prépn t·n1ion, lu 
disc ip li ne, t ' unil'ornt e ou l'él.[uipc tll i!.ll l de 
1 eu t·s 1 tien th r c,; . prC·se n J·c1·aicnt Je c<rr a c l è·re 
de g t·oupcs pa rnll t ilit nires nu sc t·\'il'c d'un 
pn rti ou cl ' llt te rloc trill c politiqu e. 

.\rf. 2. - San s pn;.it tùi ce d es p ein es p lu s 
g rm ·es p r t'\II Cs pm· le Cncle Péll al ou par· 
cl 'aut1·cs loi s, sc> r u )lUlli d'un Cll1pl·isol1n c
Jtt C' ttl de J3 jours ù (i Jlt ois ou cl'nne am ett
do de L.E. 3 it L.E. 30 q uicon qu e fer n pal·
t ic ries ussociuli on s 01 1 group c>mr:nl s préYtt s 
it. J'udicl c prt't'l;clcn l. · 

L es J11'01llO [·c uJ·s 011 orgn I l i :-;n 1 CUI'S cl es cli-
1r:-; nssoc iu ti OJ IS Oit grO II IH~ IIIf'JI! S se r on t·. jJU
Ji iS d u tlni tl>l r rle ln tll'itt e pn~l'lJC r·i-d essus. 

.\l'l' . :). - l. rs tJIIiJ'oJ ïli Cs. insigr 1rs , olll!Jl è-
1111' :-; r[l':-; USSOt'iiJ !iliii S Olt gl ' Oll) ~l' lll et t! s jll'é
\'lt :-; ù l ' u rl i è' lr pr etlli l 'l sf'rnt t! su is is cl' con
l'i squ C·s nrltllitti s l!'illil·e tlli'J il . n in si qu e l es 
<JJ IIICS . Jttu!<'-ri c l. l'n ttrl:; <JLJ IJi cn s utili sés Oll 
drs tin···s it ,-.Jt·c Jtl i li st·· :-; pur l es dil s assoc iu
l iotts ou grOIIJl r' lttrtil:-;. qtt r·ls <Jll'C'tl sni en ll cs 
J 11·o t>r i , .• ,ni r es. · 

.\ ri. 1. - :'\os Mi tti s l t· rs d r l' l n lér i cLl!' ct 
<1(· ln .J w-;l i ,·e :-;o 11l .. lln r g0s. cÎtuntn en ce 
qt.ti le ··oti<'<'I'I Jf'. d r l 'e ~ ,·,. ul i o n ftu p r ésent 
d c· :·r c t- lot q tt l c> tt!rrn1 <' JJ , ·ig ll et tJ ' dès sa 
Jit J! Jii <·u li u n nu " .J nurnl/1. Oflir iel '' · 

l'n il uu P<Jlui s cl' .\ !Jdi t t<'. le li i\1olltlnam 
J:l ~>7 (R .VInrs 1 \J:-l~ ) . 

F:\1\0UI\. 
Pw· l e H oi: 

U' Pu;sidcnl ilu Consei l des i\hnislTes, 
.\l ohu tltPd !viulllllOud. L e Minis/l'f' etc l'lntr;-
1' i f' ll'l' , M olwrn ecl !\-lnlllnoud. Le M inis/Tc ete 
la . .J ustice, .\llmcd .\·lohamed 1\hnchaba. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A. u Tribunal du Caire. 

. .ludic ncc du :J Mars Hl3K. 

T er-rain c~ c ;! i.;. i t·. et 7 sah. s is ù Na
l t iet Tag E l !Jo wnl. \1w·kuz Emhubch (Gui
zeh), 01 1 J'CX])I'Op l·i at ion C t·(•dit Jmmobilier 
.-;t.lissc Egyp li c1 1 r·. J\1ou s tnfa A llarn, ad j u
ge a Mot ts !ufa J l nssn ll (' l ll M ous laf a c t Ab
don l-l.n ssnttein hl1urlc: i r. nu p l'i x de LE. 
û:i; l'ru is I .. E. ~7.(f!:i t11 ill. 

- 7 J' ccl. itt cl. dn11 :-; !l l'!~ d .. !) kir. c t l!J 
su l1. s is <'1 E l 1\Lwl tull. 1·: 1 Hn l ~il> i c lt c !1nlw1·i 
<:1. El H ct lul,i<·lt r 1\t·I, Ji, di s lri ct de B aliunu 
(( ; tt it -gt tPit ). L' JI l' rx tn ·IJ] II-ifll io tt .\J cxa n d t·e 
Zi ss itll üpoltlos c l ( :1 , .. '\'n s:-; if 1\ozttlmt a cl
.i ll.g(:s <'1 \ \'; iltlJ<t T nk ln Hi •· ltHi , u n pri ~ d e 
I .. E. :!!lU; J' r u is I .. E. 1~, , X ! :J JJtill. 

- T r·tTui tt ilP X7;l 111:! s i;, au Cn it ·e, l<is tn 
Mu sr El 1\ ii <li trlil. t· lti iik lt c l E l l\li ok lt u wa 
Sii y El ll<l ill·, c·n l 'f'xp ropr inli on J-l clly Ma
tw lla , .. E s llt er ,\l,d nl ivl f'!-:s ilJ , uclj ug6 ;'t l n 
l""'"'" ' 'i '''' 'l c, 11 11 }JJ· i .\ <i f' I .. E. 230; J'rais 
J..E . 1·\l .>< IO t11ill. 

- Tr·rmi11 de :~ 11· ,,t;> sis 11 11 Cai l"f\ ki sm 
i\ lusr E l 1\nrlitttu . ··l ti <tk li rt. E l Klt okhn wa 
!::iuy E l llu ltr , Cil l' ('xp t·o pr iuli on H elly Ma
u c tt.a c: . E s !lt er AJJdel Mrssil1, ad jugé ù l a 

11/12 !\lars 1938. 

pout ·s ttivunt c, HU p ri ~; rl c I. .E. 200; frais 
r .. E. 17, !HO mill . 

.- T etTnin de 2Hî 111 :! i:>:i si s au Caire 
kJsm. \Jus t.· El 1\;tcl itt W, .' ·liiuklt eL E J 1\ hokh(; 
wa Sny E l Da111', Cil 1 eXj)l'l.lj)I'Jaii Oil 1-Icll v 
J\.I u nclta "· H c ttri .\l o llt u, udjugé ù Ja pou[:_ 
:-; ull<ltil e,. uu pr ix de J .. E. J:)ü; frais L. E. 
.J.1. ,U:lU IJllll. 

- T errai n d e 1·28 m 2 ~~o '''"· si s au Cai1c 
ru e !I)Jt E l Yuu i '\ln . G, ki s 111 Boul ac:, c11 1~ 
lt c t! a tlOtl liOJrs Cilltt:llr: Dt~ttcliJ , acljug(: ù 
Sthï o (;ultcgll u, <Ill p t·ix de I .. K :JOO· J'J·ui~ 
J.. E. ü7,li~5 Jn i ll. ' ., 

- \) f ed. , 19 ki r . (' { _:!.'! sn l1. (' {. d 'u pt·ès lu 
s lll.Jcl tv.ts to tt des piit<·c ll cs tl l'cri .. '1\:l kir. c:t 
22 sal l. si s ù. El J-l ura l'cha, Ma t· kaz T altta 
(G il trgt tch), on l 'expt·op riati o tt n .. s. i\ll 0.t1 
.\l dc rsoH & Co. ! .tel , .. i\!Jdi!l ~ l u lim All urr~ 
IIH<J itutt c l ct, nclj ngés it C lwk cr l..outfi J\l 
l lu r oud i , au p ri x de 1 ,.E. K3; Intis L. E. :JG 
ct \l2:'> 11 till. 

. - T er rain de 3.21 m2 63 m ·cc c on stru~
!tons s is ù Toukh E l Kll ei l , Mm·kaz ct M ou
d tnr lt de M iniel1, cu 1\'x tn·np riution M o.xi
tltC Gouzot c. Ali Ch u lii tt l! ,\l olw,mcd adju
g<'·s ù Sarlck T cw l'i k .\ IJC!<'l M a lek, a'u prix 
de LE. :33; l'la is I ~.E. 1\J,(i(jû llti ll. 

- 3 l'ccl. , :lü k ir. et 1 sn l t. si s ù B cmam 
Mat · k<~z. 'fui t~ (Mé tlU ttfif' li ),. c·tt l ' exproprin: 
l tnn < .t·•·dll l• oti ('JC' r E gy p!t c• tt r·. H oirs ~Io
lwntec! :Vl elwalli M:nt·r i , nd.!ltg<'•s nu pours·ui-
1<1 111, il tl pLIX d e 1 .. K :HJO: frui :-; L E. 165 
et 1 W t11ill. 

- :!l'cd. ct 10 ki r. si:-; il T oukh Dnl ul<a \VD. 

Mitti el!w , Mu!·km:_T nln (!VI t'• ttnul'.if'h ), 1!11 l' e:x
prnprt u lt oll Cl'(• ft tl' fo'ott <·i c r Egyp ti en c. 
ll n tJ ·:-; .\J nlwn1N l .\'l C' Iwnlli !\1a t·ci , adj ugt's 
a11 JllliJ I'SUlY a tt l, <tU pt'lx de I .. E. 150; fro.is 
L.E. ~:J , l 40 n till. 

- K fcd. , 3 J'ir. c l ~ sn l1. si s à I\:afr 
.'\ IUUIJ.i , rli s !t·i d (](' 'J'nin \ i\ l<.' IIOUIÏ cil ), CJl ['<'X

jli'OjlrlaiiO!l C t·(•<li t Fon•·it'l' J ~g.'p ti en c. ! l oirs 
Mn li nttt ec! Mct ~ovnll i ,\l<ll'l ' i. ndjttgt'·s au puto·
SJJ.JI'CIIt i·, ;ru pr i :-.: de 1 .. 1<:. ~JOO: l' rn is L. E. :!il 
c t .1W> trti iL 

- JO l ed., :3 k ir. f' l :!:! sn l1. s is ù. Etni el t. 
JV!n rk m .Vlnglwg lt u (Mit tielt ), en l'cxpro
pnn ltotl C(•c il c HuiHlJ·i , .. 1\ulll c l Ht~ssnt l El 
Hidi , adjugés il '\ icn lns Vatid is, au pliX 
d e I .. K 600; 1'1 a i s I .. E. :!7 , ~:>0 m ill. 

- U n e qno tc-pn t·l de 17 kir. et 22 sah. 
i m l. dun s 1 fcd. , H ki 1'. et .1. suh . si s ù T en
da, M a rkaz Ma ll nou i (.\ ssiout), en l'expro
p tï utton J .éon 1:-Iano k a, i:sq. c. Fai lli te Talla 
& 0::; 111an E l Bouch i c t. son fil s H a fez, adju
gés ù CaJal Fath E l Rn l 1, nu prix cle L. E. 
!tG; f t·ais LE. ~),220 n1iil. 

- \1 fed., 15 kit·. el 11· soh. s is à J\:afr 
A IJdet 1\halek, Mm·knz Mnghaglm (Minich), 
en l 'i!xpt'·oprintion llnnq11 e Misr c. Abele! 
Mogu id AlJcl Hn lliJOU. mljugés ù l a poursui
v ail l e, a 11 11rix de L.E. 270; frais L.E. 85 
ct 7 1 J 111ill. 

- G fed., 22 kir. c t. 1 SHlL s is à Mit Kc
na.na wa Karr Chownon c, di s tri c t de T oukh 
(Ga lt olt!Jidt), en l 'cxpl'Opri a. tion Ch enoucla 
G lwl> t·iu l Manl<m·ious et. Cl c. Amina Ha
tt etll Os rnan E l hhtt1·bonlli. adjugés au pour
sni va tl t , au p t·i x d e t .. E. '100 ; frai s L.E. 13 
o t. ()10 m ill. 

LE BILLET ft IRDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Juge au Tl'ibunal Mixte du C*e 

En •~•t~; i Alexandrie, au Caire, i Manaaun* d 
i Port-Sald dans les bureenx du journal tir• 1'rlb•-
1raux MMt~•; à Alexandrie, "Au bon Ll•n• 1!54, Ru

8
• 

Antbrollle RaUl lbrahlmieh, et au Caire diU M. · 
Z. S..ndouk, Bibliothécaire de J'Ordre del A'fllcata, 

au Palais de justice Milite 

- P.T. 2.5 -
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ANNON CES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
nnonces légales et judiciaires sont reçues 

LesB a eaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
aux ur ~ 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert -Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 
les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 

~~uje 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanchea) 
(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les p lacards peuvent 
retirés a ux m êmes heures. dès le lendemain 

~~ela publication. s u r présentation <lu récépissé 
provisoire de d épôt. 

O[POTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal ~, Alexan~rie. 
Suhanl procès-verbal du 5 Février 

Hl:3S. le Sieur Giovanni Servilii, pris en 
sa tluulilé cie syndic de la fai lli te Ibra
]lim !\.!)ou i Naga Nioustafa, a déposé le 
Cahier des Charges, clauses et condi
t.i on~. pour parvenir à l'e:xpropriation de 
6 kirats ct 8 sahmes à prendre par in
di\i ~ dans la totalité des biens menlion
né,; <Inn~ le Cahi er des Charges, s is à 
Alc:mndric, plus amplemen t dé taillés 
clans le susdit Cahier des Charges, ap
J)arlen.anL à la fa illite Ibrahim Aboul 
\ aga, ct cc suivant ordonnance rendu e 
peu· ..\L le Juge-Commissaire en date du 
8 Décembre i937, ;'~o. 50 e t q ue la mise 
Èt prix a été fixée le 6 Septembre 1937, 
par onlonnancc de Monsieur le Juge de 
la su~di lc fa illite à ce qu 'ils n 'en igno
rcn l. cl. en faisant sommation à qui de 
clroil à prendre connaissance s i bon leur 
~~·m bic. du dit Cahier des Charges, et 
de faire, dans les 30 jours, tels dires et 
ol):<Cn a ti ons qu'ils jugeron t nécessaires . 

\lise à prix: 
L.R HO pour le 1er lot. 
L.i<:. llO pour le 2m e lot. 
L K ilü pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pou r le poursuivant, 
381'-:\-0't Sélim Antoine, avocat. 

Suinnt procès.-verbal du 30 Mars 
1836. 

·Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dam es: 
1.) 1Moha!lled Nasr E l Dine Zaghlou l, 

~ug~ at~ Tnbunal Indigène _du Caire, fil s 
t henL!cr de feu asr El Dme Zaghloul 

pris également comme cotuteur de se~ 
neveux mineurs ci-après qualifiés Ba
hia, Na:;r El Dine, Ehsane, Bassima et 
Esmat, enfants de Mahmoud Nasr El 
Dine Zaghloul. 

2.) Fatma Bent Abdel Rahman Che
hao ui, veuve et héritière de feu Mah
m~u.cl ,, fil s de Nasr El Dine Zaghloul 
p~eCite, ~e son vivant h éritie r de son dit 
pere, pnse également en sa qualité de 
c~tt_lt_nce de ses enfants mineurs et co
heritiers les dite:: Bahia, Nas r El Dine 
Ehsane, Bassima et Esmat. ' 

Le~ annonces remises jusqu' au Mard! de chaque 
semame peuvent para ître dans le numé r o <l u Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles r emises jusqu· a u Samedi peuvent paraitre 
dans le numéro du Ma r d i s ui vant. 

Cependant p our éviter tous retards. les inté ressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tô t possible, 
et de pré f i'rence les Lundi. Mercredi et Vendr edi 
matin de chaque semaine. 

Les anno':'ces qu_i nous sont remises trop tard 
pour POU \'Oi r para1tre Llans .es délais l é~aux ne 
sero,nt publi ées , le cas échéant. que sous l'exclusive 
responsa bilité des annonciers. 

3.) Bahia. 4.) Nasr E l Dine, 5.) Ehsane. 
6.) Bassima. 7.) Esmat. 
Ces cinq .enfants et héritier s dudit 

Mahmoud Nasr El Dine Zaghloul, pour 
le cas où ils seraient devenus m ajeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés le 1er au Caire, à Abdine, rue des 
Casernes d 'Abdine No. 4, propriété Sa
leh Pacha Hakky, et les autres à Kafr El 
Arab, Markaz Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 322 feddans, 9 lcira ts 
et 8 sahmes de terrains sis aux villages 
d e Chaba, dis tri c t de Dessouk e t de 
Kouna, district de Kafr El Zayat, Mou
dirieh de Gharbieh. 

Mise à prix: L.E. 8510 outre les frais. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
452-A-123. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant .procès-verbal du 23 Mars 
1936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayan t siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Zannouba, fill e de 

Ibrahim N assef sa voir: ses enfan ts: 
1.) Tewfik Mohamed Sadek Chita. 
2. ) Elhami Mohamed Sadel<. Chita. 
3.) Mounira Mohamed Sadek Chita. 
4.) Riad Mohamed Sadek Chita. 
B. - Hoirs de feu Fawzi Mohamed Sa

dek Chita, de son vivant h éri tier de sa 
mère feu Zann ouba Ibrahim Nassef su s
qualifiée, savoir: 

5.) Hania Moham ed Sidky Chita, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issu s de son 
m ariage avec lui, les nommés: a) Moha
m ed e t b ) Fawzia. 

C. - Hoirs de feu Abdel Salam Bey 
Chita, de son vivant seul héritier de sa 
sœur feu Hafiza, fille Chita Bey Youssef 
savoir, ses enfants : 

6.) F ardos, épouse Elhami Bey Chita. 
7. ) Mohamed Ahdel Salam Bey Chita 

Youssef. 
8.) Neemat, épou se Riad Bey Sadek 

Chi ta. 
Ces trois pris également en leur qua

lité d'héritiers de leur sœur Zakia Abdel 
Salam Chita, de son vivant héritière de 
son père le dit défunt. 

D. - Les autres héritiers de la dite 
Zaki a, fill e Abdel Salam Bey Chita, sa
voir: 

9.) Hussein Khalil Khalil, son époux, 
pris également comme tuteur de ses en
fants mineurs, issu s de son mariage 
avec elle, les nommés Mohy et Goulan. 

Tous propriétaires, suj ets égyptien s, 
domiciliés les 1er, 2m e, 5m e et 6me à 

Le texte des a nnonces doit être remis en double, 
le prem1er exemplaire portant la signa ture du 
déposant. et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres . 

L' Ad~Inistration du «J ou r nal» décline toute res
pon~abllité pour les manuscrits qui ne seraient po int 
rem1s directement à ses guichets, et dont la récep
tiOn ne sera1t pomt JUStifiée par un r écépissé daté 
numé ro té et détai ll é portant la g riffe de l' adml~ 
mstra teur et le visa du caissie r. vur:: a nnonces sont classées pa r rubriques et par 

Cepe~ci.ant o n est pri é de TOUJOURS CONSUL
TER, a la fm du classement. la rubrique spéciale 
con~enant les Annonces urgentes reçues tardivement 
e t msérées en DERNIERE HEURE. 

Abou Mandour, la 3me à El Kassabi 
dis trict de p essouk (Gharbieh), et les au~ 
tres au Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à la Dame Zannou
ba Ibrahim Nasser. 

47 feddan s, 3 kirats e t 12 sahmes de 
terrains situés au village d'El Mandou
ra, district de Dessouk (Garbia). 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Hafiza 

Chi ta. 
54 feddan s, 11 kira ts et 20 sahmes de 

terrains situés au village d 'El Mandou
rah, district de Dessouk (Garbia). 

Mise à prix: 
L-E. 2230 pour le 1er lot. 
L.E. 1550 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
449-A-120. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Février 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socié té 
anonyme ayan t siège à Alexandri e. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
Taher, qui sont: 

1.) Dame Zeinab connue sous le nom 
de Zobé, fill e dudit défunt, épouse du 
Sieur Mohamed Sélim. 

2.) Dame Sett Hanem Sebai Mansour, 
épouse d'Abdel Rahman Bey Gadalla, 
prise tant en son nom personnel comme 
héri tière de son 1er époux feu Moha
med Aly Taher, que comme tutrice de 
son fil s mineur Moharram, issu de son 
mariage avec le dit défunt et héritier 
avec elle de ce dernier. 

3.) En tant que de besoin, le dit Mo
harram Mohamed Aly Taher pour le cas 
où il serai t devenu majeur. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici 
liés la ire à Ezbet Abou Zrei.k, dépen
dant de Telban a, district de Teh El Ba
roud (Béhéra), et les 2 derniers au Caire, 
rue Nazer El Gueish No. 14. 

Et contre le Sieur Aly Effendi Ismail 
Taher, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kalline, distric t de Kafr El Cheikh 
(Garbié ), tiers détenteur apparent. 

Objet de la vente: 10 feddans, 9 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Kalline, district de 
Kafr El Che ikh (Garbié) . 

!\'lise à prix: L.E. 820 outre les fra is. 
Alexandri e, le ii Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
450-A-121. Adolphe Romano, avoca t. 



10 

Suivant procès-Yerbal du 9 Février 
1938. . .. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socw-
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Fatma El Naba.ou ia, 

fill e d'El Cheikh Hassan El Gohari Is
mail , savoir: 

1. ) i\Ioham ed Sai1d Yehia. 
2.) Abcl el La tif Saacl Yehia. 
3.) Heclia Saad Yehi a. 
4. ) Aziza Saac1 Yehia. 
5.) Dawla t Saad Yehia, Yell\·e Abdalla 

Abou Askar. 
Ces cinq enfants d'El Cheikh Saad 

Yehia, pris en lem double q~1a.ll~é de co
débiteurs originaires et c1 ·hent1er s de 
leur m ère la elite défunte. 

B. - Hoirs de feu Hanem Moham ed El 
Kordi, savoir: 

G.) Bass iouni I\Ious tafa Ye~i a . 
7. ) Abdel Aziz l\I ouslafa Yehm. 
S.) Fatma li an em Yehi a, épouse :\t!oha

m ed El ~Iall awani. 
Ces trois enfants de la clile défunte. 
C. -- Hoirs de feu Farida Saad Yehia, 

de son Yivant codébi tri ce originaire e t 
héritière de sa m ère feu Fa tma El Na
baoui a ci-dessn s qualifiée, avoir: 

0.) Assaad Abdel Aziz 'Yehia, pri s éga
Iem ent en sa qu alité de tuteur cle ses 
frères e t sœ ur mineurs e t cohériti er s 
Emael , Abdel Moneem ct Eglal. 

10.) E l Sayed Ab del Aziz Yehia. 
11.) Taher Abcl el Aziz Yehia. 
12.) :\Ioham ed Abcl el Aziz Yehia. 
13.) Salah Abdel Aziz Yehi a. 
ill .) Ein El I-Iaya t, épouse Abdalla Sé

lim. 
15.) I\ arima, épou se Hassan Abdel Fat

tah El Gohari. 
16.) Eetemad, épouse Moham ecl El Se

bai Farah at. 
Ces huit derniers ainsi que les mi

n eurs enfants de la dite défunte. 
D. - Hoirs de feu Taher Saacl Yehia, 

savoir: 
17.) :\our, fill e de l\Ioham ed Abdel 

Az iz Yehia, sa veuve, prise égalem ent 
en sa qu alité de tutri ce cle ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec lui, 
les n ommés : a) :vroham ecl, b ) Saad, c) 
Kon sor, cl) Kaclri a, e) Fawkia c t f) Acl a
lat. 

E. - Hoirs de feu Sid Ahmed Mos tafa 
Yehi a, de so n vivant hérit ;er de sa m ère 
feu Ji ane m Mohamecl El Kordi , préquali
fi ée, savoir: 

18.) Sckin a Morsi T<hadr. 
1!) .) :\1ohamccl El Saycd Ahm ed Ychi a, 

pris égalem ent comme tute ttr de ses 
sœurs min e ttres : a) Karima, h ) Bamba, 
c) Fa tma et cl ) Alya. 

20. ) Abdel Azim El Saycd Ahmed Yc
hia. 

21. ) Mahmoud El Sayc d Ahm cd Yehia. 
22. ) Fathia, épou se Abdcl Ghani Bey 

Ychia, .Juge. 
La 18me ve uve c t les t\ derniers ain si 

qu e les mineurs enfants dudit défllnt. 
F . - 23.) Bamba, épou se Ch eikh Khaclr 

Ahmcd f{hadr. 
2ft.) Kh acligr Saad Ychia. 
Ces rl cux : JJ Jcs d'El Cheikh Saaci Ye-

hi a, codébitrices originaires. · 
. Tou s propriétaires, égyptiens, domici 

liéS le !Jm0 à la Gare des Ch emin s de 
Fer cl e l'Etat El Konayessa, · <:tu Zini am 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Ebchaway El Malak, Markaz Tantah 
(Gharbieh ), le iime à Abou Chekoul<, 
Markaz KaJr Sakr (Charkieh), les 10me 
e t 12me à Tantah, le 16mc à Minie L 
El Mokarram, Markaz Facous (Charkieh ) 
les 23me e t 24me ù Saft Torab (Ghar
bieh), les 13mc, 14me, 15me e t 17me au 
Caire et tou s les autres à Chabchir El 
I-Iessa (Gharbieh). 

Objet de la vente: en quatre lo ts. 
1er lot. 

21 fecl clan s, 4 kira ts e t 8 sahm es sis au 
vÎll age de Mehallet R oll, di stri c t de Tan
tah (Gharbi eh). 

2me lot. 
21 fecl clans e t 6 sahmes sis au village 

de Seguin El 1\om, dis trict de Tantah 
(Gharbieh ). 

3me lot. 
10 fecl clans, 13 kirats e t 22 sahmes de 

terrains :; is à Chabchir El Hessa, di strict 
cle Tantah (Gharbieh ). 

4im e lot. 
136 feddan s, 15 kirats, 8 sahmes et 

accessoires r éduits par s uite cle la dis
traction pour cause d'utilité publique de 
5 kirats e t 5 sahmes à 136 feddans, 10 
kirats e t 3 sahmes de terrain s situés au 
village de Chabchir El Hessa, di s tr ic t de 
Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 1470 pour le 1er lot. 
L.E. 210 pour le 2me lot. 
L.E. 4240 pour le 3me lot. 
L.E. 8185 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour le r equérant, 
433-A-1 211 Adolphe R omano, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 1er Mars 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egypti en, socié
té an onyme a.yant siège au Caire. 

e onlre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Moham ecl Aly Sa

lem , savoir ses enfants : 
1. ) Cheikh Ilanafi Moham ed Aly Sa-

lem. 
2.) Abdcl Kader Moham ecl Aly Salem. 
3.) :\!aima Moh amed Aly Sa!em. 
!1. ) Sarnia Moham ed Aly Salem. 
5.) Bah ia Moham ed Aly Salem. 
o.) Bass ima Moham ed Aly Salem. 
Tou· les s tt sn ommés enfants cludit cl é-

fttnt, pr is également en leur qualité d'hé
riti ers de leur mère feu Steita, fill e Fa
rag El Badr, de son vivant veuve e t h é
riti ère du dit défunt. 

B. - Hoir s de fe u Bahana, fill e de Mo
hamcd Aly Salem précité, de son vivant 
hér iti ère de son dit père, savoir: 

7. ) Moham ed E l Sayed Issa, son épo:ux 
pris également comme tuteur de ses en
fants m in c·urs, issus de .son mariage avec 
sa dite épo t1 sc, les nommés: Nour, Saad, 
Mohamcd, Sami ha, Saycda e t Fawzi . 

R. ) ~\faguib .Mohamed El Sayed Issa. 
D. ) Sa lah 1\llohamcd B l Saycd Issa. 
'lü -) Abcl cl Kadcr Mohamecl El Sa.yed 

Issa. 
Ces 3 derniers r. nfants du Sieur Mo

hamcd El Say ccl Issa cL de la cl iLe clé
fun te. 

C. - Hoirs clc feu Tcwfik, fils de Mo
hamCcl Aly Salem précité, de son v ivant 
hériti er de son dit père, sav(J ir : 
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11.) Fa~ma.,, fille d 'Ahmed El Badri, sa 
veuve, pnse egalement comme tutrice cle 
ses enfants mineurs, issu s de son m·1• 
riage avec lui, le·s nommés : Mohamc~J . 
Ahmecl, Abclel Raouf, Mounira et Hck: 
mat. 

12.) Mohsen Tewfik Mohamecl Salem 
fil s dudit défunt. ' 

Ces 2 derni er s ains i qu e les mincurQ 
pri s égalem ent en leur qu alité d'hér i ti er~ 
de leur fill e e t sœur Mamdouha 'l'cwfil~ 
Mohamecl Salem , fille du susdit défu nt 
décédée après. IuL ' 

13. ) Abcl el Baki Sarhane, pris en ~'" 
qualité d'hériti er de son épou se Mam
douha Tew-rik Moham ed Salem Sllsq ua
lifiée. 

D. - Hoirs de feu Cheikh F c loull :\fn-
ham ed Aly Salr m, Ji ls de fe u l\1ohanH·r.l 
Aly Salem précité, de son vivant héri lin 
de son dit père, savo ir se::; enfanh: 

:l4 .) Moham cd Fahmi Fattouh. 
15.) Abele! Latif F attouh. 
16.) Abdel R.ao uf Fa ttouh. 
17. ) Kam al Fa ttouh. 
18.) Fouad Fattot:h. 
19.) W ahiba Fattouh . 
20. ) Amina F attouh . 
21. ) Islah Fat toulL 
22.) Fardos Fattouh . 
23.) Samiha Fa ttouh. 
24.) Asma Fa ttouh. 
25.) Nag uia F attouh. 
T o·us les su snommés propriétaires, cu-· 

je ts égyptiens, domiciliés à Ka~r Kel a El· 
Bab, district de Santa (Ghn.rbiCh). 

E t contre les Sieurs : 
1. ) Fahime Ahmed Salem, de Ah mcd 

Salem. 
2.) T ewfik Ham ed El Marachli. 
Tous deux propri étaires, égyptien:', 

domiciliés le 1er à Kafr Kéla El Bab, diS
trict de Santa (Gharbieh ) et le 2mc ti 
Hél iopolis, rue El Guiza No. 27, l\i~m 
W ail y. 

Tiers détcn te urs apparen Ls. . 
Objet de la vente: 18 feddans, 8 lmab 

et 20 sahmes réduits par s u ite cle la cils· 
trac tion de 1. fecldan et 18 ki rats ù Jû 
feddans 14 ki rats et 20 sahmes clc 1er
r ains s i ~ à Karr Kela El Bab, distrid de 
Santa (Gharbieh). . 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les fr;u:::. 
Alexandri e, le 11 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
1154-A-125 Adolph e Romano, avocat.. 

Suivant pl·ocès-vet·bal du 23 FéYl'icr 
1938. ·•l' 

Pat· The Land Bank of Egypt, soc1e c 
anonyme ayant s iège à Alexandri e. , 

Contre Ies Hoirs de feu Hassabo Be) 
Mohamed, de Moham cd de Ahmed, sa
voir: 

1. ) Dame Nazla, fill e de Hassan Bey, de 
Abdel Dayem, sa veuve, p-rise en sa trJ.
plc qualité d'hér i ti ère de so~ cn.t époux, 
cie débitrice conjointe et solidaire ct de 
tutrice de ses enfants mineurs, issus do 
son mariage avec son elit époux, , l e~ 
nommés : a) Ibrahim, b) Fatma c t r.) zc, 
nab. 

2.) Ibrahim. 3.) Fatma. ft. ) Zein ab .. ils. 
Ces troi s derniers pour le cas ou 

seraient devenus maJeurs . 
5.) Ahmcrl Hassabo. 
ü.) Mohamed Hassabo. 
Ces 5 derniers enfants dud it cléflln t. 
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roprié laires. égyptiens, clomici
.. !:O,u~l~el HassalJo,· dépend~nt de D?c

lte; cL l·strict cie Kafr El Chetk (Garbta), 
mera, c 1 . ; d · Alexan-

f J C·lcrnJCr qu, emeure a sau e · 
drie. 
' OJJ"el de la vente: en deux lots. tc/ lot. _ 331 fedcla n s, 1 k1ra L et 11 

i cs de lcrrams s ts au v illage de 
3a 1111 

• ~ di;;trict de E:.afr El Cheikh Docmern, · 
'Garb ia). . 
1 

<:> c loL. _ 1.) Une parcelle de Lcrram 
cl'~~~1e~ s llpcrfic ic de 870 m2, co~prcnant 
9 mai~ons de rapport, composees de .'1: 
6tap·c,; en 2 appartements chacun, s 01_t 
en touL J. G appartements, le tout SIS a 
Al exan drie , quartJCF Moharrem-Bey, rue 
El Ba liana .'\os. 2 eo <1. 

2. ) Une parcelle de terrain vague_ d'u.
nc snpcrfi cic cle 730 m2 112 cm., s1se a 
,\l cxanclrie, quartJCr Moharrem-Bey. 

i\Jisc à prix: 
r,.J~ . 22000 pour le 1er lot. 
L.K GOOO pour le 2me lot. 
0 li Ire les frais. 
.\l n anclria, le H Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
l3G· \ -1?7. Adolphe Romano, avocat. 

S11h·auL pt'ocès-verbal du 24 Février 
103S. 

-1':11· The Land Bank of Egypt, société 
111011'.·1 nc ayant siège à Alexandrie. 

Co;l!rc le Docteur Ahmed Farid Mos
tafa ïils cle fet< Hassan Bey Abou Mos
lafa. wopr ié taire, égyptien, domicilié ja
cli~ it ;\ [cl ig, district cle Chebine El Kom 
:\ r,··i)(tllficlt ), et actuellement de domici
le it:(·, ,nn u on Egypte. 

Ohj1·t de la ven te: 186 feddan s, 3 ki
rat<, (:{ ,:ah mes o t accessoires de ter
rai i i> ,; i,; au vi llage de Chefa vva Ko
ronn, dis tric t cle 'l'anta (Garbia). 

:\lise à prix: L.K 12000 outre les frai s. 
. \lr-..::anclrie, le 1:1. Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
't:Ji:i -_ \-1:20. Adolphe Romano, avocat. 

Suinm t procès-verbal elu 30 Mars 
JO:ill. 

Pal' The Land Bank of Egypl, société 
anon~ mc ayant siège à Alexandrie. 

Con tre los Hoirs de feu Hamida Issa 
Younès, savoir: 

i. ) J\bdel Samad Issa Younès. 
, 2.) llancm Issa Younès, épouse de Mo
named Dabbour. 

l 
3.) El Sayccl Mohamed El Assai, fils 

ce i\1ohamecl El Assai. 
. Le 1er frère, la 2me sœur et le 3me 
ep,~u x clo la elite défunte. 
r _I ous propriétaires, égyptiens, domici-

lCS le 1er à Ezbet Issa Younès, dépen
·clanL lle Mit Yazicl, la 2me à Ezbet Dab
b~u r,. clép~nclant de Damatiou (Béhéra), 
e. le 3mc a Benha. 
, 9hict <le la vente: 8 feddan s cle ter
tam s situes au village cle Zebecla, clis
rJcL fle Teh El Baroud (Béhéra). 
Mise à prix: L.E. 940 outre les frais. 
1\lexanclrie, le 1:!. Mars 1938. 

·i5i-A-122. 
Pour la poursuivante, 

Adolphe Romano, avocat. 

Journal des Tribunaux Mlxtt:S. 

Tribunal du Caire. 
D'un procès-,·erbal elu 28 Février 1938, 

le S ieur Abdou Mohamed El Sayecl El 
Barbari, commerçant, local, a déposé 
s ub No. RSp. 226/63e A.J. le Cahier des 
Charges, clauses et conditions pour par
venir à la vente des biens ;;uivanls, ap
partenant à ses clé bi te urs les héri tiers 
de feu Ahmed Bazaraa, sujets britanni
ques, soit une maison sise au Caire, 61 
rue Bein El Sayareg, kism Bab El Chaa
ria. 

Mise à pd x: L. E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 11 l\tlars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Bl-C-35 l\I. Abdel Gawad, avocat. 

H'un procès-Yerbal du 28 F évrier 1938, 
R.Sp. 2û / 63c A.J. , le Sieur Sawas Ila t
ziaresti, négociant, britannique, a déposé 
le Cahier des Charges, clauses e t con
di ti ons pour parvenir à la vente cl es 
bien s suivants, appartenant à son débi
teur le Sieur Mohamecl Hefnaoui iVIoha
mecl , propriétaire, local, les dits biens 
consistant en deux lots, le 1er cle 3 fecl
dans, 17 kirats et 4 sahmes de terrains 
agricoles s is au vil lage cle Béni-Aly, 
Markaz Béni-:Vlazar (Minieh), et le 2me 
d 'une mai son sise au même village. 

i\lise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lol. 
L.K 130 pour le 2me lot. 
Oulre les frai s. 
Le Caire, le 11 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
430-C-34 i\·I. Abel el Gawad, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 13 Février 
1938, R.Sp. No. t96/63me A.J., la Ban
que Misr eL Sadok Bey Gallini ont dé
posé le Cahier des Charges, clauses et 
conditions pour parvenir à la vente des 
biens suivants, appartenant au Sieur El 
Moallem Ibrah im Farah, saisis suivant 
procès-verbal du 8 Novembre 1937, dé
noncé le 18 :\ ovembre 1937 et transcrit 
avec sa dénonciation le 24 Novembre 
1937 sub No. 6535 (Galioubieh), lesdits 
biens consis lan t en un lot unique de 7 
kirats sur 211 k irats par indivis dans 41 
fecldan s, 4 kirals et 23 sahmes sis à Ga
li oub (Galioubieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance elu 
17 Février 1938: L.K 900 outre les frais . 

Le Caire, le 11 Mars 1938. 
Pour les requérants, 

i\I. Sednaoui et C. Bacos, 
438-C-42 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Février 
1938, R.Sp. No. 203 /63e A.J., la Raison 
Sociale J. Planta & Co. a déposé le Ca
hier des Chat·ges, clauses et conditions 
pour parvenir à la vente des biens sui
vants, appartenant au Sieur Saleh Aly 
Omar Kichar, saisis suivant procès-ver
bal du 27 Juin 1936, dénoncé le 8 Juil
let 1936 et transcrit avec sa dénoncia
tion le 20 Juille t 1936 sub No. 939 (Mi
nieh), et procès-verbal du 28 Juillet 193?, 
dénoncé le 13 Août 1936 et transcrr t 
avec sa dénonciation le 19 Aoüt 1936 
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sub No. 1028 (M inieh ), les dits biens con
sistant en un lot unique cle 15 fedclans, 
4 l~rrats et 16 sahmes sis à Zawiet Bar
macha, Markaz Maghagha (Minieh). 

l\lise à prix fixée par ordon nan ce du 
17 Février 1938: L.K l160 outre les frais . 

Le Caire, le 11 Mars 1938. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui el C. Bacos, 
<137-C-41 Avocats. 

Suivant procès-verbal cl u 1er Février 
1938, No. 177 /63e A.J. 

Par la Banque Nationale cle Grèce, ve
nant par suite d 'absorption aux droits 
et actions cle la Banque d'Orient, société 
anonyme hellénique, ayant s iège à Athè
nes et succursale à Alexa ndrie, poursui
tes et diligences de son Directeur en 
cette dernière ville Monsieur Darmos, y 
demeurant et pour laquelle Banque do
micile est élu au Caire, au cabinet cle 
Mes Léon eL Raou l Pangalo, avocats à 
la Cour. 

Contre la Dam e Eleonora Parthenis, 
, -euve de feu Spiro Parthenis et fille cle 
feu Evangelo Plousca, sa ns profession, 
c itoYenne h ell èn e. demeurant au Cai
r e, ù ChoulJrah, 3 ru e Fouad. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière praLiqu · e le 11 Octobre 
1937, dénoncée le 25 Octobre 1937 et 
transcrite avec sa dénoncia tion le 8 No
vembre 1937, i\'o. 571 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
Conformément à la sais ie immobiliè

re du H Octobre 193"7. 
13 feddan s, 18 1cirats ct 12 sahmes de 

terrains sis au villag-e cle Béba, -l\-1arkaz 
Béba (Béni-Souef). 

Confo rmément au nouvel arpentage, 
suivant état elu 7 Décembre 1937. 

15 feclclans, 18 kirats et 12 sahmes cle 
terrains sis au village clo Béba, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

i\lise à prix: L.E. 1573 outre les frais. 
Pour la requérante, 

30'•-DC-161 L. e t H . Pangalo, avocats . 

Suivant procès-vei·bal cl u 1er Février 
1938, No. 178/ 63e. 

Par la Banque i\'ationale de Grèce, ve
nant par suite d'absorption aux droits 
et actions cle la Banque d'Orient, socié
té anonyme hellénique, aya nt siège à 
Athènes et succursale à Alexandrie, 
poursuites et diligences de son Direc
teur Monsieur Darmos, y demeurant et 
pour laquelle Ba nque domicile es t élu 
au Caire, au cabinet de Mes Léon et 
Raoul Pangalo, avocats près la Cour. 

Contre les Sieurs: 
L ) Aly Meawacl. 
2.) Sade!< Meawad Mohamed . 
3.) Kamel Meawad Mohamed. 
Tous trois fils cle Meawad Mohamed, 

commerçants, suj e ts locaux, demeurant 
à Bedahl, Marl<az Béba (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 10 Décembre 1931, dé
noncée le 24 Décembre 1931, transcrite 
le 2 Janvier 1932 sub No. 1 Béni-SoueL 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Sieurs Aly, Sa
elek et Kamel Meawad. 

17 feddans et 2 sahm.es cle terrains 
sis au village de Bedahl, Markaz Béba 
(Béni-Souef). 
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2me lot. 
Biens appar tenan t aux Sieurs Sadek 

eL Kamel, enfants de J\!Ieawad ~ohamed. 
20 feddans, 12 J<irats e t 10 sahmes de 

terrains sis au village de Bedahl, ~ar
kaz Béba (Béni-Souef). 

Mise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 2050 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
503-DC-760 L. et R. Pangalo, avocat" . 

Tribunal ~e Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 9 :b'évrier 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
'Contre ~oustafa Badawi Saafan, fils 

de feu Badawi Saafan, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Sombokht, district 
de Aga (Dale ) . 

Objet de vente: en deux lots. 
1er lot: 6 feddans sis au village de ~i

niet Samannoud, district de Aga (Dale). 
2me lot: 5 feddans, 19 kirats et 12 sah

mes sis au village de Sombokht, district 
de Aga (Dale). 

Mise à prix: 
L.E. 465 pour le 1er lot. 
L.E. 490 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le ii ~ars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samn0 et Daoud. 

:>O t-D\1-Î?iK. Avocats. 
--------------
Suivant pJOcès-vE·rbal du 27 Janvier 

Hl36. 
Par Th e Land Bank of Egypt, socié té 

anonyme a yant siège à Alexandrie. 
Contre Tlu ::;sc in Effendi Abdel Razek 

fil s. de f'cu ~dahmo ud Abdcl Razck, pro~ 
pr~cla lrc, :::uJCt local, demeurant au Cai
re,_jadi ·à Hclmieh-Zeitoun (banli eue du 
Ca1rc) cL actuellem ent à Rod El Farag, 
ru e ~1aks J , har?L ;\ioham cd Bey Zaki 
:\! o. o, au .'Jmc etage. · 

Ohjct de la vente: 
A. -'- 611 fcddan s, 5 kiraLs c t ft sahmes 

de terra in s sis à Kom El Dcrbi, di strict 
de \lan so u rah (Dale ). 

B. - 6 fcdclans, 15 kirats ct li sahmes 
sis a u village de GodaycdcL El Hala dis-
trict de ~an sourah (Üak.). · ' 

Mise à pl'ix: L.K 3900 ou lrc les frais. 
Man sourah, le Ji Mars Hl38. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud 

502-DM-759 Avocats. ' 

V ient de paraî tre: 

VR DE·MEtUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité p ar ELIE d e MAYO 
B.O .P 12 5 - Le .CAIRE - T él . 54982 

Ntwtionna'llt les détai!R su r les valeurs Égyptienaes 
les COUR S EXTREMES ANNUELS et les DIVI ~ 
DENDES '?ISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1936, 

so•t depu.s une trentai ne d'années. 
Prii P .T. ~. . . 

~,...,..,..,~~~ ; 

Journal des ·Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
A UX ENCH EH.ES PUBLIQUES 

UEV ANT M . L E JUGE DE LEGUE 
AUX A DJUUICATIONS. 

."''ola : pout· les clauses e t conditions 
1lc la vente cons ulte!' le Cahie l' des 
Chal'ges déposé au GI'effe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUU1.E."''CES: dès les U h eur es du malin. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Société des Ter

rains de la Ville d'Alexandrie, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Nazima Mohamed 
Ahmed Kassem, propriétaire, égyptien
ne, domiciliée à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Août 1937, huissier 
M. Heffès, transcrit le 30 Août 1937 sub 
No. 3131. 

Objet de la vente: la moitié d'une éta
ble (zariba) sur 597 p.c. 36, sise à Ale
xandrie, à Gheit El Enab, rue El Bane 
limi tée: Nord, propriété des Hoirs Ah~ 
med Kassem; Sud, rue El Bane; Est, 
rue; Ouest, propriété des Hoirs Moha
med Ahmed Kassem. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frai s. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour la requérante, · 
409-A-105 I. E. Hazan, avocat. 

Oate: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Mohamed Ahmed Far· 

ghall. 
2. ) M. le GreJfier en Chef près le Tri

bunal. Mixte. d 'Alexandrie, èsq. de pré
posé a la Cmsse des Fonds Judiciaires. 

Au préjudice de: 
1. ) Aly Dessouki Farahat, 
2. ) Hafza Desso uki Farahat, tous deux 

domiciliés à Alexandrie, 13 rue Khor
ched Pacha, kism Labbane. 

3.) Hoirs de feu Mohamed Dessouki 
Farahat, savoir: 

a) Dame Zeinab Ibrahim Hussein sa 
v~uvc, prise tant en sa qualité d 'héri
tier~ de son défunt mari qu'en celle de 
tutnce de ses enfants mineures Amina 
et Hagga, ainsi qu'èsq. d'héritière et de 
représentante de la succession de sa 
fille décédée, la Darne Fatma Mohamed 
Dessouki Farahat, épouse Abdo El At
tar. 

b) Ibrahim Mohamed Dessouki Fara
hat. 

Ces deux derniers domiciliés à Ale
xandrie, ruelle Tourrini, No. 12, kism 
Labbane (2me étage). 
. c) Abdo El Attar en sa qualité d 'héri

tier et de représentant de la succession 
de feu son épouse la Dame Fatma Mo
hamed D~ssouki Farahat, demeurant à 
Alexandne, 12 ruelle Sidi . El Tourrini 
kism Labbane. ' 

En ve..tu d 'un · procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 24 Octobre 1933 
huissier Castronakis, transcrit avec s~ 
dénonciation le 14 Novembre 1933 No. 
5356, ' 

t1/~2 ~ars 1938. 

Objet de la vente: 
La ~oit!é _l)ar indivis dans une llléli· 

son d habitatiOn sise à ~lexandrie, 13 
r ue Khorched Pacha, losm · Labbane 
composée {:le deux étages et de cham: 
br~s à la terrasse, cons truite sur un tcr
ram d'une superficie de 188 p.c., don
nant sur les deux rues Kassed Kheir 
et Khorched Pacha. 

Pour les limites consulter le Cahier· 
des Charges. 

Mise. à prix su11· baisse: L.E. 50 ou tre 
les frais . 

Alexandrie, le 11 Mars 1938. 
Pour les poursuivants 

H8-A-1H Ch. Doummar, av ~cut.. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
~ la requête de la Société des Tcr

rams de la Ville d'Alexandrie, ayant ~iè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel 1\ ill 
propriétaire, égyptien, domicilié à .\ le: 
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sai~ie 
immobilière du 3 Novembre 1937 h ui~ 
sier A. Mieli, transcrit le 16 Nov'cmi Hc 
1937 sub No. 4010. 
~bjet de la vente: une parcelle de ln· 

ram de 172 p.c. 32, s ise à Alcxandrir· . ù 
Gheit E l Enab, y compris les constl·ttc~ 
tions en bois y élevées, limitée: l\ oJCl. 
Messeed Habac hy & Cts.; Sud, Moham cd 
El Sayed Aly; Est, Kolba bent Salem: 
Oues t, rue Harouni. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les fr il i~. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938 .. 

Pour la requéran le, 
459-A-130 I. E. Hazan, avoc;tl. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de Dimitri Charid i<t:i. 

hellène, courtier à Minet El Bassa !. · 
Contre Me twalli Mohamed Ragab, l'il~ 

de .. Mohamed, de Melwalli Hagab, lHO
prietmre, égyp tien, domicilié autrcfoi,; it 
Foua, puis à Ezbet Heteta, dépend ant de 
El Ri~k, Markaz Abou-Hommos, p ui~ 
au Ca1re et actuell ement de domicil e in
connu en Egypte. 

En ve.du d' un procès-verbal de sai::'it~ 
immobilière du 18 Novembre 1037 l lll i~
sier IIannau, transcrit le 1'1 Dé t; ~!1li >J'G 
1937, No. 2711. 

Objet de la ve.nte: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddan s et 4 kirats de terrains si,; à 
Foua, dis~ricL de Foua (Gharbich), l'di· 
sant partie de la parce!Jc; No. 10, au iltld 
El Naggar 1 o. 16, indivis dans 6 fedd atl:' 
et 12 kiral. . 

2mc lot. 
6 kirats et 0 sahmes sis aux mê!ll t'S 

village e L dis tri ct, faisan t partie de .la 
parcelle No. 12, au h od 1;.1 Day er El l\a· 
hia No. 17, sec tion 2me, soit 1113 m2 
indivis dans 3180 m2 (terrain à bâ~ir ) ou 
14 kirats et li sahmc . 

Tels que les d i ts biens se poursui1·rnt 
ct comportent san s aucune exception 11 1 

réserve. 
Pour les limites consulter le Cnl1i('l' 

des Charg-es . 
Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
0 u Lrc les frai s. 

·Pour le poursuivant, ·· t 
469-A-140 Ant. de Zogheb, avoca ' 



ii /12 Mars 1938. 

Dale: :Mer~redi 13 Avril _1_9~8. 
A la requcle de la Societe_ dea~ Ter
. 

5 
<de la Ville d 'Alexandne, Ale-

rall1 
xanc!rie. . ._ 

contre la D~me Om El R1zk . ~?lbé!;, 
proprié taire, egyptien ne, domiciliee a 
Alexandne. . 
E~l n~'rlu d' un procès-_verbal du _19 Ma1 

i93li, hu!ssier ~- Miel!, transcnt le 4 
Juin 103o sub No. 2137. 

Objcl de la ven te : une. parcelle de_ te~
rain de 74 p.c. 66 /100, a ~l~x?-ndne, a 
Gl1ürbal, rue El Zc;>hd, llm1 tee : Nord, 
propri été Dame Gallla Mohamed; Sud, 
rue El Zohd; Es t, propri_é,té. Saliba Ibra
Jlim Allia; Ouest, propn ete B_ekhaterha 
Bent Farag, y compn s _un kiosque en 
bois ~urmon~é d 'une petite terrasse. . 

i\lisc à pnx: L.E. 80 ou tr(( les frais. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
410-.-\-lOô 1. E. Hazan, avocat. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Société des Ter

rai n::; clc la Ville d 'Alexandrie, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) AlJdcl Aal Abdel Mottaleb, 
2.) Aly Ilclal Aly, propriétaires, égyp

tien:::, domiciliés à Alexandrie. 
En ,·et·Lu d' un procès-verbal du 10 

Août iO:Ji, huissier M. Heffès, transcrit 
Je 30 Aoùt 1.937 sub No. 3137. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain clc 223 p.c. 89, sise à Alexandrie, à 
Gh cil. El 8nab, rue El Mosselhi No. 63, 
lot \'o . .23, limitée: Nord, propriété Ibra
hi m Cllccb & Cts.; Sud, rue El Mossel
hi; L,;l, proprié té El Sayed Abou Leila; 
Ouc:'l, propriété Gamila Abdel Kerim, y 
comlJCi.:; clos h uttes en bois et fer-blanc. 

\ lisn à prix: L .E. 200 outre les frai s. 
Alexand rie, le 11 Mars 1938. 

Pour la r equérante, 
4t2-A-.l08 1. E. I-Iazan, avoca t. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Christo Stama

LO]J()uJ o, propriétaire e t négociant, hellè
ne, dcmeul'ant en sa villa , h alte Zizinia, 
H.amlcil, banlieue d 'Alexandrie, 29 rue 
Ahmell Yehia Pacha. 

Contre le Sieur Ahmed Hassan El l-Ia
dari, commerçant et proprié ta ire, égyp
lten. demeuran t à Alexandrie, rue Cha
gatcl I ·~ J Dor, No. 89. 
. En Yerlu d'un p r ocès-verbal de saisie 
11l1mo1Jilière du 20 Juillet 1936 huiss ier 
A_: \ !i:'t"<tlri, dénoncée suivant e'xploit du 
2o Ju!lleL 1036, transcrit avec sa clénon
c~~lton au Greffe des Hypothèques du 
'Iubunal i\llxle d'Alexandrie le 27 Juil
let 1030 s ub No. 291i . 

Ohjct de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir de la 

>uperficic de 597 p.c. 40 /00, sise è. Ram
l ~h , sta tion Ibrahimieh (banlieu e cl'Ale
xandrï c), rue de Thèbes, No. 94 tanzim, 
~~~m i\ I.oharrem-Bey, Gouvernorat d 'A
dexa};dne, ehiakhet El Ibrahimieh, Camp 
he _cc~a r, Sporting Club e t El Hadra Ba-
~1 1 0h, avec la maison y éd ifiée compo

see d'un rez-de-cha u s sée et de' six é ta
ges avec ascen seur, comprenan t 28 ap
ParL~menls à raison de 4 appartements 
~iar eLage ainsi que 28 cham.br~s de les
s;"e ~ur la terrasse, le tout limité: Nord, 

- d m. par la rue de Thèbes où se 
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trouve la porte d'entrée No. 94 tanzim; 
Sud, sur une long ueur égale, par la pro
priété Hamos; Es t, sur 16 m. par la rue 
Ramadan Youssef; Ouest, sur 16 m. par 
le restant cle la propriété de Youssef 
Aly Youssef. 

Le elit immeuble, imposé à la Muni
cipalité d 'Alexandrie sub No. 1005 au 
nom de Ahmed Hassan El Hadari, jour
nal No. 6, volume 6, chiakhet El lbrahi
mieh, kism Moharrem-Bey, rues cle Thè
b es e t Ramadan Youssef, plaque No. 94. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature et par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 5600 ou
tre les frai s taxés. 

Alexandrie, le 11 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

404-A-100 H. Aronian, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la r equête de la Société des Ter

rains de la Ville d 'Alexandrie, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Le Sieur El Sayecl Mohamed Has

san, 
2.) La Dame Hanem El Sayed El Char

kaoui, propriétaires, égyptiens, domici
liés à Alexandrie. 

En ve:rtu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 9 Octobre 1937, huissier 
C. Calothy, transcri t le 30 Octobre 1937 
sub No. 3793. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 207 p.c. 90, sise à Alexandrie, à 
Gheit El En ab, limitée : Nord, Central 
Navigation Co., Ltd.; Sud, rue El Bane; 
Est, société venderesse; Ouest Bomonti. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
411-A-107 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercr edi 13 Avril 1938. 
A la requête cle la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de M. Marius Lascaris, adminis
trateur des succursales cl'Egypte. 

Au préjudice de la Dame Zahia Was
sef, fill e de Wassef Ibrahim, propriétai
re, égyptienne, domiciliée à Warak, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En ve rlu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Novembre 1937, huis
sier Ed. Donaclio, dénoncé le 24 Novem
bre 1937, même huissier, et transcrits le 
2 Décembre 1937 sub No. 2658 (Ghar
bieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans et 20 kirats cle terrains sis 

à El Warak, district de Kafr El Cheikh, 
Moudirieh de Gharbieh , a u hod Zeicl El 
Kanoun No. 6, divisés en deux parcelles 
savoir : 

La ire de 2 fecldan s e t 8 kirats, dont: 
A. - 2 feddans e t 7 kirats. 
B. - 1 kirat représentant la quote

part par indivis des 2 feclclans et 7 ki
rats ci-haut désignés dans les canaux 
et drains d'utilité gén érale. 

La 2me de 1 fedclan et 12 kirats. 
A la suite des dernières opérations 

cadastrales et san s l'in terven ti on du 

13 

Surv~y d?-n s l'origin.e . cle la propriété, 
les dits b1ens sont d1v1sés comme suit: 

3 fecldan s et 20 kirats de terrains de 
culture sis au village d'El Warak, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gh. ), divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddan s e t 7 kira ts au hocl Zeid 
El Kano un No. 6, partie parcelle No. 11. 

2.) 1 feddan et 13 kirats au m ême hod 
partie parcelle No. 11. ' 

Les dites terres sont inscrites au te
klif cle la Dame Zahia Bent Wassef Eff. 
Ibrahim, moukallafa No. 179 de l'année 
1937. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendan ces, attenances et autres ac
cessoires quelconques existant ou à être 
élevés clans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
472-A-143 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Société des Terrains 

cle la Ville d'Alexandrie, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Messeed Bichay, 
2.) Eskanclar Bichay, 
3.) Habachy Bichay, propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Alexandrie. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Octobre 1937, huissier 
C. Calothy, tran scrit le 30 Octobre 1937 
sub No. 379!1. 

Objet de la vente: une parcelle cle ter
rain de 145 p.c. 63, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab, y compris un rez-de
chaussée en pierres e t béton armé dont 
partie forme un magasin, limitée: Nord, 
rue El Bane; Sud, Mohamed Abdel Al; 
Es t, Salem Abdel Meguid ; Ouest, rue El 
Haro uni. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frais. 
Alexandrie, le 11 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
461-A-132 1. E. Hazan, avoca t. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Société des Ter

rains de la Ville d'Alexandrie, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Chehata 
Abdel Rehim, propriétaire, égyptien, do
micilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Octobre 1937, huissier 
C. Calothy, transcrit le 30 Octobre 1937 
sub No. 3795. 

Objet de I.a vente: une parcelle de ter
rain de 107 p.c. 77, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab, y compris la construc
tion y élevée, en briques rouges, for
m ant un rez-de-chaussée, limitée : Nord, 
rue san s nom; Sud, Abclel Aziz Abdel 
Rabbou; Est, Beniamin Abdel Messih; 
Oues t, Mabrouka b ent Mohamed Nas
ser. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le ii Mars 1938. 

Pour la requérante, 
460-A-131 I. E. Hazan, avocat. 
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SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de Hanafi Mahmoud So

liman, égyptien, demeurant à Alexan
drie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Ah
med El Chihaoui, fils de Ibrahim, de 
Ahmed, qui sont les Sieurs et Dam es : 

1.) Sa veuve Fatma Ibrahim Soliman, 
fille de Ibrahim, de Soliman, proprié Lai
re, locale, prise tant personnellement 
qu' en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Moustafa et Faïza, en
fants du dit défunt, demeurant à Ale
xandrie, rue Bab El Melouk No. '74. 

2.) Eicha Ibrahim Ahmed El Chiba
oui, épouse du Sieur Ahmed Zahran, 
propriétaire, locale, demeurant . à Kafr 
El Cheikh, i\IiL Elouan, omoud.tch i\lo
hamed Abdel Hamid Zahran. 

3.) Ahmed Ibrahim El Chihaoui, pris 
en sa qualité d'hériLicr et débiteur. 

4.) Khalil Ibrahim Ahmcd El Chiba
oui. 

3. ) ~ecmat Ibrah im Ahmcd El Ch iba
oui. 

o.) Dawla t Ibrahim Ahmed El Chiba
oui. 

7.) Nazirah Ibrahim Ahmed El Chiba
oui, épouse Hassan LouLJi. 

8.) i\Iariam Ibrahim Ahmed El Chi
haoui, épouse Tewiik Zahran. 

Tous pwpriétaires, locaux, demeurant 
à Alexandrie. 

9.) Naguia Ibrahim Abmed El Cbiha
oui, épouse lVlohamed Mabrouk, proprié
taire, locale, demeurant au Caire, à Gué
ziret Badran El Guédicla. 

En YCrlu.: 
1.) D·un procès-verbal de saisie immo

bilière elu 3 Aoùt :L936, transcrit le 6 
Septembre HJ36 sub No. 37711. 

2.) D'un Ilrocès-verbal de saisie im
mobilière du 21. Oc Lobrc 1. 935, transcrit 
le 7 i\' oYcmbrc 1.936 sub ~o. 46ï7. 

Objet de la Yente: 
Une maison d'une superficie de 274 

p.c. 2::>, sise ù Alexandrie, r ue Hafez 
Caplan l\o. 66, kism Karmous, compo
sée d·un rez-de-chaussée et de maga
sins, et de 2 élages supérieurs cle 2 ap
partem en ts cbacun ainsi que 3 cham
bres à la terrasse, limilée : Nord, sur 11 
m . 73 par la rue El Yaaloubi; Sud, sur 
11 m. 76 pur :\u.sra Salcll ; E s t, sur 1.3 m. 
18 par la rue n arez Captan; Ouest, sur 
i3 m. 8 par El IIag Mohamed Gadallah 
et son associé. 

'l'el qu e le tout se poursuit cL com
porte sans exception ni réserve. 

!.\lise à prix: L.E. -H5,500 m/m outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 11 Mars i938. 
Pour le pours11ivanl, 

396-A-02 J . Bellini Bey, avoca t. 

IMPRIME lUE ''A. PROCRCCIA" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

EltCUTIU SIIUH B'lMPRIMÉS El TltiJS SURES 

--- SPÉCIAL..•ITÉ 

IIDCIIIBEl, C81Q.DSI011,. 11 .. 111 tt IEYBtJ 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: .Samedi 16 Avril i938. 
A la 1·equête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, représentée par son administra
teur-délégué S.E. Mohamed Talaat Pa
cha Harb, y dem eurant et y élisant do
micile en l'étude cle Maître Maurice Cas
tro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) 'l'ewfik Eff. Henein, fils de Henein 

Guirguis, propriétaire, sujet local, de
memanL au Caire, 7 rue El Kobeissi 
(Daher). 

2. ) Cllaket El Manl-;abadi, fils de 
Guindi El ManlŒbadi, propriétaire, su
jeL local, demeurant au Caire, rue 
Emael El Dine No. G, acLuell ement No. 
:lH), <1 u-dc::;::;us elu magasin clc nou
vcn ulé T iring. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière pratiquée par ministère de 
l'huissier J. Sergi en date des 20 et 2i 
Février 1935, dûment transcrite avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques lu Tl'iüunal Mixle elu Caire le 1.2 
_\ w" 1 \):36 sub r\ o. 1.72 Fayoum. 

Objet de la vente: ·en trois lots. 
ier lot. 

Biens apartena..nt à Tewfik Henein. 
1007 fecldans, 11 kirats et 1.4 sahmes de 

terrains sis au village cle Zimam El Ha
mouli, Markaz Ebchaway (Fayoum), di
visés comme suit : 

1.) i feddan et 6 kirats au hod El So
bemayah No. 2, dans la parcelle No. 45 
et parcelle No·. i36. 

2.) 6 kirats et 5 sahmes au hod Chaa
lan e El Gharbi No. 3, parcelle No . 1. 

3.) 837 feddans, i9 kirats et i5 sahmes 
indi'vis clans 865 feddans, 22 kirats et 2 
sahmes au même .hocl, dans la parcelle 
l o. 2. 

4. ) 5 fecldans, i kirat et i 7 sahmes au 
même hod, .dans la parcelle No. 9, indi
vis dans 22 feddans, 23 kirats et 5 sah
m es 

5.) 32 feddans, 15 .kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. i5. 

6.) 29 feddans et 8 kirats au même 
hod, parcelle No. 20. 

7.) 6 feddans, 22 kirats et 1 sahme au 
hod précité, parcelles Nos. 27 et 28. 

8.) i fedclan, iO kirats et i4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 33. 

9.) 9 feddans, i5 kirats et 15 sahmes 
au hod Chaalanc El Bahari No. 6, par
celle No. i 28. 

10.) 3 feddans, 9 kirats et 18 sahmes 
au même hod, dan s Ja parcelle No. 1.7. 

1.L ) 1 fcdda ns, JG l<ira ls cL G sahmcs 
uu 1nünw üod, parcelle ~o. 1.7. 

12. ) 2 f('ddél n s, :1 ki t·ats eL 1 i sahmcs 
au !J oel Abou Zeid Balo1J' El J< ébli No. 
8, nanell c l\ o. 2 . 

i3. ) 3i fedd ans, :1 kirat et 20 sahmes 
au mrm c hoù, dans la parcelle 1o. 3, 
indivi s dans 38 fcddans, iO l<irats et 20 
sahmes. 

i4.) lü feddan s, i 8 kirats et i4 sahmes 
au m êm e Jwd , clan s la parcelle No. i 5. 

2me lot. 
Bien s appartenant à Tewfik Henein. 
221. fcddans, 1.5 kirats et 10 sabm es 

de Lt• r-rains sis a u v illage de Kasr El 

11 /12 Mars HJ38. 

Guébali, Marl<az Ebchaway (Fayoum) 
divisés comme suit: ' 

1.) 39 feddaris et 9 sahmes au hod Ba
hari Bahr El Kasr No. 5, parcelles Nos 
205 et 206. · 

2.) 10 kira ts et 8 sahmes au même hod 
dans la parcelle No. 286, indivis dans i 
feddan, i2 kirats et ii sahmes, superfi
cie de la clHe parcelle. 

3.) 39 feddans, 9 kirats et i6 sahmes au 
m ême hocl, clans la parce lle No. 287 in
divis clans 47 feddans, 23 kirats et 11 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

4.) i fedclan, 3 kirats et i5 sahmes au 
même hod, parcelle No. 355. 

5.) 2 feddans, 2i kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 361. 

6.) 2 fecldans et 3 kirats au hod Bahari 
Bahr El Kasr No. 5, dans la parcelle No. 
78, indivis dans 35 fedans, 23 kirats ct 2 
sahmes. 

7.) 11 kirats et 6 sahmes au hod Kibli 
Babr El Kasr No. 6, dans la parcelle No. 
i, indivis clans 4 feddans, 6 kirats et 8 
sahmes. 

8.) 26 fecldans et i8 kirats au hod Ké
bli Bahr El Kasr No. 9, dans 1;: parcelle 
No. 110, indivis dans i03 feddans, 0 ki
rats et i sahme. 

0.) 104 fecldans, 7 kirats et i5 sahmes 
au même bod, parcelles Nos. 111 ct 1U 
bis. 

iO.) Hl kirats et 4 sahmes au m ôme 
hod, dans la parcelle No. 112, incl ivis 
dans 61 feddans, 2 kirats et 23 sahmc:::. 

ii.) 22 kirats au même hod, clans la 
parcelle No. i26, indivis clans i fcclclan, 
i8 kirats et 8 sahmes. 

i2.) i4 kirats et 7 sahmes an même 
hod, dans la parcelle No. i29, inclivis 
clans 1 feddan, i9 kirats et 4 sahme~. 

i3.) 2 fecldans, i3 kira ts et 6 sahmcs 
au même hod, parcelle No. 146. 

1.4.) i2 kirats au hod Ezbet Amer 1 'o. 
i4, dans la parcelle No·. i9. 

Ensemble: 
1.) Au hod Kébli Bahr El Kasr, d<ul::; 

les parcelles Nos. iii et iii bis cl'tme 
superficie de 104 fecldan s, 7 kirats et 15 
sahmes ci-dessus désignés se tromc 
une ezbeh se composant d'un dawnr 
d'habitation pour le débiteur ainsi qu'u
ne vingtaine cle huttes servant d'habita
tion aux villageois; le dawar est cons
trui t en briqll.es crues ct est composô cl c 
deux étages. 

2.) Au hod Bahari El Kasr No. 5, par
celle No. 68, sur une superfi cie de 2 Ied
dans ct 3 k iraLs indivis dans 35 fecldans. 
23 kirats ct 2 sahmes ci-dessus désignés 
se trouve une constru ction en briques 
cuites ct crues, avec portes et fen êLres, 
servant <'t abriter une machine d'irriga
tion. 

3me lot. 
B iens <1 !li1arlen r:ml <'!. 1:1w.kn (luiiHI I 

El Mankabadi. 
5 feclclans, :L 3 kirats et iO sahmes de 

terrains sis a u zimam de Bassioun1a 
(Ezbet Mohamed Nassar), Marl<az ct. 
Moudirieh de Fayoum, divi sés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 3 kirats et 6 sahmes au 
hod El Torka El Gharbi No. 253, dan s la 
parcelle No. 1. 

2.) i feddan, 10 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khams ine El Kébli No. 255, 
parcell e ro. 2 . 
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Tels que les dits biens se poursuive.n~ 
et comportent sans aucune exceptwn m 
éserve généra lement quelconque. . 

r pour les limites con s ull c1· le Cah.1cr 
des Charges_. 

Mise à prix: 
L.E. 15000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
336-C-984-. Maurice V. Castro, avocat. 

Dale: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requè tc de la Société Anonyme 

Agricole et .1ndustriclle d 'Egyple, ayant 
siège au Cauc. 

Au préjudice du Sieur Hussein Mah
moud Saoui, fil s de Mahmoud Saoui, de 
feu Saoui Ayoub, propriétaire, égyptien, 
demeurant a u village de Maassaret 
Saoui, Markaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
imm obilière en date du 15 Janvier i934, 
transcrit le :1 cr Février i934, No. 33 (Fa
yo nm). 

Ol>jct de l a vente: lot unique. 
Un lo t de lcrrains d 'une superficie de 

15 feddans, ~3 ki r als et 6 sahmes sis au 
village de Maassaret Saoui, Markaz Sen
nonrè:i (l"ayoum ), au hod El Mansal No. 
9, parcelle No. 1. 

Teb que les dits biens se poursuivent 
et comporten l sans aucune exception ni 
résl'n·e. 

La désign ation qui précède est celle 
donnée par Je :::> urvey de Fayoum sur la 
base des nouve lles opérations cadastra
le~, mais d 'après l'acte sous seing privé 
de\ en le en dale du 31 1\Iars i919, trans
crit le 9 .JanYicr .1.920, No. i88 (Fayoum), 
la ~uperficie c::; l. de 13 feddan s, 4 kirats 
el 8 :-:n l1mes ;; is a u dit village de l'viaas
sarcl Saoui (Scnnourès, Fayoum), au 
hod H. izke t El Fo ka!Ja. 

Pnm les lim it es consulter le Cah ier 
cl cs t :harg·es. 

\lise à }nh: L.E. GOO outre les frais. 
L<' Caire, le :1 ·1 i\Iars 1938. 

Pour la poursuivante, 
431t-C-38 Clmrles Beslavros, avocat. 

Baie: Sam edi ·1 G Auil 1938. 
,\ . la requè lc cie la Société Anonyme 

l.g't leo lc et lnclusLricllc d'Egypte, ayant 
son "iège au Caire. 

(.;ontre les Hoirs A bd el Aziz Mohamed 
El Dinari, savoir: 

1.) Dame Mabrouka Ibrahim. 
2.) Dame Eh:va Borayek. 
Taules deux ses veuves. 

, 3. ) Dame Hanieh Abdel Aziz, épouse 
d Abdcl Ham id Nebeoua El Dinari sa 
fill e. ' 

4.) Abdel vVahed Abdel Aziz, son fils, 
Pns tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tuteur de ses frère et 
sœurs mineurs: 

a) Ismail Abdel Aziz. 
b) Aziza Abdel Aziz. 
c) Chérifa Abdel Aziz. 
d) Foze Abdel Aziz. 
Tol?-s propriétaires, égyptiens, demeu

r~nt Cl Ezbct El Sobeihat, dépendant du 
Vtllage de Kafr Mahfouz, Markaz Sen
nourès (Fayoum). 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
~tnn2_obili~re du 30 Mars 1937, transcrit 
e i1 Avnl 1937, No. 206 (Fayoum). 

Journal des T r ibunaux Mixtes. 

Obje:t de la vente: lot uniqu e. 
Un lot de terrain d'une superficie de i 

feddan, 8 kirats et i5 sahmes par indi
vis dans 2 feddans, 22 kirats et 2i sah
mes sis au village de Kafr Mahfouz, 
Markaz Sennourès (Fayoum), au hod E l 
Medwar No. 30, parcelle No. 5. 

Les biens ci-dessus sont inscrits au 
teklif de Abdel Aziz Mohamed El Dinari 
et sont en sa possession suivant les car
tes et le registre du nouveau cadasLre. 

Mais à la suite de l'expropriation d'u
ne partie des biens par indivis ci-dessus, 
soit les 2 feddans, 22 kirats et 2i sah
mes, les biens sous expropriation sont 
devenus ainsi des biens divis et d'après 
l'état d'arpentage du Survey de Fayoum 
en dale du 30 Juin 1937, No. 109, la su
perficie résulte être actuellement de i 
feddan, ii kirats et 11 sahmes, soit avec 
un excédent d'arpentage de 2 kirats et 
20 sahmes, et se trouvent être désignés 
comme suit: 

Un lQt de terrain d'une superficie de 
i feddan, 11 kirats et 11 sahmes, sis au 
village de Kafr Mahfouz, Markaz Sen
nourès (Fayoum), au hod El Medwar 
No. 30, parcelle No. 43. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec leurs accessoires et. 
dépendances, sans aucune ex cep ti on ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi ce 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Mars i938. 

Pour la poursuivante, 
~33-C-37 Charles Bestavros, avocat. 

Dale: Samedi 16 Avril i938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole & Industrielle d'Egypte, ayant 
siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Ma hmoud Saoui Ayoub, fils de Mah
moud Sa\vi Ayoub; de feu Sa.oui Ayoub, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
village de MaassarcL Saoui, Markaz Sen
nour·ès (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.3 Janvier HJ3ft, trans
c'rit le 1er Février i93'1, No. 34 (Fayoum). 

OIJjel de la vente: lot unique. 
Un lot de terrains d 'une superficie de 

8 feddans, 4 kirats ct 10 sahmes sis au 
village de Maas~aret Saoui, Markaz 
Sennourès (Fayoum), divisés en deux 
parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan, 8 kiraLs et 5 sah
mcs, au hod El Deir No. 22, parcelle 
No. 8. 

La 2me de G Jeddans, 20 kirats et 5 
sahmes au hod Rezkei; El Fokaha No. 8, 
parcelle No. 76. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous les acces
soires et dépendances, rien excepté ni 
ré servé. 

La désignation qui précède est celle 
donnée par le Survey de Fayoum sur la 
base des nouvelles 0pérations cadastra
les mais d'après le jugement du 18 
Juin i 93i, R.G. No. 12233/56e, qui tient 
lieu d 'acte de vente, la superficie est de 
8 feddans, 4 kirats et i 6 sahmes sis au 
dit village de Maassaret Sawi, dont 6 
feddan s, H kirats et 8 sahmes au hod 
El Mansal No. 511, faisant partie de la 
parcelle No. 1, 1 feddan , 15 kirats et 4 
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sahmes au hod El Deir No. 63, faisant 
partie de la parcelle No. i et 2 kirats et 4 
sahmes au hod El Madda No. 64, fai
sant partie de la parcelle No. i, le tout 
d'un seul tenant. 

Pour les limites con su 1 Ler le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Mars i938. 

Pour la poursuivante, 
433-C-39 Charles Bestavros, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril i938. 
A la requête du Sieur Emmanuel Kre

mer, propriétaire et employé, hongrois, 
demeurant à Ein Chams et domicilié au 
Caire au cabinet de Me J ean B. Cotta, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Has
san Aboul Nagua, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, rue Azbak No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 3 Juillet i937 et 
transcrit avec sa dénonciation le 28 Juil
let 1938 sub 1 o. 4448 Galioubia et No. 
48115 Caire. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis au village de 
El Waylia El Soghra, Markaz Dawahi 
Masr, Moudirieh de Galioubieh, au hod 
El Achar wal Gualfi No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 8, actuellement Koub
beh Garden, kism El Wayly, rue Kodsi 
No. 20, lcLLrc K, composé d'un terrain de 
355m2 sur une partie duquel se trouvent 
élevées les constructions d'une villa 
compo·sée d'un seul étage. 

Pour les limiLes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

425-C-29. Elie B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Elias Mohamed Khatta]:), om

deh et propriétaire, égyptien, demeu
rant à Manachi (Guizeh) . 

En vertu d'un procès-verbal du 16 
Avril 1936, transcrit le 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 5 feddans, 7 kira ts et 
8 sahmes (actuellement 5 feddans, 2 ki
rats et 8 sahmes d'après le procès-verbal 
de saisie), sis à El Manachi, MarlŒz Em
babeh (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 4 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
L parcelle No. i6. 

2.) 1 fedclan, 23 kirats et i2 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No . 1, par celle No. 
i89. 

3.) 6 kirats par indivis dans 14 kirats 
et i2 sahmes au hod El Sahel No. 2, par
celle No. 23. 

4.) i fecldan, 4 kirats et 22 sahmes, (ac
tuellement i fecldan, 2 kirats et 22 sah
mes d'après le procès-verbal de saisie), 
au hod El Guézira No. 11, parcelle No. ii. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et 22 sahmes (ac
tuellement 1 feddan, i3 kirats et 22 sah
m es d'après le procès-verbal de saisie), 
au hod El Guézira No. 4, parcelle No·. 97. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 160 outre 
les frai s. 

423-C-27. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 



Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de ~oïse Pinto; rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre les Hoirs ~ohamed Hosni, sa

voir: 
1.) ~ohamed Mohamed Hosni, son 

fils. 
2.) Ahmed Mohamed Hosni, son fils. 
3.) Sayed Mohamed Hosni, son fils . 
4.) Dame Sarah Moustafa Chawki, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal du 20 Oc

tobre 1936, transcrit le 5 Novembre 1936. 
Objet de la vente: 16 kirats par indivis 

sur 24 kirats dans une parcelle de ter
rain de 136 m2 10 cm., avec les cons
tructions de la maison y élevée, sis au 
Caire, haret El Forn No. 10, kism El 
Waily, Gouvernorat du Caire. 

Le elit immeuble se compose d'un rez
de-chaussée et d'un 1er étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 90 outre 
les frais. 

422-C-26. 
Pour le poursuivant, 
~arc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Ahmed Ibrahim, propriétaire, 

égyptien, au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal du 28 

Septembre 1935, transcrit le 19 Octobre 
1935. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 102 m2 10 cm., avec la maison y 
élevée, sise au Caire, rue Halaket El Sa
mak El Kadima No. 11, ki sm Masr El 
Kadima, Gouvernorat du Caire. 

N.B. - Le dit immeuble est en ruine 
actuellement. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 80 outre 
les frais. 

424-C-28. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Hubert Béran

ger, fil s de feu Antoine, propriétaire, su
jet françai s, demeurant au Caire et y éli
sant domicile au cabinet de Maître Char
les E. Guiha, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Zaki 
Mohamed Aly Gohar, fil s de feu Moha
m ec! Aly Gohar, propriétaire, égyptien, 
fon ctionnaire aux Chemins de Fer de 
l'Etat, demeurant au Caire, 49 rue Mo
harrem-Bey (Boulac), sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1937, huissier 
Zappalà, dénoncée le 27 Mars 1937, huis
sier Lafloufa, transcrite avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 6 Avril 1937 
sub No. 2100 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construction, 

d'une superficie de 95 m2, sur lequel est 
élevée une maison de rapport compre
nant un rez-de-chaussée de quatre por
te3 de magasins, surélevé de 3 étages 
d'un seul appartement chacun, cha-

.tuu n tal ri es T.-ihuna ux Mixte~. 

que appartement composé de quatre 
chambres, une entrée et accessoires. 

Le tout est situé au Caire, chareh Mo
harrem-Bey No. 49, Boulac, chiakhet 
Souk El Asr, limité dans son ensemble 
comme suit: Nord, su r 10 m . par la pro
priété Aly Soliman; Sud, sur 10 m. par 
la rue ~oharrem-Bey où se trouvent la 
façade principale et la porte d'entrée; 
Est, sur 9 m . 50 par la propriété Yehia 
Sourour; Ouest, sur 9 m . 50 par la rue 
Amir El Léwa où se trouvent quatre por
tes de magasins. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec toutes les augmentations, améliora
tions et dépendances. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

4B7-C-62. Charles E. Guiha, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Hafez Bey Sallam, fils de Ismail 

Bey Sallam, fil s de Mahmoud Sallam. 
2.) Abdel Razek Zaki Sallam dit aussi 

Abdel Razek El Dib. 
3.) Tamane Aly El Ganzouri, fille de 

Aly El Ganzouri, dit aussi Aly Chahine 
El Ganzouri, fils de feu Chahine El Gan
zouri. 

Le 2me fil s et la 3me veuve de Zaki 
Sallam, fil s de feu Ismail Bey Sallam. 

4.) Helmi Ismail Abdel Aziz Sallam. 
5.) Nazla Ism ail Sallam, fille de feu 

Ismail Bey Sallam, fils de feu Mahmoud. 
6.) Riad Ism ail Abdel Aziz Sallam. 
7.) Mabrouk Ismail Abclel Aziz Sai

lam. 
8.) Nabaouia Ismail Abdel Aziz Sallam. 
Les 4me, 6me 7me et 8me enfants et 

la 5me veuve de feu Ismail Abdel Aziz 
Sallam, fil s de Abdel Aziz Mahmoud 
Sallam. 

9.) Amine Abdel Aziz Sallam, 
10.) Abdel Ghaffar Abdel Aziz Sallam. 
Ces deux derniers fils de feu Abdel 

Aziz Mahmoud Sallam. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Zawiet Razine, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 17 
Juillet 1937, huissier Lafloufa, transcri t 
le 10 Août 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
205 feddan s, 17 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Sansaft, Mar
kaz Ménouf, Moudirieh de Ménoufieh, 
divisés comme suit: 

1.) 10 kirats et 13 sahmes au hod El 
Guézira No. 7, gazayer section ire, par
celle No. 135. 

2.) 11 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
dit hod No. 7 gazayer, parcelle No. 137. 

Observation. - La dite parcelle com
prend une machine bahari sur le Nil, 
avec des habitations. 

3.) 2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes au 
hod El Batn No. 8, parcelle No. 42. 

4.) 33 feddans, 13 kirats et 21 sahmes 
au hod El Batn No. 8, parcelle No·. 47. 

5.) 48 feddans et 21 kirats au hod El 
Batn No. 8, parcelle No. 60. 

La dite parcelle comprend l'habitation 
de l'ezbeh et une zériba. 
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6.) 1 feddan, 2 kirats et 18 sahmes au 
hod El Arab No. 10, parcelle No. 181. 

7.) 10 feddans, 8 kirats et 23 sahmes au 
h od El Arab No. 10, parcelle No. 51. 

8.) 2 feddans, 11 kirats et 10 sahmes 
au hod El Gharbi El Charki No. 12, par
celle No. 152. 

9.) 8 feddans ·et 8 sahmes au hod El 
Guézira No. 7, gazayer ire section, par
celle No. 123. 

10.) 4 kirats et 13 sahmes au hod El 
Batn No. 8, parcelle No. 13. 

11.) 10 kirats et 15 sahmes au hod El 
Ar ab No. 10, parcelle No. 1. 

12.) 12 kirats et 18 sahmes au hod El 
Arab No. 10, parcelle No. 55. 

13.) 3 feddans, 16 kirats et 3 sahmes 
au hod El A rab No. 10, parcelle No. 56. 

14.) 13 feddans, 13 kirats et 7 sahmes 
au hod El Arab No. 10, parcelle No. 49. 

15.) 7 kirats et 21 sahmes au hocl El 
Gharbi El Fokani No. 11, parcelle No. 98. 

16. ) 9 feddans, 22 .kirats et 13 sahmes 
au hod El Gharbi El Fokani No. 11, par
celle o. 130. 

De ces terres dépendent une machine 
et des habitations se trouvant dans la 
parcelle No. 136, au hod No. 7, gazaYer 
ire section. " 

17.) 10 kirats et 1.6 sahmes au hod El 
Guezira No. 7, gazayer section 2me, par
celle No. 11. 

18.) 32 feddan s, 10 kirats et 15 sahmcs 
au hod El Arab No. 10, parcelle No. 50. 

19.) 25 fedclans, 23 kirats et 4 sall mrs 
au hod El Guézireh o. 7, gazayer ser
tion ire, parcelle No. 1211. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department le 1.3 Mars 1937, d'après 
les nouvelles opérations elu cadastre. 

205 feddans, 17 kirats et 4 sahmes cle 
terrains sis au village de Sansaft, Mar
kaz Ménouf, Mouclirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

1. ) 10 kirats et 13 sahmes au hoc! El 
Guézireh No. 7, gazayer 2me catégorie, 
parcelle No. 135. 

2.) 11 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 137. 

N.B. - Il existe sur cette parcelle une 
machine bahari, sur le Ni l, avec habita
tions. 

3.) 2 feddans, 6 kirats et 20 sahmcs an 
hod El Batn No. 8, parcelle No·. 42. 

4.) 33 fedclan s, 13 kirats et 21 salm1rs 
au hod El Batn No. 8, parcelle No. 47. 

5.) 48 feddans et 21 kirats au boel .El 
Batn No. 8, parcelle No. 60. 

N.B. - Sur cette parcelle existent des 
habitations et une zériba. 

6.) 1 feddan, 2 kira ts ct 18 sahmes an 
hod El Arab No. 10, parc·elle No. 18. 

7.) 10 fecldans, 8 kirats et 23 sallmes 
au même hod, parcelle No. 51 . 

8. ) 2 feddans, 11 kirats et 10 sallmes a11 

hod El Gharbi El Charki No. 12, parcelle 
No. 152. 

9.) 8 feddans et 8 sahmes au hod .El 
Guézira No. 7, gazayer 2me catégonc, 
parcelle No. 128. 

10.) 4 kirats et 13 s.ahmes au hoc! .El 
Batn No. 8, parcelle No. 13. 

11.) 10 kirats et 15 sahmes au hod .El 
Arab No. J.O, parcelle No. 1. 

12.) 12 kirats et 1.8 sahmes au hod .El 
A rab No. 10, parcelle No. 55. 

13.) 3 feddans, 16 kirats e t 3 sahmes 
au même llod, parcelle No. 56. 
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14.) 13 feddans, i3 kirats et 7 sahmes 
même hod, parcelle No. 49. 

au15.) 7 ldrats e~ 2i sahmes au hod El 
Gharbi El Fokam No. ii, parcelle No. 98. 

16-) 9 feddans, 22 kirats et i3 sahmes 
au même hod, parcelle No. i30. 
' 17.) 10 kiratJ et :!.6 sahmes au ~od ~1 
Guézira No. 7, gazayer 2me categone, 
parcelle No. ii. 

18.) 32 feddans, 10 kirats et i5 sahmes 
au bod El Arab No. iO, parc-elle No. 50. 

19.) 25 feddans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hüd El Guézira No. 7, gazayer 2me 
catégorie, parcelle No. 24. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix. L.E. 25000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
374-C-22. Avocats. 

Dale: Samedi i6 Avril i938. 
A la requê te d'Alexane Kelada An

toulL commerçant, égyptien, demeurant 
à \ k:\"<tn dric, 3 rue de la Gare du Cai
re \;' 1Hll11 aux droits ct aclions cl'Isi
do· ·c Colombo. 

Coutre El Cheikh N our El Dine Ros
tom, pt·oprié taire, égyptien, demeurant 
à m Ilagucr, Markaz Akhmim (Guir
grch). 

En verLu d'un procès-verbal de saisie 
du (i 0:" ovembre i937, huissier Béchi
ri ci.D, tra nscrit au Bureau des Hypolhè
C{l t'S el u Trib unal Mixte elu Caire le 30 
Nowmb rc Hl37, No. 10H Guirgueh. 

Olijrl de la vente: la moitié par indi
vi ~ clans i3 feddans, 6 kirats et i5 sah
mcs ;-;is à El Rayayna bel Haguer, Mar
kaz /\ld nnim (Guirgueh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs Chnr~cs . 

l\lisc it }wix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

475-C-:SO F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril i938. 
A la requête du Sieur Phaedon G. 

C?ns lantinidis, négociant, sujet britan
~lCfllC, demeurant à Limassol (Chypre), 
clccl!vcment domicilié au Caire, au ca
bmeL de Me N. Zigada, avocat à la Cour. 

An préjudice de la Dame Zeinab Ha
nem Hassan Fouad, fille de feu Hassan 
B~y P ouad_ El Manasserly et épouse du 
~ICur Hub1b Eff. Hassan, propriétaire, 
e$·yplJCnne, demeurant au Caire, à Ma
mal El Roda, rue Mamalek El Baharia, 
No:, Hl (sa propriété). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
~mmobilière du 27 Avril i935 dénoncé 
a la débitrice par exploit du 26 Mai i935 
et trunscrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal en 
date elu 26 Mai i935 sub Nos. 2540 (Gui
zeh ) ?t 3894 (Caire) . 

ObJet de la vente: 
r Une parcelle de terrain de la super
l~ct e ~c 180 m2 71 cm., faisant parti~ de 

par celle No. 46 E du plan de lotlsse-
71cn L des terrains de Maniai El Rodah 
daJt le 15 Mai i923, sise à Maniai El Ro~ 
N~h (Gu_Izeh), ru_e J\:'Iamalik El Baharieh, 
N · 16 Impots, ]adrs au hod El Mikias 
C 0: 2, actuellement dépendant du Vieux-

aire, Gouvernorat du Caire avec les 
constructions y élevées comp'osées d'u
~ ma1son de trois étages comprenant 

acun 5 chambres et dépendances. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tel que le tou t se poursuit et com
porte san s aucune exception n i réserve 
avec dépendances, accessoires et im
m eubles par destination. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le requérant, 

505-DC-762 N. Zigada, avocat. 

Date: Samedi i6 Avril i938. 
A la requête de The Cairo Sand 

Bricks Company. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ab

del Hamid Fahmy. 
En vet.'tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 24 Juillet i937, huis
sier Della Marra, dénoncé le 7 Août 
1937, huissier Madpak, le tout dùment 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 16 
Août i937 sub No. 5i55. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 686 m2 3 cm., sise aux Oasis 
d'Héliopolis, chiakhet Nia sr El Guédi
cla, kism d'Héliopolis, Gouvernorat du 
Caire, ensemble avec toutes les cons
tructions qui sont déjà érigées sur la 
elite parcelle, consistant en un im
m euble de rapport non encore achevé, 
composé cl 'un sous-sol et de 5 6tages 
supérieurs, chaque étage contenant !1 

apnartements. 
La dite parcelle de terrain porte le 

No. 2 de la section :\o. 70 A du plan 
des lotissements des Oasis. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
492-C-67 Avocat A la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Mah
moud El Ghoneimi, fil s de feu El Sayed 
Mahmoud Bey El Ghoneimi, dit aussi 
Mahmoud El Ghoneimi, fils de Moha
mec! Ahmed El R efai, dit aussi Ahmed 
El Refai El Ghoneimi, propriétaire, su
jet local, demeurant à Tantah (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
26 Décembre i935, huissier Lafloufa, 
transcrit le 6 Janvier i936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
i6 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Babel wa Kafr 
El Hammam, dit aussi Babel, Markaz 
Tala, Moudirieh de Ménoufieh, au hod 
El Sahel El Bahari No. i6, parcelles Nos. 
2, 4 et 7, elu No. 5. 

Ensemble: une part dans une pompe 
sur le canal El Kassed, avec machine de 
35 chevaux. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Fols enchérisseurs: 
1.) .El Sayecl Bey El Feki. 
2.) Nicolas El Semine. 
3.) Amine El Semine. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le ier au village de Kamchiche, 
Markaz Tala (Ménoufieh), le 2me à Ram
leh, station Chatby, rue Ambroise Ralli 
No. 7 et le 3me rue Ambroise Ralli No. 
32, Alexandrie. 

Prix de la ire adjudication : L.E. i360. 
Mise à p!l'ix: L.E. 900 o·utre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

480-C-55. Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Oate: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Francesco- Mari

no, à Ismaïlieh. 
Contre le Sieur Abou Hachem Moha

mec! Mégahed, à El Salhieh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu i5 Octobre i935, huissier 
J. A. Khouri, transcrite le 27 Octobre 
1935 sub :\o. 2000. 

Objet de -la vente: en un seul lot. 
5 feddans, i kirat et i6 sahmes de ter

rains sis au village d'El Salhieh, dist.rict 
de Facous (Ch.), au hod El Akracha El 
Moustagued No. i3, recta No. 7, hisant 
partie de la parcelle No. i 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais . 
1\Iansourah, le ii Mars i938. 

Pour le poursui·vanL. 
41)5-M-408. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 7 Avril i938. 
A la requête elu Sieur Panayotti Nico

las Andritsakis, propriétaire, sujet hel
lène, domicilié à Mansourah, rue Ismaïl. 

Contre le Sieur El Sayed Omar El 
Ekhtabi, fils de feu Omar Mohamed El 
Ekhtabi, propriétaire, indigène, domici
lié à Mit Masséoud, district de Aga 
(Dak.) . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 22 Février i934\, huissier Ph. 
Attalla, dûment dénoncé et transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 3 Mars i934 sub 
No. 224. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
du 1er Mars i937 . 

Objet de la vente: lot unique. 
iO feddans, i8 kirats et 9 sahmes de 

terrains labourables sis au village de Mit 
Masseoud, Markaz Aga (Dak.), divisés · 
en dix parcelles, dont: 

1.) i feddan, i5 kirats et i8 sahmes au 
hod El Rabeh No. ii, faisant partie de 
la parcelle No. i7. 

2.) 2:1. kirats au hod El Rabeh No. ii, 
parcelle No. iO. 

3.) 8 kirats au hod Moustafa El Sayed 
No. i2, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

4.) i feddan et i6 sahmes au hod El 
Charte No. 3, 2me section, parcelle 
No. 25. . 

5.) i feddan et 5 kirats au hod R ham si
ne No. 5, 2me section, parcelle No. 10. , 

6.) i feddan, 6 kirats et 14 sahmes au 
hod El Heicha No. 4, parcelle No. 20. 
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7.) 19 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Heicha No. 11, parcelle No. 12. 

8.) 1 fedclan, 18 kirats et 3 sahmes au 
hod El I-Iicha No. 4, parcelle No. 146. 

9.) 1 fedclan au hod El Charte No. 3, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 49, à prendre par indivis dans 2 fed
dans, 5 kirats et 13 sahmes, superficie to
tale de la dite parcelle. 

10.) 20 kirats au hocl El Reicha No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 105, à 
prendre par indivis clans i fe cl dan, '7 ki
rats et 21 sahmes, superficie totale de la 
elite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte aycc !oul es ses dépendances, ac
cessoires et annexes san s aucu n e excep
tion ni réserve. 

Pour les limit es consullrr le CAh ier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 1400 outre les frais . 
?viansourah, le ii ~ars 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papaclakis et N. lVIichalopoulo, 

444-~-40'7. Avocats. 

Date : J eu di '7 Avril 1938. 
A la r equête de la Maison Palacci, 

Haym & Co., au Caire. 
Contre Mohamed El Cherbini Chala

bia. à Kafr El Garayda. 
En Yertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Mai i 93ï. huissier J. 
A. Khoury, transcrit. le 3 JtÙn 1937 sub 
No. 980. 

Objet rle la vente: en un seul lot. 
3 fedclans, 10 kira ls ct ii sahmc:=:: de 

terrain s cultivables s i" au Yillafrc de 
Kafr El Garayda, di:=::lrict de Chcrbine 
(Oh. ), en trois parcelles, savoir : 

i. ) 9 kirals et 22 :=::nhmcs au hod El 
Bahr El \Vi slRn i :\o. '1 57, faisant partie 
de la parcrlle :\o. n. 

2.) 2 frcldan,;, J 1\inll c l fl ,::a lini CS an 
hod Abdcl Il <ilim So. 132, pRrccllc 
No. 13. 

3. ) 23 kirats et 11 "'llunr;; au hod El 
\Vard :'\o. 155, parcelle,.: :\os. 20 cL 21, 
par indi\'is dans 1 fccldan, 17 kiral :=:: c t 5 
sa h mr·s. su]wrlïc ic <l1·s dil f's pm·cr·ll es . 

Pom· les limiles consulter le Cal1 irr 
des Clmrp-es. 

"ise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
:\Ian .~ourah, le 11 Mars 1938. 

P our la poursuivante, 
496-:\I-400 Sédaka Lévy, avoeat. 

Date: .Jenrli 7 Avril1938. 
A la requête de la Demoiselle Adèle 

Coussa, fille de :\'ecmatallah Choukri 
Coussa. 

Au préjudice de Abdallah Hassan Ab
dallah, connu sou s le nom de Abdallah 
Bey i\'éguib, fil s de feu Hassan Saad, de 
feu Saad Abdallah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai 1935, suivi de sa 
dénoneiation au débiteur exproprié en 
date du i er Juin 1935, les dits actes 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 11 
Juin 1935, No. 6189 Dakahlieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1.41 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

aux vil lages de Dé bigue, El Missah, El 
Gawachna et Darb El Souk, district de 
Simbellawein (Dak. ), divisés comme 
suit: 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

Au village de Débigue. 
23 feddans, 13 kirats et 4 sahmes au 

hod El Mazareh El Kibli No. 20, parcelle 
No. 1. 

Au village de Missah. 
29 feddans et '7 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod El Mazareh No. ii, 28 fed-

dans et '7 ki rats, partie parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Boussa No. 10, kism tani. 
1 fedclan, partie parcelle No. 10. 
Au village de Gawachna. 
88 fedclan s c t t G Jcira ls au ll ocl Tawil 

No. 2, parcelle No. 1. . 
Au village de Darb El Soule 
10 kirats et 4 sa hm es, parcelle No. 4, 

au hod Khor El Ads No. 9, formant rigo
le privée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
tions, maisons d'habitation, ezbehs, cla
wars, sakiehs, machines fixes ou non, 
arbres, dattiers, plantations et générale
m ent tous immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent sans aucu
n e exception ni ré:=::crve ct notamment: 

i.) 2 sakiehs (kassabas en fer) sur le 
canal El Débiguieh, au village de Dabi
g ue, installées au boel El Mazareh El Ki
bli No. 20, parcelle No. 1 de 23 feddans, 
13 kira ts c t 11 sahmc:=:: ci-dessus d6 limilés. 

2. ) 1 machine locomobile de 8 chevaux, 
pompe de 6 pouces sur le canal El Dé
biguieh, au vil1age de Dabig ue, installée 
sur la parcelle de 23 feddan s, 13 kirats 
et ·1 sahmes ci-dessus. 

3.) 1 sakieh, kassaba, installée sur la 
parcelle de 28 feddans et '7 kirats, au 
village cl'El fvlissah ci-dess us qualifié. 

Potu· les limites co nsull cr le CAh irr 
des r. hn1·ges . 

Mise à p1·ix: L .E. 6790 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

436-CM-.J.O Marc J. Baragan, avocat. 

Hale: .J e udi ·;- i\\ ri l J93t:i . 
A la requêlc de lla1'l'Z i\bdin c, demeu

rant uu Caire, .\ o. 'Lü ru e Mo11 am ccl Ab
del 1\ loncem cL it :\la nsourah au Greffe 
de cc Tribunal. 

Conlœ'lcs Jl oirs Jlu :-:sein Abcl in c sa-
voir: 

1.. ) 1'\.okaya ,\J Jo ul J.<.; la ~bei cl, 
2.) Ch ahba ~obamed Ebeid, 
3.) W azn a Abdcl Daycm, 
.J.. ) Hassan Abdinc èsn. et èsq., 
5.) Aziza Abdinc, 
6.) ,\ e· mat Abdinc, 
7. ) Zcinab Abdine, 
8. ) Aboul Séoud Abdel Samad, èsn. e t 

èsq., 
9. ) Mounira Dclawar, èsq., demeurant 

les tre, t1me, 5me, 6me eL 7me au Cai
re, No. 22 rue Assaad, la 9me à Gui
za, les 2me, 3me et 8me à Bérak El 
Khi am ( Embabeh) . 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Janvier 1934, trans
crit le 28 Janvier 193!!, No. 125 (Char
kieh ). 

Objet de la vente: 35 feddans, 11 ki
rats et 1 sahme sis à El Fawzia, district 
de Kafr Sakr (Charkieh), au hod El Gha
ri No. 3, en plusieurs parcelles. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception. 

11/12 ~ars 1938. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.K 860 outre les Irai~ 
Le poursuivant · · 

476-CM -51 J-Jafez Abdtne. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre 

rrhéodorou, négociant, hellène, demeu
rant à Mc11alla E ébir. 

Et actuellement à la œquêtc des 
Sieurs Cos ti Z. Joakimoglou & Co., com
m erçants, de nationalité mixte, à Ale
xandrie, rue Toussoun No. 1. 

Contre le Sieur Abou! Wafa IIassa
nein Kassem, commerçant, sujet local 
demeurant à Kafr Hassane, Markaz Ta!~ 
kha (Gh.). 

Et actuellement contre le Sieur Mah
moud El Arabi, propriétaire, indigène 
demeurant au Caire, jadis en son im: 
meuble, rue Ibn Marawan e, dépendan t 
d'El Kobri El Aama et ac tuellement it la 
rue El Saluli ou Salibi, derrière le ré\('f· 
bère à gaz No. -1.612, fol enchérisseur. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie inuno

bilière du 8 Mars 1930, huissier lb. l>a
m an houri, dûment dénoncé et transcrit 
le 22 Mars 1930, No. 734. 

2.) D'un procès-verbal de fixati on ùe 
vente dressé au Greffe des Acljudil'<t
tions de ce 1'ribunal le 25 Mai Hl3:J. 

Objet de la vente: 2 fecld an s de 1er
rains labourables sis a u village de l\;1!'r 
Hassan e, Markaz Talkha (Gh.). 

Pour les limites consullcr le Cnli ir•r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.20 outre les fr<l i~. 
Man sourah, le H Mars 1938. 

Pour les poursuivant ,:. 
J. Gouriotis c t B. Galiotlll !:!ïli, 

508-DM-'765 Avocats. 

Uate: Jeudi 31 Mars Hl38. 
A la requête du Sieur Georges .\fa

criyanni, fil s de J ean, n égociant, :::ujd 
h ellène, demeurant à F acous (Ch .). 

Contre les Sieur ct Dame: 
L) Mansour Nassar Marei, propriétai

re, suj e t local, demeurant à El IIagga· 
gieh, dis trict de Facous (Ch.), d6bi leur 
exproprié. . 

2.) Amna Aly Ibrahim, propriélmre, 
sujette locale, demeurant à El llagga
gieh (Ch.), foHe enchérisseuse. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im· 

mobilière du 19 Juin 1933, huissier Ed. 
Saba, dénoncé le 4 Juillet 1933 et trans
crit le 19 Juillet 1933, No. 1391. 

2. ) D'un procès-verbal de fixat.i on cle 
vente dressé au Greffe des AdJUdica
tions de ce Tribunal le 18 Janvier 193~. 

Objet de la vente: '7 feddans et 18 !cl
rats de terrains sis au village d'El Hag-
gagieh, district de Facous (Ch.). . 

Pour les limites consulter le Cal11er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Mansourah, le H Mars 1938. 

Pour le poursuivant, . 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

50'7-DM-'764 Avocats. 
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])ale: Jeudi 31 Mars 19~8. 
_\ la requête de_la MaiSO!l de corn
erre mixte Cosh Z. Jo3:lnmoglou & c1o., ayan ~ siège à Alexandrie, rue Tous-

"ouu _\o. 1. 
- Cunlre: . . 

1.) :vioJmmed .l\Ioharram Lahf, fils de 
lVlolicll'l'è1111 LaLlf. - . 

:L ) .\Ioharram Nlahmou~ Latlf, flls d~ 
M al !11lOtHJ Mol1arram. Latlf, de Mohar -
ralll J,a liL , . .. . ,· ~ . . 

Tott'-' deLL\: commerçan~s eL propnetai-
rcs, :;{Jjets locaux, demeurant à Ka~r 
Ua~~anc, uJslr.IC ~ de. Talk~a (?h. ), J2~I S 
,·n 11·u 1· <lualile de deb ite ur s ~xpropnes , 
et acLuellement contre. le Sieu r _ l\~ah
JJHlllli 1·:1 .\rabi\ J~roprw taire, mdige_ne, 
dr•JJlt 'lll< illL au Ca~re , Jadis en. son Im-
1111.11id•·· t uc Jbn J\iarawane, dependan.t 
dl·:l hrilJi i J~l Auma, _ et_actue~~ement .a 
lc1 nit · I·;J ~alu li ou Sallbi, derne~e; le re
veibètc à gaz No. 4612, fol encherisseur . 

En YCl'LU: . . . 
· .' ))'un procès-verbal de saisie Im

mol~iliCrc elu H Mai 1929, transcrit le 
it·r .Jui Jl Hl29, No. 1427. . . . 

~- ~ D'un procès-verbal de fixatiOn de 
,., rri·· t!rc ;:;sé au Greffe des Adjudica
(.ir11l. t:c co Tribu n al, l e 25 Mai 1935. 

:;. i >·un 2mc procès-verbal de fixa
Lit••• ,; .. ,r;nle dressé au même Greffe, le 
D , : .. mbre 1935. 

0 :H tle la vente: 
-:. Jccldans, 1 kirat et 22 sahmes 

" . :, 11r par indivis dan s 13 fedclans, 
t: ., ,. :" ct 2 sahmes de terrains sis au 
vJJ,, -"· • rle I\.afr Hassane, Markaz Tal
kl 1 t11l.) . 

l' · :-; fedclans, 16 kirats et 14 sah
Irl t' t JHf' llclre par indivis clan s 13 fed
cla Ji". '.l k1rats eL 2 sahmes de terrains 
si' 1 1 illnge de Kafr Hassan c, Markaz 
Talk' 1. (Qh.) . 

1',:;1 ic· s limiLcs con suller le Cahier 
lfr·,: '.llil rg·cs . 
\I~P :'t prix: 
1 • i.-. 1:23 pour les terres sub lettre A. 
! ,_,.-. :JOO pour les terres sub lettre B. 
'ui•t' le" frais . 
\L>:HlUJ 'Rh, le :ti Mars 1938. 

P our la poursuivante, 
.T. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

5rrri-]i\ f-'7l18 Avocats. 

~élegation de Port-Fouad. 
·\UHE:\CES: dès les 12 h. 15. 

Ua1P: :\1ardi 5 Avril 1938. 
.\ la requête elu Sieur Hassan Moha

lW:rl Toubgui, propriétaire, sujet local, 
dcrrtcu eilnt à Pod-Saïd. 
. Con Lt·c le Sieur Di mi tri Soultanakis, 

ftls (]r l'cu Michel, propriétaire, hellène, 
~emcurant à Port-Saïd, rue Kawalla, 
1mmcnble de sa propriété. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Jmmohihère du 13 Novembre 1934, huis
Sier U. Lupo, transcrit le 29 Novembre 
193't s nb No. 311 . 

Ohjet de la vente: 

1 
Le :1 / '1 par indivi s dans un terrain de 

a superficie de 153 m2, avec la maison 
Y élevée, composée d'un rez-de-chaus
~ée et de 3 étages supérieurs, le tout sis 
~ Port-Saïd, Gouvernorat du Canal, rues 

cca ct Kawalla, ldsm 1er, portant le 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

No. 2, moukallafa No. 49/2 établie au 
nom de Michel Soul tanakis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à prix: L.E. 95 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 11 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
'199-P-121 Nicolas Zizinia, avocat. 

Dale: Mardi 5 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Georges Violet

ta, ouvrier, suj et local, demeurant à 
Port-Saïcl. 

Contre le Sieur Basile Vrissimis, com
merçant, sujet local, demeurant à Port
Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1937, de l'huis
sier Victor Chaker, dénoncé le 13 Mai 
1937 et tran scrit le 21 Mai 1937 suD No. 
114. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 90 m2 

ainsi que la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d 'un étage supé
rieur, situé à Port-Saïcl, kism 3me, rue 
El Emara No. 4, portant le No. 24 impôts, 
moukallafa No. 1/1 au nom de Basile Pe
trou. 

Le rez-de-chaussée forme un m agasin 
à usage de café et le 1er étage comprend 
un appartement cle 6 pièces outre les ac
cessoires. 

Cet immeuble es t en mauvais état de 
construction. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Ccl l!i c•r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1105 outre les frai s. 
Port-Sa'id, le 11 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
1198-P-120. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 5 Avril 1938 . 
A la requête elu Sieur Con stantin dit 

Costa Constantiniclis, fils du vivant 
Yanni, petit-fils de feu Costi, commer
çant, suj et h ellène, dem eurant iL Port
Saïd. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
mec!. Eida, fU s de feu Ahmecl, pe tit-fils 
de feu Aly, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Port-Saïcl, en sa 
proprié té, rue l~l Hamidi et El Mal\
dess . 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de sms1e im

mobilière du 1_3 Mai 1935, huissier Vi c
tor Chal\er, dénoncée par l'huissier 
Gabriel 1\ cl\aoui. le 22 Mai. 1935, les
quelles saisie et dénonciation ont été 
transcrites au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte de Mansourél:h, 
le t er Juin 1935 sub No. 123 elu regis
tre d·es requêtes, vol. L fol. 1.6. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe le 12 Décembre 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

ti kirats 1/5 indivis dans 2li kirats, 
soit ii m2 59 clm2, à prendre par in-
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divis dans 66 m2 24 dm2, avec la mai
son y élevée, composée d'un rez-de
chaussée, portant le No. 27 d'impôts, 
moukallafa émise au nom de Mohamed 
Eida No. 12/1, année 1934, le tout sis 
8 Port-Saïcl, rue El Makcless, kism ta
ni . 

Ce rez-de-chaussée comprend 2 ma
g-asins et 2 porLes . 

2me lot. 
li kirats 1/5 indivis clans 2 11 kirals, 

soit 12 m2 60 dm2 ù prendre par in
divis dans 27 m2, ensemble avec la mai
son y élevée, construite en pierre et bri
(Tl\eS, composée d'un rez-;-clc-chaussée 
et de deux étages, portant le ~o . 29 
d'impôts, moulmllafa émi se au u om 
de Constantin Spiro . PlaLys ct Tanachi 
No . 2 / 1, année 1934, le touL sis à Port
Saïd, kism tani, rue El Mal\dess. 

Cet immeuble est composé d'un 1·ez
cle-chaussée formant four et 2 éLages 
supérieurs, comprenant chacun 2 ap
partem ents de 2 chambres avec les 
accessoires, ain si (]ue d'une cl1amhre 
su r la terrasse . 

Tels qu e ces deux imm eubles se 
poursuivent et comportent avec les 
accesso ires et appartenances g(·nl-ra
lem ent quelconues, les immeubles par 
desLi naLion qui en dépendent, cons
tructions et autres. sa n s nxception ni 
r éserve . 

Pour les limites e t tor·s aulrPs rf'n
se ig·nements voir le Cahi er clrs i:llfll·
g-es. 

Mise à prix: 
L.E. 27 pour le 1er lot. 
L.E·. 38 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le ii Mars J938 . 

Pour Je noursuivant, 
500-P-122. ;ïjaki Saleh, avocat. 

Date: Mardi 5 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Pulchra veu

ve Faust Pensa, sans profession, italien
n e, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Chalabi Ahmed Taleb, 
sujet local, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1937, huissier 
A. Kheir, dénoncé le 28 Janvier 193! et 
transcrit le 2 Février 1937 sub No. 17. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 112 m2 

50 dm2, avec la maison y élevée, compo
sée d 'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, sis à Port-Saïd, Gouv~rno~at _?-u 
Canal, kism 3me, rue El Gmza, Impots 
No. ii, moukallafa No. 111 S. établie au 
nom de Cheikh Chalabi Taleb. 

La désignation qui précède est suivant 
l'acte de prêt et suivant les lieux (état 
actuel) et les plans cadastraux le dit im
meuble a une superficie de 109 m2 30 
dm2, sis à Port-Saïd, rue El Guiza, No. 
ii2 tanzim, kism tani. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 115 outre les frais. 
Po·rt-Saïd, le ii Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
497-P-119. Nicolas Zizinia, avocat. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, dès 10 h. 
a. m. 

lieu: à Alexandrie, rue Farouk No. 34. 
A la requête du Sieur A. C. Rofé, do

micilié à Alexandrie. 
A l'encontre de la Dame Judith Masri, 

domiciliée à Alexandrie. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 21 Décembre 1937, va
lidée par jugement du Tribunal Mixte 
Sommaire d'Alexandrie, en date du 29 
Janvier 1938. 

Objet de la vente: 1 piano vertical 
marque Gustav Fiedler, Leipzig, et son 
tabouret. 

1 machine pour rouler le coton hy
drophile et confec tionner les paquets, la 
dite machine de 2 m. 25 de longueur sur 
1 m. de largeur environ. 

70 kilos de coton hydrophile en pe-
tits paquets de 23 grammes. 

i bureau ministre en bois ordinaire. 
1 petit bureau. 
i salon composé de 2 fauteui ls, 1 pe

tit argentier, 4 chaises, 1 canapé, 1 table 
ronde et 2 sellettes. 

1 armoire-bibliothèque en bois pla-
qué. 

1 grand miroir ovale, biseauté. 
1 table et 6 chaises en noyer. 
1 pendule à mur. 
Alexandrie, le ii Mars 1938. 

406-A-102. 'Wallace et Tagher, avocats. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Glymenopoulo, banlieue d'A
lexandrie, rue Glyménopoulo No. 15. 

A la requête du Sieur Joseph Abram, 
rentier, françai s, domicilié à Glymeno
poulo, banli eue d'Alexandrie, rue Gly
m enopoulo 1\o. 15. 

A l'encontre de la Dame Amina Ha
n em Yehia Kamel, épouse Ibrahim Bey 
Fahmy, r entière, locale, domiciliée au 
Caire, rue Abassia No. 42 et à défaut de 
domicile inconnu et pour elle au Par
quet Mixte du Caire. 

En vertu d 'un jugement du Tribunal 
Mix te de Jus tice Sommaire d'Alexan
drie du 27 Novembre 1937, R. G. No. 
327 /63e A.J., en exécution d'un procès
verbal de saisie conservatoire du ii No
vembre 1937, huissier L. Mastoropoulo. 

Objet de la vente: 
1.) 1 chambre à coucher en noyer 

comprenant: a) 1 armoire, b ) 1 toile tte 
avec g lace, c) 1 table de nuit, d) 1 lit 
avec matelas et coussins. 

2. ) 1 armoire à 2 battants avec glace. 
3.) Table et étagère. 
4. ) 1 garniture d'entrée comprenant 1 

canapé, 1 portemanteau avec glace, 1 
table, 2 cach e-pot et 4 r·haises. 

5.) 1 garn iture d'entrée comprenant 
i table, 1 canapé, 2 fauteuil s. 

6.) 1 canapé-bibliothèque, 2 fauteuil s 
et 2 tables en noyer. 

7.) 1 canapé sculpté et 2 fauteuils en 
noyer, s tyle arabesque. 

8.) 1 étagère-armoi1e. 
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9.) Chaise, petiLe glacière et petite ta
ble. 

Alexandrie, le ii Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

397-A-93 G. Roussos, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: au m arché de Tewfikieh, district 
de 'l'eh El Baroud, (Béhéra). 

A la requête de The Egyptian Engi
neering Stores, formerly Steineman Ma
bardi & Co., société anonyme égyptien
ne, ayant siège à Alexandrie, rue Sidi 
Metwalli Nos. 42 et 44, poursuites et 
diligences de son administrateur-délé
gué le Sieur E. Maksud. 

Contre le Sieur Mohamed Asran Ab
del Kerim, propriétaire, sujet égyptien, 
pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de Nazir du Wald de feu Asran Bey 
Abdel Kérim, demeurant à Dahria, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertUJ d 'un procès-verbal de saisie 
du 27 Décembre 1932, huissier Altieri, 
en exécution d'un jugement du Tribu
nal Mixte de Jus tice Sommaire du Cai
r e en date du 13 Juille t 1932. 

Objet de la vente: grande table plian
te en noyer, divers canapés, tapis euro
péens, lampes à suspension, fauteuils, 
lus tre en fer et cuivre doré, guéridons, 
tables en noyer avec marbre, rideaux, 
tringles e t miroirs avec marbre, bureau, 
2 bibliothèque!!; en noyer contenant 400 
volumes environ. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

408-A-104 Avocats. 

Date: J eudi 211 Mars 1938, à 10 heures 
du matin. 

U eu: au village de Manchia El Guédi
da, Markaz Santa, Gharbia, aux domi
ciles respectifs des dé bi te urs. 

A la requête du Sieur Alexandre A. 
Polychrondis. 

Au préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Sid Ahmed Zenati, 
2.) Youssef Aly Zenati, 
3.) Mohamed Sayed Haggar, 
l1.) Saoui Sayed Haggar, 
5.) Khadra Badr Zenati. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 27 Janvier 1937 et 8 Février 
1938. 

Objet de la vente: 5 bufflesses, 1 gé
nisse, 1 ânesse, 1.3 têtes de brebis et 1 
veau. 

Alexandrie, le ii Mars 1938. 
Pour le requérant, 

41.J.-A-ii0 Georges Véniéris, avocat. 

Date: Lundi ill Mars 1938, à 10 h . 
él.!Y!. 

.Lieu: à Alexandrie, s tation in Lerm ·,_ 
diaire de Sporiing-Club, Ramleh, ru el
le Sayed Ahmed Issa, à droite de la ru e 
Tanis. 

A la requête du Sieur Gabriel Chou
chani, négociant, suj e t local, demeurant 
à Alexandrie, ill rue Mahmoud Pacha 
El Falaki, e t élisant domicile au cabi
net de Me Fauz i Khalil, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Domenico Mancusi, 
2.) Gabriel Mancusi, tous deux san s 

profession, italien !O, demeurant à Spor-

11/12 Mars 1938. 

ting-Club, Ramleh, s ta ti on in iermédiai
re, ruelle Sayed Ahmed Issa, à droite de 
la rue Tanis. 

En ~ertu d'un p~ocès-verbal de saisie 
moblliCre du 24 Fevner 1938, en exécu
tion d'un jugement sommaire du 9 No
vembre 1937. 

Objet de la vente: 1 vitrine, 1 table, 1 
canapé, 4 fautemls, 2 selle ttes, 1 tapis et 
autres obj ets décrits au procès-verbal de 
la saisie. 

Alexandrie, le ii Mars 1938. 
Pour le poursuivant 

462-A-133 Fauzi Khalil, avoc'at. 

Date et lieux: Samedi 19 Mars 1938 à 
10 heures du matin, à Camp de Cés~r 
110 rue Prince Ibrahim et à ii h. 30 a.m: 
à Cleopatra-les-Bains, 112 avenue Sidi 
Gaber. 

A la 1·equête du Sieur Aziz Farah AL
tia, commerçant, indigène, domicilié à 
Sidi Gaber. 

Au préjudice des Sieurs Armando 
~asponi et \V_il.f~~d Croccolo, employés, 
Italiens, dom1c1lres le 1er à Camp de 
César, 46, rue Prince Ibrahim, le 2me à 
Cleopatra-les-Bains, 42 avenue Sidi Ga
ber. 

En vertu d'un jugement sommaire du 
18 Janvier 1938 e t d'un procès-verbal de 
saisie des 7 et 8 Mars 1938. 

Objet de la vente: 
I. - Biens saisis contre le Sieur Ar

mando Rasponi. 
3 tables, 1 vitrine, 1 buffet, 1 porte

musique, 4 chaises, 1 fauteuil, 1 som
mier, 2 descentes de lits, 1 rideau, 1 por
temanteau, 1 garde-manger, 1 m euble, 
1 porte-plat, 1 fourneau, 1 tapis, 1 sel
lette, 4 armoires, 2 commodes, 1 porte
serviette. 

II. - Biens saisis contre le Sieur vVil
fred Croccolo. 

1 salle à manger en placage noyer de 
9 pièces, 1 lustre, 2 chambres à coucher, 
la ire en placage noyer de 11 pièces, la 
2me de 3 pièces. 

Alexandrie, le ii Mars !938. 
Pour le poursuivant, 

498-A-129 M. Yessula, avocaL. 

Tribunal du Cail'e. 
Date: Jeudi 24 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Baraguil, di sLricL 

de Mallaoui, Moudirieh d'AssiouL. 
A la requête de la Rai son Sociale Car· 

ver Brother s & Co., Ltd., Maison clc 
commerce britannique, ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Abdel Hamid Fangari Khalifa. 
2.) El Cheikh Moham ed Mohamed 

Omar. 
Tou s deux propriétaires, égypLiL'll ", 

demeurant au vi llage de Baraguil, dts
tric t de Mallaoui, Moudirieh d'Assiout. 

.En vm,tu d'un procès-verbal du 23 Fé
vrier 1938, huissier A. Zeheiri. 

Obje t de la vente: . 
A. - Contre Ab del Ham id Fangan 

Khalifa. 
La récolte de canne à sucre pendante 

par racines sur 1 feddan e t 12 ldrats 
au hod El Omdah. 

B. - Contre Mohamed Moham.ed 
Omar. 



ii /12 Mars 1938. 

Ln récolte de canne à su cre pendante 
, c1·11es sur 3 feddan s au hod El 

par ra . 
Tarkib f\ o. 8. , . 

L Caire, le ii ~'lars 1938._ 
e Pour la poursmvante, 

H .. Chalam Bey et A. Phronimos, 

481
_C- :SU Avocats. 

Date: Lundi t1 Avril 19.38, dès~ h . a.m. 
Lieu: à Deirout El Chen! (As~wut). 
A la requête de The Engmeermg Cy of 

Eo-ypL 
cAu préjudice de Ka!Del Osman. . . 
En vertu d'un proces-verbal de sarsre

exéculion de l'huissier V. Nassar, du 8 
Mai HJ33 ct procès-verbal de, ré~ol~ment 
et de ~a i sic-brar;don, de l hmssrer N. 
Tarnvi, elu 21 F evner 1938. 

Objet de la vente: 
Au hod h.om El Dabh. 
cne machine à irriguer, marque Otto 

Deulz, cle 50 H.P., No. 210331, avec pom
pe eL accessoires. 

Au boel El Beih et E l Raheb. 
La récolte de fèves pendante par raci

nes sur 8 fcddan s, évaluée à 5 arclebs par 
feclcl iln. 

361-C-D. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, avocat. 

Bah•: Jeudi 24 Mars 1938, à 10 h . a .m. 
Lieu: au Caire, rue Fouad Ier No. 28. 
A la requête de Ch. & P . A vierino. 
Contre Bismark Nasr. 
Ohjt'L de la vente: bureau, canapés, 

fau lcuib, cha.ises, guéridons, tapis, ta
bles, armoires, suspen sions électriques, 
lampe réchaud. 

Saisis par procès-verbaux des 28 Oc
tobre 1937 et 8 Mars 1938. 

Pour les poursuivants, 
4.~0- C-G:S. P. D. Avierino, avocat. 

Dalr: Samedi 26 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 16, rue Champollion. 
A la requête de la Dresdner Bank. 

. Contre Maurice B. Levy, commerçant, 
egy]Jit r·tt, demeurant au Caire. 

En Yertu d 'un jugement sommaire 
m1xlc elu Caire du 2 Décembre 1937, 
R.G . .\o. 659/63e, et d'un procès-verbal 
de "ili::;ic-exécution elu ;s Mars 1938. 

Objet de la vente: 2 portemanteaux, 
fau lrll! ls, canapés, selle ttes, armoires, 
tablr,.:, chaises cannées, glace murale, 
para\cnt, glacière, 1 tapis ldim, 1 pen
dule. 

Le Caire, le 11 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti, 
11Î3-C-fJ8 Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 16 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

44
Lieu: au Caire, à la rue Mawardi No. 
(au garage Moring) . 

C ~ la requête de The Anglo-Egyptian 
rccltL Cy. (Madjar & Cie). 
Contre Moussa Abdel Messih. 

d E1? "<:rt':l d'un procès-verbal de saisie 

1~3 1 hmssrer Giaquinto, du 19 Février 
8. 

rn Objet de la vente: une auto à 2 places, 

1 
arqu_e «Auburn», peinte en gris, mo

eur No. Z774, en état d'arrêt et u sagée. 

420_C 
2
" Pour le puursuivant, 

- 1 J. R. Chammah, avocat. 
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Date: Mercredi 16 Mars 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Héliopolis, 26, rue Cléopatra. 
A la requête de Moussa Haron Ezeri 

&Co. 
Contre Hussein Bey Zayecl . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Juillet 1937. 
Objet de la vente: meubles tels qu e 

fauteuils, radio Lyric, etc. 
Pour la poursuivante, 

489-C-64. E. Rabbat, avoca t. 

Dale: Samedi 19 Mars 1938, à 10 heu
res elu matin. 

Lieu: au Caire, rue Teret Guéziret Ba-
dran To. 3, à Choubrah. 

A la requête de Giacomo Cohenca Fils. 
Au préjudice de Mahmoud Nagati. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du H Août 1937; huissier An
toine Cerfoglia. 

Obje t de la vente: 2 canapés, 1 fau
teuil, 9 chaises à r essorts, 2 paires de ri
deaux, 1 table à manger, 1 table de nuit, 
1 buffet, 1 dressoir, 1 lavabo, 1 étagère 
portatrve, 1 bureau, 1 guéridon, 1 gran
de armoire et 1 portemanteau. 

Pour la poursuivante, 
426-C-30 Emile Rabbat, avocat. 

Date : Mardi 29 Mars 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Zeitoun, rue de la Pos te No. 7 
(banlieu e elu Caire). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Fayez Guirguis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Juin 1937. 
Objet de la vente: 1 garniture de salle 

à manger en bois de noyer, 1 garniture 
de salon en bois s tyle arabesque, 1 cof
fre-fort, 1 bureau, 1 armoire, 1 piano, e tc. 
474-C-1!9 Emile A. Yassa, avocat. 

Hale : Mardi 22 Mars 1938. dès 10 h. 
a.m . 

Lieu : a u Vieux-Caire, chouna ~o . 10. 
A la requête de la Raison Sociale Na

da, Halfon & Co. 
Au préjudice du Sieur Ezz El Dine 

Sayed El Molla. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 

du 8 Mars 1938, hui ssier G. Barazin, en 
exécution d'un jugement sommaire elu 
19 Janvier 1938. 

Obje t de la vente: 3 1/2 ardcbs clc hel
ba; 1 bureau, 1 presse-papier, 1 coffre
fort, 1. armoire, etc. 

Pour la poursuivante, 
Victor E. Zarmati, 

486-C-61 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 21 Mars 1938, à 10 h eu
res du ma tin. 

Lieu : à El Kobeiba, Marl<a z :\ag Ha
madi (Kéneh). 

A la requête de Marius de Contessin i. 
Au préjudiœ de Tamam Sayed Ab

del Al. 
En vertu: d'un procès-verbal de sais ie

exécution du 20 Décembre 1937, huis
sier F. Béchirian. 

Objet de la vente: 2400 kan tars de 
canne à sucre. 

483-C-58 

Pour le poursuivant, 
Emile R abbat, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Rafei (Manfalout). 
A la requête de la Raison Sociale Ta

rika Frères. 
Contre le Cheikh Aly Mohamcd El Ba

dawi. 
En vertu d 'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 8 J an
vier 1938. 
_ Obje t de la vente: 1 vache; 2 canapés, 
o cha1ses, 1 table, 1 radio. 

Le Caire, le 11 Mars 1938. 
439-C-43 Isaac Modiano, avoca t. 

Date : Lundi 28 Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, chareh Sahel El Ghe-
lal, haret Guenenet Charkass No. 1. 

A la requête de Nessim Yadid. 
Au préjudice d 'Abdel Hafez Awad. 
E'n vertu d' un procès-verbal de saisie 

du 28 Octobre 1937, huissier W. Anis, 
en exécution d'un jugement sommaire 
mixte du Caire du 28 Juille t 1937. 

Objet de la vente: armoires, balances, 
etc. 

429-C·u3 
Pour le poursuivant, 

Edouard Chillian, avocat. 

Dale: Lundi 21. \fars 1938, à 9 h . a.m . 
Lieu: à Deir Mawas, Markaz Deyrout 

(Assiout). 
A la requête de let Dame Hélène Cacla

manidi s. 
Contl·e Mohamecl Borai. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 

du 29 Janvier 1938, huissier G. Alexan
dre. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 ânesse, t1 

ardebs environ cl e maïs chami, la récol
te de va nne à sucre IIammadi Helfa sur 
2 fedclans. 
493-C-68. J ean Divolis, avo ca t. 

Date: J eudi 31. :\ lars 1938, dès 11 h. 
a.m. 

Lie.u: au Caire, ru e Fa.hmy No. 21 (lVIi-
clan Azh ar ). 

A la requête de J oseph Lagnado. 
Au rwéjudice de Zaki Hassan. 
En vertu d 'un prorès-verbal cle saisie

exécution de l'hui :osier G. J acob, elu 1:2 
J\Ia i 1037 et procès-verbal de clétomne
menL pa rtiel et renvoi cle vente cle l'huis
sier L. Lafloufa, du 22 F évrier 1938. 

Objet de la vente: banc de travail, éta
gère, armoires, canapé, faute ui ls, chai 
se, devanture de m agasin et l' en seigne. 

Pour le poursuivant, 
365-C-13. Maurice Castro, avocat. 

Date: J eudi 17 :\lars 1938, à 9 h. a.m. 
U eu: à J\Iatarieh. r ue Ein Chams, im

m euble Hussein Bey Choucri. 
A la requète du ~ i eu r J\Iohamocl Eff. 

Has:=:an. 
Con tre Miss R. Larry. 
Et' n :·•·tu d'un jugemcnl sommaire elu 

Tri buna l Mixte du Ca ire, et s uivant. pro
cès-wrhal de saisie. 

Objel. de la vente·: .L piano e l 1 garni
turc ci e salon. 

P our le poursuivan t, 
471-C-52 J. Dana, avoca t. 
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T ribunaJ de Mansourah. 
Date: Samedi 19 :l\lars 1938, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: a u maga::;in du Sieur Jason 

Georgiadè::;, tra v ai !lan t so us la dénomi
nation de Georgiadès Frères, sis à Man
sourah, rue El Chabouri. 

A la requête des Sieurs Huntley & Pal
m ers Ltd. 

Coetre le Sieur Jason Georgiadès, tra
vaillant so us la dénomination de Geor
giadès Frères, commerçant, suj ct bri
tannique, demeurant à Mansourah. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Consulaire Britannique du 
Caire, en date du 29 Septembre 1937, et 
d'un procès-Yerbal de saisie-exécution 
du 8 Janvier 1938, huissier Youssef Mi
chel. 

Objet de la Yente: 60 bouteilles de 
whi sky John Haig, 120 bouteilles de co
gnac, marque française Boutillier. 

Le Caire, le ii Mars 1938. 
Pour la poursui van te, 

C. H. Perrott et W. R. Fanner, 
421-CM-25 Avocats. 

FAILLITES 
T rib~nal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 7 :rviars 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Abdel Razek 
Aly Chatta, négociant, sujet égyptien, 
demeurant à Alexandrie, rue El Wafi 
No. ii (Karmouz). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 27 Janvier 1938. 

Juge-'Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoh·e: l\L Mohamed Soul
tan. 

Réunion pour la nomination du Syn
dic définitif: au Palais de Justice, le 22 
Mars 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 7 Mars 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s. ) E. Némeh. (s.) \I. S ultan. 
4li7-A-i18. 

CONVOCATIONS DE CREANCŒRS. 

Faillite du Sieur Ibrahim Chahine, 
commerçan t, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue Tewnkieh ~o. 72, à Kom 
Chougafa. 

Héunion des créanciet·s poul' fl~libé•·er 
sur la formation d'un conco•·dat: au Pa
lai s de Justice, le 22 Mars 1938, à 9 heu
res du m atin. 

Alexandrie, le 8 Mars 1938. 
44 6-A-117. Le Greffi er, (s.) E . 1\émeh. 

Oan-; la faillite de Mosconas & Yoan
nou, de nationalité mixte, ayant siège à 
Al exandrie, rue Mosquée Atlarine No. 3, 
ainsi que les membres personnell ement 
la composant, Michel Yoannou et Mil
tiade Mosconas. 

A vcrlisscmcnt est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
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à sc préscntet· en personne ou par fondé 
de pouYoir au Syndic délïniLif, M. G. Ser
vi! ii , à Alexandrie, pour lui remettre 
leur::; litres accompagnés d ' un borde
reau indi ca tif des ::;ommcs par eux ré
clamée::;. s i mieux il.· n 'a iment en faire 
le dépol au Greffe. 

Réunion potu· la vél'ification des 
créances: au Palai s cle Jus tice, le 22 Mars 
1938, à ü heures du matin. 
448-A-119. Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Faillite cl u Sieur Alcibiade Perackis, 
commerçant, hellène, domicilié à Ale
xandrie, 15 rue Fouad 1er. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sut· la formalion d'un concordat: 
au Palai s de Jus tice, le 12 Àvril1938, à 9 
he ures du ma tin. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
470-A-141 Le Greffier, (s.) K Némeh. 

DEMANDE DE REPORT DE LA DATE 
DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Dans la faillite Abdel Ghani Aly, avis 
est donné à tous les intéressés que le 
Tribunal est nanti d 'une demande ten
dant à faire reporter au 15 Avril 1936 la 
date de la cessation des p·aiements pri
mitivem ent fixée au 22 Avril 1937. 

Audience fixée à cet effet: au 12 Mars 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 9 Mars 193-8. 
Le Cis-Greffier, 

482-C-57 Youssef Abdel Malelc 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

« S.A. Egyptienne de Constructions 
(Egyco) ». 

0ÉCRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE "S.A. 

EGYPTIENNE DE CONSTRUCTIONS (EOYCO)" 

;\ou::;, Farouk 1er, Roi d 'Egypte, 
Yu racl e préliminaire d 'association 

passé so us seing privé à Alexandrie, le 
~5 1\Iai 1031, entre les sieurs: 

Hussein Sabry pacha, ancien Gouver
neur, égyptien, domicilié à Ramleh (Ale
xandrie); 

Ahmed Naguib El-Hilali bey, .ancien 
Minis tre, égyptien, domicilié au Caire; 

Charley Bouchra Hanna, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Assiout; 

Le «Banco Italo-Egiziano », Société 
Anonyme Egyptienne, ayant siège à Ale
xandri e, légalement représentée aux fins 
des présentes; 
et les sieurs : 

Lorenzo Misilano, ingénieur, italien; 
Freddy Salama, négociant, italien; 
Dott. Gi sberto Dolci, sous-directeur 

de banque, italien; tous trois domiciliés 
à Alexandrie; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « S.A. 
Egyptienne de Constructions (Egyco) »; 
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Vu les Statuls de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 110 du Colle dt: Commerce 
Indigène ; 

Sur la propos i.lion de i\ olre J\.Iinbt re 
des Fmancc. · e t 1 av~::; conlormc de Sol re 
Conseil de::; l\1 in is lre": 

DECRETO:\S: 
Art. :lcr. - Les .sieurs Hussein Sabry 

pacha, Ahmed î\agu1h El-I-Illali be\ . 
Charley Bouchra IJ anna, Le Banco lldi o~ 
Egiziano cl les sieur::; Lorenzo Mi silano 
Freddy Salama ct. Doll. Gisberlo Dolci 
sont autorisés, à leur,; risques et péril c:, 
sans que le Gou ,·erncmenL puisse rn 
aucun cas encourir aucune responsalJi
li té par s ui le de r-et te au Lorisation ··t 
former en Egyplc un e Socié té Anony;11~ 
sous la dénominalion de « S. A. Egyp
tienne de Constructions (Egyco) », <'t 
charge par eux de sc conformer uux 
lois ct usages du pays ainsi qu 'aux Sl rt
tuls dont un exemplaire revê tu de l eur~ 
sign atures csl annexé au pré::: cnl ]) (;
cret. 

Art. 2. - La prés en le aulori sal inn 
donnée ü laclilc Soc iété Anonyme n'i m
plique ni responsabilité. ni monopoll'. 
ni priYilège de la part ou à l'encontre de 
l'E Lat. 

Art. 3. - 1\olrc \lini ,o;trc des Fin an
ces est chargé de r cxécution du pré::cnl 
Décre t. 

Fait au Palai s d'Abd ine, le G ?:ul lic <~
jeh 1356 (7 Février J938i. 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Consei l des Minis tres, 
MOHAMED MAI-IMOUD. 

Le Ministre des Finan ces, 
ISMAIL SEDKY. 

A CTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION 

Entre les soussignés: 
1.) S.E. Hussein SabrY pacha, an cil'll 

Gouverneur de la Yillë d'Alexandrie. 
égyptien, domicilié à Saba pacha, Ram· 
leh, 40, rue Borchgrevinck : 

2.) S.E. Ahmed Neguib El-Hilali b r ~. 
ancien Ministre, égyptien, domicilié au 
Caire· 

3.) 'charley Bouchra Hanna, proprié
taire, égyptien, domicilié à Assiout; 

!1. ) Banco Italo-Egiziano, Société Ano
nyme Egyptienne, de siège à Alexan~ 
drie, représentée par MM. Enrico Biagt 
et Augusto Terni; 

5.) Ing. Lorenzo Misilano, ingénieur, 
italien, domicilié à Alexandrie, 2 rue 
Missalla; 

6.) Freddy Salama, n égociant., italien. 
domicilié à Alexandrie. 3 rue Antoma
dis· 

7:) Dott. Gisberto Dolci, sous-directeur 
du Banco Italo-Egiziano, italien, dom1~1 · 
lié à Alexandrie, rue des Pharaons No. 
11. 

Il a été convenu ce qui suit: 
1.- Les soussignés constituent e r~ trc 

eux une association aux fins de creer, 
avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien e t conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une SociéLé 
Anonyme qui sera dénommée: 

«S.A. Egyptienne de Constructions 
(Egyco) ». 
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IL _ La S o c i ~ t é aura pour objet l'en.-

·1
• 

1
J1.1·"c et l' ex ec utwn en Egypte et a 

JC - bl" . ' ]'étri:!IIgcr de tra_~a~~ pu 1cs et pnves, 
a ri times eL ten es ti e:s, tels que ponts, 

11
1
] 111 ·"c·e" ro ul es. chemms _ de fer et C 1r ~"' .. , ' · · . 11.0 . voie::; de commumcatwn ; barra-

dU " . t . i'. . o·c~. c.;anaux e t a utres r avaux c Irnga-
tion: con:Olru~ twn de ports m ant1mes, 
f]u\·iarrx c l- aenen s; nnmeubles de r ap
port,.;, cnlrepo ls, h an gars,, s llos e t a u
tre~ :. ain::; i qu~_ tout.e.s operatiOns com
mc1ùcill'::i c t fmanCJ er es se r ?- lLachant 
dircctcmcn l ou Jnc! Iree te m ent a son ob-

jeL .. t ' La S-oc.ié lé po urra ::: ·m eresser ou par-
ti cipe!', cr une ma nière qu elconque, à 
ci e~ cn trcpn:::c::; :S imilaires ou pouvant 
contribuer à la réa li sati on ou a u déve
loppcmci1L . . de, l obje t soCia l, tant en 
Egypte qua l _e tra n ger , fusiOnn er avec 
elle;:; les acquenr o u les annexer. m: -- La Société au ra son siège e t 
sou domicile légal à Alexandrie. 
I\'.- La durée de la Société est fixée 

à \·iJ1gL année::: , à dater du Décret Royal 
an lr,Jj:::a i1L sa cons titution. 

\·.- Le capital socia l es t fixé à L .E. 
'10.UOU, représen té par iO.OOO ac tions de 
L. E. qua tre chacune. 

1 ; ,. r·ilpi lal est. entièrem ent souscrit de 
Iii JI J<tniôrc suivan te : 

1) ~ - E. JI us:::c in Sabry P a
dln 

:.! ) :-..1·: . . \hmccl :\eguib E l 
Jlii <ili Bey 

;3 ) I .l !fl l' icy Bouchara Han-
11<1 

1) LlctllUJ Italo-Egiziano 
5) Jn;.t. Lorenzo :.\:Ji sitan o 
li ) Fn·dri \· Salama 
-; • !>oll. Gi:-:hcrto Dolci 

To tal 

Ac t. L. E. 

1.000 

1.000 

1.000 
4.000 
1.000 
1.000 
1.000 

iO.OOO 

4.000 
16.000 

LLOOO 
1!.000 
4.000 

40.000 

r:c ~ 1 U.OOO ac lions ont é té libér ées du 
qnitrl, par le ver:::em ent au Ban co ltalo
J•:ê ii'.idl lO Li e la somme de L .E . 10.000, ef
ft·t· lué par les souscrip teurs, chacun pro
JHII'Iionn cl!cme n l ü sa souscrip tion. 

\î. -- Les soussig nés s'e n gagent à 
JH''''·::; rJinc l'obte n tion elu décre t d 'auto
, i-itlioll c l à remp li r les fo rm ali tés inh é
~'l'!ll<·~ it la cons tituti on régulière de la 
0uciété. 

I l~ confèrent à cet effe t à Maître Giu
>I'!JJl<· de Semo. tous p ouv oirs - a vec 
'''''lillé cle ~u bs tilulion - pour fa ire les 
)lulJ!ira tions et régulari sati on s n écessai
re~ rL pour apporter a u x Sta tuts ci
;;nJH'xés telles m odifica ti on s qu e le 
1•··i iiC I'llement Egyp ti en jugerait indis
JlCIJ'-'<tb lcs. 
. \ï l. - Les som sig nés décla rent aclhé
rc_r ilux proscriptions contenues cla n s les 
d2c 1='10 ns du Con seil des Minis tres des 
11 Anil :1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 1927, 
rr:~Peclivement p ubliées au «Journ al 
~~r,c, c l » des 6 Mai 1899, 4 Juin 1006 e t 
~ù_ Jum 1027 a in si qu 'à toutes décisions 
cl_l11lcrventr qui son t réputées par ti e in
tegra nte elu p résen~ a cte. 

FaiL en hui t exempl aires, dont un 
~fur rhacune cl es parti es contrac tantes 

~ .l r hm ltèm e pour être déposé au Se
Cicl<trHJ. L du Conseil des Mini s tres en 
'uc ct: la demande d'autorisa ti on. 
li ~(_SUJvcn t le::: sign a tures dûment lég-a-
,ccs par le Greffier No tai re elu Tribu-

Journal des Tribunaux Mixt~. 

nal Mixte d 'Alexandrie, le 23 Mai 1937, 
sub l\To. 752). 

Statuts. 

TiLI"e I. 

Constit-ution et Dénomi11 ation de la 
Société. - Objet . - Du rée. - Siège. 

Art. 1er. - Il es t cons titué, entre les 
propriétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anon yme Egyptienne sous 
la dénomination de : 

« S.A. Egypti enn e de Con structions 
(Egyco) ». 

Art. 2. - La Société a pour obj e t 
l'entrepri se et l'exécution en Egypte et 
à l'étranger de travaux publics et privés, 
maritimes e t terres tres , tels que ponts, 
chaussées, rou tes, chemins de fer e t au
tres voies de communica tion; b arrages, 
can aux et :tu tres ~ravaux d'irrigation; 
construc tion de ports m aritimes, flu
viaux et aérien s ; immeubles de rap
ports, entrepôts, hangars, silos et au
tres ; ainsi que toutes opérations com
merciales e t fin ancières se rattachant 
directem ent ou indirectem ent à son 
obj et. 

La Société pourra s 'intéresser ou par 
ticiper, d'une manière quelconque, à des 
entreprises simila ires ou pouvant con
tribuer à la réali sa~ion ou au dévelop
pement de l'objet social, tant en Egypte 
qu'à l' étranger, fu sionner avec elles, les 
acquérir ou les annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et 
son domicile légal à Alexandrie. Le 
conseil d 'admini stra tion pourra créer 
des succursales ou agences àe la So
ciété, en Egypte ou à l'é tranger. 

Art. L1. - La durée de la Société est 
fixée à ving t années, à partir de la date 
cl u Décret l'toy al autorisant sa cons ti tu
tion. 

Titre II. 

Capital So cial. - A ctions. 
Art. 5. - Le capita l social est fixé à 

L.E. 40.000, r eprésenté par iO.OOO ac
tions de L.E. quatre chacune. 

Art. 6. - Le qu art du montant de 
chaque action a é té versé à la souscrip
tion. Le surplus devra ê tre versé sur 
appel du conseil d 'administration qui 
fixera le m ode e t l e~ délais de libéra
tion. Les versemen ls effectués seront 
m entionnés sur ~ es titr es. Toute action 
qui n e porte pas m en ti on r égulière du 
ver sem ent des sommes exigibles cesse, 
de plein droit, d 'être n égociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
m ent sera retardé portera, de plein droit, 
intérêt a u profit de la Société à raison 
de 7 % l'an, à compter elu jour de son 
exig ibilité. En outre, un mois après la 
publication, dans deux journaux quoti
dien s, l'un en lang ue arabe et l'autre 
en lang ue européenne d 'Alexandrie, des 
numéros des actions sur lesquelles il y 
aura retard de versem ent, la Société aura 
le droit de fa ire procéder à la vente de 
ces titres à la Bourse d'Al exandrie pour 
le compte et a ux ri sques e t péri ls du 
retardataire, sans qu 'il soit besoin de 
mise en dem eure, ni d 'aucune formalité 
judiciaire. Les certi fica ts ou titres d 'ac
tions ainsi vendu s devi endront nul s de 
plein droit; des litres nouveaux seront 
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délivrés aux acquéreurs por tant les mê
mes numéros que les anciens. La So
ciété s 'appliquera, tout d 'abord sur le 
prix de la vente tout ce qui lui 'sera dû 
en principal, intérêts e t frai s, et tiendra 
compte elu surplus, s' il en existe, à l'ac
tionnaire évincé, lequel res tera, par con
tre, tenu de la difl'érence, s' il y a déficit. 
Le mode de réali sation ci-dessu s ne met 
aucun obs taele à l' exerci ce sim.ultané 
ou subséquent, par la Socié té, à l 'en
contre de l'actionnaire en r e tard, de 
tous droils qui lui apparti ennent d 'après 
le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nominatives 
jusqu 'à leur entière libéra tion. Après 
leur libération, elles peuvent, à toute 
r équisition elu titula ire, ê tre échangées 
contre des ac tion s au por te ur . 

Art. 9. - Les certifi cats ou titres re
présenta tifs des ac tion s son t ex traits 
d 'un livre à souche, numérotés, r evêtus 
de la signature de deu x açlministrateurs 
e t frappés elu timbre de la Société. Les 
actions auront des coupon s portant un 
numéro pr ogress if e t un a utre r eprodui
sant celui d u titre. 

Art. 10. - Les ac tions n ominatives se 
négocient par un simple tran sfert opéré 
dans un r egis tre spécia l de la Société, 
sur la remi se d'un e déc lara tion signée 
par le cédant e t le cessionnaire. La So
ciété peut ex iger qu e la sig nature et la 
capacil.é dPs parties soien t légalement 
certifiées. Malgré le tran sfert et son ins
cription dans le r egis tre de la Société, 
les souscripteurs originaires e t les cé
dants successifs dem eurent tou s solidai
r ement responsables avec leurs cession
naires jusqu'à l'entière libéra tion des 
action s. Les certificats constatant l'ins
cription des actions nominatives au 
regis tre des transferts seront signés par 
deux administrateurs. 

Art. ii. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. Les 
droits et obligations attachés à l 'action 
suivent le titre dans quelqu e main qu'il 
passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés qu e jusqu 'à concurren ce du 
montant de leurs ac tion s; a u delà, tout 
appel de fond s es t interdit. 

Art. 13. - La p ossess ion de toute 
action en traîne, de pl ein droit, açlhésion 
aux Sta tuts de la Société ct aux déci
sions de l'assembl ée gén érale. 

Art. 14. - Toute ac ti on es t indivi sible ; 
la Socié té n e r econnait qu 'un seul pro
priétaire pour un e ac tion. 

Art. 15. - Les h ériti ers ou créanciers 
d'un actionnaire n e peuvent, sous a ucun 
prétexte, provoquer l 'appositi on de scel
lés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en dem ander le 
partage ou la li cita tion, ni s' immiscer 
en aucune m anière clans J' ad mini s tra
tion de la Socié lé ; ils doive nt, pou r l 'e
xercice de .l eurs dro it s, s·en rapporter 
aux inventaires e t bi lan s de la Socié té 
et aux délibérations cle l'asse mblée gé
nérale. 

Art. i6. - Chaqu e action, sans di s
tincti Qn, donne clroi t ü une part égale 
clans la proprié té de l'actif social et dans 
le partage des bén éfi ces tels qu'ils sont 
déterininés au Titre VII. 

Art. 17. - Les dividendes sur les 
actions au x porteurs sont pa yables au 
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porteur d u co upon y rela tif, c t les :oom
me:o dues en cas de par tage de l'actif 
socia l, au porteur du titre d 'ac tion. 'l'ant 
que les act ions res ten t n omina tives, le 
der ni er titulaire in::;rriL dans le reg·i::; tre 
de Ja Socié té a seul le droit d'en cais ·er 
le::; ::;ommes dues sur l'action , soit. com
m e cli videnclc, soit comme répartiti on de 
l'actif. 

r\rl. 18. - Le capi tal social peut. è tre 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la mème valeur nomi
nale q ue les ac tions originaires; il peut 
aussi ètre rédu it. Les émissions de nou
velles actions ne po urront se faire au
dessous du pair: si elles sont faites au
dess us du pair, la différence sera pa::;sée 
à la réserve. Les augm entations e t les 
réductions du capital social se feront, 
sur la proposition du conseil d'admi
ni stration, par délibération de l'assem
blée générale des ac tionnaires; mai s au
cune augmentation ne pourra avoir lieu 
aYant que les actions déjà émises n'aien t 
é té complètement so uscrites eL entière
m ent libérées. Toutes les dispositions 
concernant les actions originaires s'ap
pliquent aux ac ti ons des nouvelles émis
sions. 

Titre ID. 

Obli.qations . 

Arl. 19. - L'assemblée généra le peu t 
décider l'émission d 'obligations de toute 
nature, jusqu 'à concurrence du cap ital 
social versé e t exis tant d'après le der
ni er bilan approuvé: les modalités des 
émissions son t déterminées par le con
seil cl' admini s tration. 

Titre IV. 

A.dnûni s tra tion et. 1Ji1'Cc tion 
d e la Soc iélé. 

Art. 20. - La Société est adm in istrée 
par un conseil composé de cinq mem
bres au moin s et de onze membres au 
plus, nommés par l'assemblée gén éra le. 

Par dérogation le premier conse il 
d'ndminis tralion composé de sep t mem
bres est nommé par les fondateurs. Il 
se compose de l\IM. S.E. Hu ssein Sabry 
Pacha, S.E. Ahmed ~eguib EH!ilali 
Bey, Charley Bouchra Hanna, le Mar
quis Luigi l\fedici del Vascello, Comm. 
Ing. Oscar Iluber, Comm . lng. Louis 
Peter, Ing. Francesco Cartasegna. 

Le Conseil devra toujours compren
dre deux administrateurs au moin s de 
nationalité égyptienne. 

La Société devra m ain tenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année, suivan t 
les termes de la décision du Conseil des 
Mini stres en date du 31 Mai 1927, un e 
proportion de 50 % d'Egyptiens et elle 
devra maintenir un e proportion de 90 % 
d'Egyptiens parmi les ouvriers payés à 
la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour un e période de deux an
nées. 

A l' expiration de cette pér iode, le con
seil sera renouvelé en enti er. Il se re
nouvellera ensuite par moitié chaque 
année. La première moitié sortante se ra 
désignée par le sort ; le renouvellement 
sc fera ens ui te par rang d'ancienneté. 
Si le nomhre des administra teurs n 'es t 
pas un multiple de deux, la fraction 
complémentaire sera comprise dans le 
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dernier renouvellement. Les m embres 
sor tan ts sont toujours rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au 
co urs de 1' exercice social, sauf ra tifica
tion par la prochaine assemblée géné
rale; il y sera tenu si le conseil sc trouve 
réduit à moins de cinq membres. Les 
adminis trateurs ainsi adj oints entreront 
immédiatement en Jonc Lion, mais leur 
nomination devra être confirmée par la 
prochaine assemblée générale. 

Au cas de vacance ou de démission 
de la moitié au m oi ns des membres du 
co nseil d'adminis tration, une assemblée 
générale sera convoquée dans les 30 
jours, en vue de procéder à de nouvelles 
élections. 

Art. 23. - Les adminis trateurs agis
san t dans l'exercice de leurs fon ction s 
e t dans les limites de leur manda t ne 
contrac ten t aucune obligation person
nelle re la tivem ent aux engagements de 
la Socié té. 

Ar t. 24. - Chaque membre du con
seil devra affec ter à la garan ti e de sa 
ges ti on, un nomb re d 'ac tions de la So
ciété r eprésentant la cinquantième par
tie du capital social, avec un maximum 
de L.E. 1.000. Ces ac ti ons seront inalié
nables et res teront en dépôt dans la 
caisse sociale ·pendant toute la durée de 
ses fonction s et ju squ'à la décharge de 
son mandat rés ultant de l'approbation 
du bilan du dernier exercice pendan t 
lequel il aura é té en fon ction. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. En cas d'ab
sence du président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
rem ent remplir les fonction s du prési
dent. Le président du premier conseil 
es t nommé par les fondateurs en la 
personne de S.E. Hussein Sabry Pacha. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peut, lorsq u'il est. nécessaire, se faire 
représenter au conseil par un de ses col
lègues, qui aura, en ce cas, double voix. 

La représentation de plu s d ' un mem
bre par le même ad minis tra teur n'est 
pas admi se. 

Art. 27. - Le conseil se réunit a u siè
ge social, auss i ·auvent que l'intérêt de 
la Socié té l'exige, sur l'initi ative du 
président ou s ur la demande que lui en 
fera la m ajorité de s autres m embres; il 
peut auss i se ré uni r hors du siège so
cial, à condition que tous les m embres 
le composant soient présents ou repré
sentés à la réunion e t pourvu que ce tte 
réunion a it li eu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que la moitié des 
adminis trateurs au moins soient pré
sents ou représentés à la r éunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés ; 
en cas de partage, la voix du président, 
ou de celui qui le remplace, es t prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux, in scrits 
sur un regis tre spécial de la Société, 
qui constateront les noms des m embres 
présents et seront signés par le prési
dent ou par celui qui l'a remplacé, et 
au moins par un autre des m embres 
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présents. Les copies et les ex traits des 
délibérations du conseil à produire en 
jus ti ce ou aille urs seront certifiés con
formes par le président ou par le mem
bre qui en remplit les fonction s. 

Art. 31. - Le président du conseil 
représente la Société en justice, tant en 
demandant qu 'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres ou des tiers, un co
mité de direction dont il fixera les attri
butions e t la rémunération. 

Les membres du comité de direction 
seront choisis, notamment, parmi des 
techniciens de compé tence reconnue en 
matière de travaux publics. Le président 
du c;onseil d'Adminis tra tion sera de 
droit m embre du comité de direction et 
en assumera la présidence. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra au président du conseil, aux 
m embres d u comité de direction et à 
tout autre adminis trateur que le conseil 
aura désigné. La Société ne sera engagée 
que m oyennant deux signatu res con
jointes. Le co nseil pourra, en outre, 
nommer un ou plusieurs directeurs et 
fondés de pouvoirs à qui il pourra con
fier la signature sociale. 

Ar t. 34. - Le conseil est in vesti des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulem ent de ceux expressément réser
vés par les Sta tuts à l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et aliéner 
tous immeubles et tous droits immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
tou tes m ainlevées de saisies, de privi
lèges, d 'hypothèques, d 'affecta tions et 
de transcriptions, m ême sans paiement 
et en dehors de l'extinction de la dette. 

Art. 35. - La rémunération du con
seil d' adminis tra tion est constituée par 
le pourcentage prévu à l'article 57. 

Titre V. 

Censeur. 
Art. 36. - La Socié té aura un ou plu

sieurs cense urs nommés par l'assemblée 
générale qui pourra les choisir mème 
en dehors des actionnaires. 

Par dérogation, le premier cense ur est 
nommé par les fondateurs en la person
n e de M. Harold Bridson de la Maison 
Hewat, Bridson & Newby, demeuran t à 
Alexandri e, lequel exercera ses fo nc
tions jusqu'à la première assemblée gé
nérale. 

Art. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l'observa tion des Sta tuts. Il 
vérifie les inventair es, les comptes et les 
bilans annuels et pré sen te, à ce sujet, 
son rappor t à l' assembl ée générale. Les 
livres de la comptabilité et en général 
toutes les écritures e t tous les docu
m ents de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. Il pe_ut 
vérifier, à tout moment, l'état de la cais
se et le portefeuille. Il a droit de co!lv~
quer l'assemblée générale ex traordmai
r e conformément à l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de cens~ur 
devient va.can te au cours d'un exercice, 
le conseil doit, dans les huit jours, coy
vaquer l'assemblée générale pour a 
nomination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc· 
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 



11 1:2 \f <ll' :-: t~nx . 

Art. 40. - f, c cen:o.c ur rc~'o iL une ir.l
ctcmn i té ann uelle ILwc pur J a:o ::;cmbl ct· 
o·énérale. PO lll' le prc mi Cl' cen::'t'Ur n_om
~lé par l es ft JJtli<tll'U("" ,

1
"'ni' tndc!n'ltlc c:::l 

fixée par l e coll~t't r m ntllll ::' ra 1011. 

Titi'C VI. 

Jl S SI'IIi !Jlt;l' (;(; /1(; /'((ll'. 

-\.rl. 41. - 1 ,·n:-::-:cmb lét' p·énéra l t• lé;:nt
JiÙem cnL Clill::'l itu éc 1 C pn~ :-: c nl t• l'uni
\'Cr:Oa lilé etc :-: uel tollll<t ll'C :-:; e ll e 11 c peul 
oc r éunir qu ·,·, .\l e:--:<utdrl e. 
- Art. 1.2. - L·a:-::-:L'Illi>ll~c' gé néra i t· :-:c 
compose etc lou:o il';,; 111'lion1Hti1·e:-: fJO::'
oécian l au ll\0 111:-: .l U ctc lJOn:o; chaque 
;cfi onnaire JH' lll :-:c lrti re re ])l'é::<C il lcr prtr 
un auli' t' udiollllllirc po:-::-:édctn L 1 u i
mèmc 10 actio n:-: uLt moin;,;. Ch<tqu c 
rncmiJrc de J' d:-::-:c llll ;léc <L d1·oil pour 1 ui
mèmc cl pou l' c fmntn ti c :o cs mrnttlctrlls 
à une yoix par chaqu e elix act ion ::;. 

Art. '13. - Pour prendre peuL à l'as
scmblét' gén é·rnlc , le:-: actionnaires doi
\'CJ1L justi fi er du dép6l cie leurs ac ti o n s 
au "iège cie ln ~ocié t é ou drtn s t1n c clc;,; 
banque,; en l·:pyple ou t't l'élr<lll gc r qu i 
ocronl clés ign t't·:-: d<tn:-: l 'a ,.i ;,; li e coJ1\'0Ca
lion. lro i ::; j ot11 ·:-: Inule;,; a u m oin ::; a \·an L 
la réunio n ci l' J'a;-;:-:cmiJiéc .. \ pal'lir d e la 
vuiJiical ion cft· l·u,·i;,; cle co tw oca lion j u ;,;
qu 'it lï~~ uc lie f' a::;:-:em !J iéc gén éra le, 
au cu11 lran sl'el'l d '<tC'liCJil:-: I!Omin<tliH·:-: 
ne ,.:e ra lran :-:n i l d<tll :-: fe r cg i ;-:LJ'C' de la 
Sociét é. 

,\ r i. 'r!i. - L t· ~ t'Oil\' o< ·alioll:-: pour l' u::'
scml)l(: t' gé n c'•r11it' :-:onl l' ii il cs <tu m oyc 11 
cl'<t\'i :< i tt:o:éré :-: ti<tll:-: deux journctux qu o
ti clit · n~ (l'un t 'Il la11guc ct l'a i)C <'l l' autre 
en lH ilt UC cu r·opét'llllC ) elu 1 ieu ot't do i l :-: c 
réulli r l'ass<'llliJlét•, deux roi;-: ;\ huil 
jour:< fnt ncs tlïltlcn<tllc rt tt m o in:-: , la 
seCIJildc in seilio11 dC\<t lll j )<ll<tilrc huil 
JOUI·:< fla ll cs \I ll ru o in ,.; a\ ·<ull le j our de 
l'a;-:;-:<'mbl éc; le:-: co rt\·ocatio rJ;,; doi,·c nl 
contenir l'ordre d tt jo ur. 

. -\ l'l. 't:S. - L' 11 :-::-: cmbléc p·é 11 6ralc ne 
pl'Ltl clélibére r que ;,; ur l e;,; oiJ j c l :o por lé::; 
al ordre d u j our dans l 'a vi:-: c.l c conyoca
Li on. 

·}-ri. .'tü. - L'a:-:sc tniJi éc gé 11 éntl c c;,; L 
prc~ldCt' par 1<· pré~idc 11L el u CO IH C' il o u, 
en "n" ab,.;en l'c, pa r l 'ctc!milli:,lralcur qui 
le rem place pl·o,· i ,.;o r rc llt c nl. L· pré,.;i
clcnt de t·assemiJiéc clé,.;igït e le :-:e c rélairc 
rL lieu.\ :ocru la leur:-: , ;,;; llll' <rpprobal i on 
Par 1 a:-:,.;cmbl ée . 

Art. 11/ . - ~a u[ cc Cf ui csL cliL ~t f'ar· ti
clc :i1t, l'asscml>léc génénd c c;,;L régul iè
rcmrlll eo nst iluér ::; i fa moilié <tu m o i11 s 
elu 1.·apilal s<Jcial cs l rc pré;-: cnlé. ~i cc 
lllJJltln um n·c ,.: i P<t;-: al lci nL ;,;u r premi ère 
con\'oca LIOn, l' a,.; ;-:<·miJféc es L r·éu11i c ;-:ur 
scconrte co 1wocal io rt dan s le;,; lrc nl< ' 
]ou rs :::: uivan b cL elle cs L répïll ièrcm cnl 
conq1luéc qu t• l Cfilt' ;,;oiL i l' ll Oillbrc d es 
acl!on,- rcpré ;-:l' nlt)e;,; . Lt· s cléc i ;,; io n s s0 11 L 
l~ n;~!~. ~l l a m 11jori l e! clc•s ,·o is: en C <~ " cie 
j . a~~dee, .la Y Ol.'\ c.lc celt.11 qw J1r esJclc 
L embl ee C' :-: l prépollcléranle. 

' <' Art. . 'rR -:--- L es déliiJéntlio <l ;,; cil' l'as
;1 ,1111 !1 <· <· .1-:t' ll én tl c ;,;onl con:-:Lal(!<':-' par 
, , 1 ~ 111111'1';-:-u' ri>aux i n ;,;cr il;,; clan;,; un r e
~1:;''1Y :-:p(·c·ia l <'L :-: ig n és par l e prés iCI< •Jll 
IJl .1 ""~l ' lllfdt'~c, le :-:(~c·réla irf' cl l ' un a u 

1 ~ 1 ' h dt·:-: ;-:c lïllaleu1·;,;. n e f't•uill c cie 
l!i'l'~t·rt t'l ' 1 L. ' · L l lie.-· . . . , tc:-: IJWC ''.,·ons all'l' c:-: n om;,; 
dr~ d~ iHJ ill lèll r Cs. j)l'Cs.cnls CL l f' llOJlll') I'C 

1.11
·
11

" 1 l rort:-: l'<'prescnlecs par eux I'L p or
' l e~ 111 èm cs sig naLures, demeure <Ill-
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ncxéc au pro~:ès-,·c r ba l ain:-:i que les 
L'Xempl cu rc:-: dc:o JOLlt l taux ju ·LJlïcalil::; 
etc:-: cun,·octtli on;,;. La j ustificuli on ~t fa11 c 
en JLhli cc o u aillcur,.:, des clélibéntlwit ::i 
de l'i.t:::::;cmbléc gc n émlc, ré:oullc d e::; co
pic::; o u cx lrai l::; d e::; procès-verbaux su ::;
d!l:-:, cc rlil'i és conforme::; par le présicl cnl 
du con:-:c d ou pur l ' ac.l mini,.;lnt lcu r qui 
Ci l lai l I'Oil Cl iOII. 

.\l'l. Hl. - l .. c,.; lié l ibt'!rulio l l:o de t·a:o
"' ' llli.>Jéc gé l ll~l'lliC [Jl'I:-' C':' C il COJJ I'Of lllilé 
lie::; ::-lw lut:-: oJ)ligcn L lo11:-: Je;-: ad io ruwi
rc :::, . lllèlllC HiJ::iCil l;-:, diS:O td enl::; OU in ca
paiJic:-: . 

_\rl. ,.:Jo. - l ' n e tt:-: ~cmbl éc gé néral e 
O!dlllèlll'l' :-' Cl' i.L lCilU e ClJclCJUe illlll eC dans 
l es quatre mo i::; qu1 su hronl la lin cie 
l' ex er ci ce soc ial , uux li eu, j ou r c L l1eurc 
incliqu é:o duns r a,·is cie convocation 
n o iammcnl pour en lcnclrc le rupporl d~ 
co n:-:c tl sur la situat i on de la Soci été cL 
ce lui el u cr n :oc ur, upprou,·cr , ::; ïl y a lieu, 
l e b lla n d e J exercice c L le complc de,; 
prof1ls c l per l es, lixcr le::; divi dendes ~t 
r épartir cn t1 ·e lt':-: ac li onnairt•::;, procé
clcr i1. l' élec ti on elu t·enscur c l à la fixa
li on c.l c :-: c::-; ém o lument::; c l ~L l'é lec ti on 
de:-: aclmilli :-: lralc ur:-:, <i l y a li eu. 

Arl. .-J I. ·- !/assem blée gé nt'•ra lc c;,;L 
eo ll\' O(Ju ét• l 'Il :::éancc ex lraonlin airc Lou
l e;-: les l'oi s qu e le conseil le ju o·c n écc:-:
:-:aiyc ou qu'il <'Il c :-:L rcqu i:-: pour un objcl 
prcc1 ::;, pat· Je cc n :-:cur o u pa1· un g t·o upc 
cl'ac lionna i rcs rC]H'é:'t'll l anl <tU lllo111:-: lt· 
t.l i :--:ièmc elu capilu l :-: oc ial: en cc dcrnicl' 
cu;,;, les di t::; acLiOJllt èlirc::: ci ' H OIÜ, antnl 
Loulc co n\ ocu li on, ju ::; lifï cr du d ép6L de 
l eur;,; actions au ~ i ègc :-c)(' i al ou clan~ un e 
des l)a nqucs en l ·~gyplt· cl 'oü <·Ji cs n e 
])OunonL èlrc rcli1·ée:-: qu·uprès l 'i::; ·u c 
d e 1 a;,;:ocm b 1 éc. 

Al'L. 3:2. - l ·~ n ca,.; cl' c:--:ll'èmc urge nce, 
l'a:-::-:t'll l bl éc gé néntl c peuL è lrc convo
quét • par l t• c· c n:-:cur, qu i, en cc ca::;, 
anèLc c L pu iJii c lui-mèm c l'ordre elu 
j our . 

Ad. 33. - t;;t:-::-:cmbl ée gé néral e p eu L 
apporter to u Le;,; moclif'icalions aux Sla
luls, nolammcn L augmcn ter ou d imi
nuer, clans les co ndition s indiquées à 
l'arlic lc f.R, l e ch iffre elu cap iLa l soc ial , 
prolong< ' r o u réduire !ct durée etc l a So
c iété, décider l a continuation de laSo
ciété nonobs lan·L .l a perle ete l a moitié 
du capita l, clée i clcr l a Ju sion de la So
cié té cncc une auLrc société, l'acquisi 
lion de Ioules ault es soci é lés ou enlrc•
pri::'CS ;,;imi laircs, tant en E gyp l c qu'à 
l 'éLrangcr, la participation à toute con
cess i on ou a ffai re r cnlranL clan s l 'objcL 
clc lü Soc ié té; mai s ell e n e pourra, en 
au c un ca~ changc t' J' ob jet es:ocnlicl clc 
la Soc ié té, ni déroger aux décisi ons du 
Conseil etes ;\Jini s lrc:-: prév ut• s à l'al'Li
cl c 03 ci-après. 

Arl. :vt. - ,\ ueun c nwllil'il'aLi o n a ux 
S lalul;:; n e po urra èlrc d éc idée que pat' 
un e a:-::-cm i) iéc gé n éral e clan s laqu ell e 
le;,; ! r o i :; qu;,nl;,; elu capital social ::;onl 
vré;,;enb o u r<'pré;,;enl6:-:, cL Loulc déc i
s ion clc m ocl ifi ca lion el c \'J'a ré unir l a 
moiti é, il U m o in ;,;, elu ca pital ::;oc. ial. 

T ou lcf'o i", ;,; i r as:-:e mbl éc n e ré1tniL 
l )CIS un n omb r e cl \ teli on s rcpréscnlctn l. 
le:-: l ro i :-: quarls elu cü.p ilaf , elle peul, à 
l a :-:implc maj o rité ci e::: act i onn aires pré
sr·n l :-: o u rcpl'é ::;cnlé;,;, l)l'l'nclrc une ré ·o
lulion pro,·i:-:oirc. 1.:n cc cas, un e nou
vell e a::;c;cm fJiéc gé n éral e cloi l êLrc con-

25 

voq uéc; l e::; eon voca lio 11 ::; Ion l connallre 
l es ré~ol~lion s p1 ·o ' i soit·c:-: adoptée;,; petr 
la premicr·c a;-:s,•nliJ iéc cL l' t' :-: résolution ::; 
dc,i cn clronL cléf' i llil i vcs cl cxécuLoire::; 
::' i ell e::; ::'O i tl approuvée::; par la n oll\·c ll c 
a:-:scmbléc composée d'u11 n ombre cl' ac
li onnain• ::; rcprésc nlanl .ft• quart, au 
m om s, elu capila l soc ia l. T o tt lc modifi
catio n aux Slalul:-: :-:cm publiée au 
« Journal Off'ici c l » c l c.lan:-< de ux jour
n at l.\ quol!Ui ell,.; ( l 'un Cil fèlllf!'UC dl<liJe 
, .~tul~·e en lunguc c'u l ·opéc nll ~ ' ) c.lu t:e~ 
o u s I'~L tenue l'a::-;:-:<·n tb l éc. 

Titi'C \'h. 

.·l111dl' Snl'ill l t•. - lu l'CJ JII/il' (', 
IJJ ( r/11. - Foud s rle Hi;s t'I' Vf'. 

Ré)Jrtl'litin u iles u(;/II;Jïces. 

Art. 55. - L'ann ée :-:ocia le commence 
Je 1er Juill c l c l linif.. le :30 J u in cle l'an
n ée su intn lc ; le premi c1· exerc ice com
prendra l oulc let p éri odt• qui aura couru 
clcpUJ::; la con s li lu li on défini ti\·e etc la 
Soci é té ju ::;qu 'u u :30 J u in Hl38. 

Let première us::-;cmiJfée gé nérale ordi
ncurc aura lieu c't la :-:uil<· de ccL exerci ce. 

r\ r l. 5Ci . - A l a l'in ci e CIJUC[U e annér~ 
:-:oc ia lc, un in\·cnlairc c.l c L.tclil' cL elu 
llas::; if de la Soc ié té c:-:l dt· c:-:~é c l al'l'èlé 
!Jèlr le con:-: c il. L e bil an c l le co mpte cil- s 
profil,.; eL J!C rlt•;,; ü pré:-:c n LCJ à l' appro
i>nl io ll t ic l· assc llliJI ::t• gé néral e ordimti
J'C :-:cronlllli :o it i<t di:-:po:-:il i o11 clc::: ac lion
l laiJ·t•:-: au :-: iègc :-:nci<t l, [w ndanl l e::; quin
ze jour::; qui précètle11 L cel ui lixé po 11r 
l' a:-::::cmiJJ éc . L e::; dot·umcllh élaiJii:-::-:<tltL 
ICL :-:il t1ali o 11 annw ·ll c etc la ::lociélé llc
\' ronL èlrc puiJiié;,; inlég l·afem cnL dans 
clcux journaux quotid ien:-: elu lieu oü 
cloiL :::c ré uni r l'<t:-:~ t· ru bléc t:ré néra lc, 
quinze jours au m oili:-: anu tl. la da le cf(' 
celle ré uni on . 

Arl. 57. - L es bénéfice ::; n ets annuels 
réuli:oés par .la Soc ié té, aprè;,; déclucli on 
de l ous Jra i::' gén é taux d t·llctrgcs quel
conques, :ocro11L n ; parli:-: comme ::; uil: 

( L) Il ~c ra, l ou l cl'<lborcl, prélc,·é UIJC 
;-:ornmc éga le à lU pour l'L' Ill des bén élï
cc:-:, pour con;,;lilucr ur t l'o11d::; de ré sen·e. 
Cc prél è\·cmcn L cc :-:st ·r Cl 1 orsq u e le Jonds 
clc réserve a u ru all c inl u11 e ::;om m e égale 
i1. l a moilié elu capilnl :-:ocial. Il ..:cra de 
plein droH c ('{'cctu é ù ll OllVCau ::: i l a 
résene vient à èlrt• enlatnéc; 

(2) Il se r a, cn,;ui Le, pré levé la somme 
nécessai r e po ut sc n ·il' aux ctc lionnaircs 
un premier di,·i cfCIJclc de cinq pour cent 
~ur l e monlanL ,·c r:-:é dt• leurs ac tion s. 
:\lai s si l e~ bénéf i ce:-: d'une année n e 
permcllcnl pas cc paiem ent, il ne pour
ra pa::; è ~ e r éclamé su r l es bén éfices des 
année::; ::: uintnles. 

Aprè ::; it' s pré lè, ·e m cn b ci-dessus, il 
::-;cnt a llribué, :-: til ' le I'L' iiqu a l, tc elix pour 
cc 11L au con :-<c il Ll'ètd lllini:-:l ra lion pour 
;,;a rélriiJulion. 

'To 11L solde ci e:-: 1Jé ll6t'ice::', ap r è::: l es 
prélèvcm cnl:-: c l la n;t,·iiJulion ci-dc:Os u s, 
:-:c m répal'li <UIX 11clion1lèlircs à litre de 
d i ,·i cfeitdc :ô iippf énlt ' lllctire ou bien , sur 
propo:oilio r1 du co n:-:c if c'l'atlmini s lra lion, 
il :-:cra l'cporlc~ ù ll OII n'<Lll ou clesliné à 
créer clc~ fonel,.: de pi·(~\ · oya n ce OU rfa
morJi:-: :::cmenL cx lraorc.linaircs. 

Arl. 38. ·- L <' f'ollC!s cie résen·c ::;cra 
t•lllpl oy6, :-:e lon déci;-:ion elu con seil, au 
m ieux des inlérè l;-: de lèl Soc iéLé. 

Art. 60. - L e pa icmen t des clivi den
des aux ac li onnaires sc fa i L au lieu et 
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aux époques fixé s par le conseil. Tout 
dividende non réclamé pendant les cinq 
années de son exigibilité, sera prescrit 
au profit de la Société. 

Titre VIII. 

Oisso ltlfion. - Liquidation. 
_-\.rL 60. - En cas de perte de la moiti é 

du capital social, et sauf délibération 
contraire de l'assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Socié té, 
ou en cas de dissolution avant terme, 
l'assemblée générale, sur la proposition 
du conseil, règle le mode de liquidation, 
nomme un ou plusieurs liquidateurs e t 
définit leurs pouvoirs . La nomination 
des liquidateurs met fin au mandat du 
conseil. Les pouvoirs de l'assemblée gé
nérale contin uent pendant toute la li
quidation et jusqu'à la décharge des li
quidateurs. 

Titl·e IX. 

Co ntes tations. 
Art. 62. - Les contestations touchant 

l'intérêt général et collectif de la Société 
ne peuvent être dirigées contre le con
seil ou contre l'un ou plusieurs de ses 
membres qu'au nom de la masse des 
actionnaires ct en Yertu d'une délibéra
tion de l'assemblée générale. Sans préju
di ce de l'application de l'article 51, tout 
actionnaire q ui veut provoquer une pa
reille contestation doit en faire part au 
conseil d'admini stration au moins un 
mois a van L la prochaine assemblée gé
nérale. 

Le conseil sera ienu de porter cette 
proposition à l'ordre du jour de l'as
semblée. Si la proposition est repoussée 
par l'assemblée, aucun ac ti onnaire ne 
peut la reprendre en son nom person
nel. Si elle est accueillie, l'assemblée 
nomme, pour suivre la contestation, un 
ou plusieurs commissaires auxquels de
vront être faites tou tes significations. 

Titre X. 
/Ji spositions Finales. 

Art. 63. - Les décisions du Conseil 
des Ministres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927, respectivement pu
bliées au «Journal Officiel» des 6 Mai 
1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
seil des Ministres relatives aux sociétés 
anonymes sont considérées comme for
mant partie intégran te des présents Sta
tuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts seront 
déposés e t publiés conformément à la 
Loi. 

Les frais et honoraires pour la consti
tutron de la Société seront portés en 
frais généraux de la Société. 

(Suivent les signatures dûment léga
lisées par le GrefJier Notaire du Tribu
n al Mixte d'Alexandrie, le 25 Mai 1937 
No. 754). ' 

Transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 9 Mars 
1938, No. 140, vol. 55, fo l. 112. 

Le Greffier, (s.) E. Nemeh. 
Alexandrie, le 10 Mars 1938. 

Pour la S.A. Egyptienne 
de Constructions « Egyco », 

457-A-128 G. de Semo, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

D'un acte sous seing privé du 24 J an 
vier 1938, visé pour date certaine le 16 
Février 1938 sub No. 17411, transcrit au 
Greffe de Commerce du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 7 Mars 1938, No. 134, vol. 
55, fol. 108, 

Il appert qu'entre le Sieur Philimon 
Contrafouris et la Dame Calliopi G. Sty
lianidis, tous deux commerçants, hellè
nes, domiciliés à Alexandrie, et un com
manditaire désigné dans l'acte, il a été 
formé u:ne Société en commandite sim
ple ayant pour objet les affaires Bancai
res e t le Commerce en Général. 

Raison Sociale: «Ph. Contrafouris & 
Co.», précédée de la dénomina tion «Mai
son Commerciale et Bancaire d'Alexan
drie ». 

Siège. - Le siège de la Société est à 
Alexandrie. 

Durée. - La durée de la Société est 
fixée à troi s ans commençant le 1er Fé
vrier 1938 et expirant le 1er Février 19M. 

A défaut de préavis donné par l'une 
des parties, par le ttre recommandée, 
trois mois avant son expiration, la So
ciété sera renouvelée pour une nouvel
le période de trois ans et ainsi de uite. 

Toutefoi s, la Société sera dissoute à 
touL moment au cas où le commanditai
re manifeste le désir de se retirer de la 
So<5iété moyennant préavis de trois mois 
par le ttre recommandée. 

Gestion et signatt.we .. - Les deux As
sociés en nom auront conjointement la 
gestion de la Société ct signeront con
jointement ct non séparément pour 
compte de la Société. 

La Dame Calliopi G. Stylianidis délè
gue ses pouvoirs au Sieur Georges Sty
Jianidis qui signera à ses li e u et place. 

I\lontanL de la commandite: (L.E. 2250) 
Livres Egyptiennes deux mille deux 
cent cinquante . 

Alexandrie, le 8 Mars 1038. 
Pour la Maison Commerciale 

et Bancaire d'Alexandrie 
« Ph. Contrafouris & Co. », 

H9-A-115. Ch. P. Kyr ilsis, avocal. 

MODIFICATION. 

Il appert d'un extr·ait enregistré au 
Greffe de Commerce du rrrib un al Mixte 
d'Alexandrie le 26 Février 1038, No. 128, 
vol. 55, fol. 102, et au Greffe de Commer
ce du Tribunal Mixte du Caire le 21. Fé
vri er 1938, No. 73, A.J. 63e, fol. 255, H.G. 
4JJ, qu e par acte SOU!S seing privé du 15 
Janvier 1938, portant signatures légali
sées près le Tribunal Mixte d'Alexan 
drie le même jour s ub No. 47, il a été 
porté à la Raison Sociale Sakell arios & 
Co., Société en commandite s imple, 
ayant siège à Menouf, les modifications 
ci -ap~rès: 

1.) M. Nicolas Sakellarios devient à 
partir du 15 Janvier 1938 associé en nom 
de la Haison Sociale Sakellarios & Co. 

2.) L'apport des associés commandi
ta ires demeure invarié à L.E. 1.8335, 836. 

3.) Le siège social de la Société est 
transféré à Alexandrie, le bureau cle Me
nouf (ancien siège social) ainsi que le 
bureau de Goddaba n'étant dorénavant 
qu e des Agences. 

4.) La gestion et la signature sociales 
appartiennent exclu sivem ent à l'associé 
en nom Nicolas Sakellarios avec les 

H/12 Mars 1938. 

pouvoirs les plus étendus et avec faculté 
de substitution. 

5.) ~a durée sociale est prorogée au 
31 !milet 1940. Faute ,de ~enonciation 
90 JOUrs francs avant l expiration de la 
période en cours, la Société sera pro
rogée pol!r l!ne nou~elle période de trois 
an~. et an~s1 de tr~I~ en ~roi s ans jus
qu a ce qu un conge mterv1enne. 
4'12-CA-46. Jean Kyriazis, avocaL. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing P'rivé visé pour· 
date certaine le 24 Février 1938 sub 1'\o 
916 e t enregistré au Greffe de Commer: 
ce du Tribunal Mixte d'Alexandrie sub 
No. 13.~, yol. 55, fol. 10_6, il. appert que 
la Societe en eommandrte Simp~le, con~ 
tituée entre le Sieur Eugenio U. Ba~
doqe et un associé commanditaire sow: 
la Hais on Sociale E. U. Bardo ne & Cn · 
suivant contrat du 30 Juin 1932, Yi~~ 
pour date certaine le !1 Juille t 1932 su]) 
No. 461.5 et enregis tré au Greffe de Com
m erce du dit Tribunal le 8 Juillet 103.2 
sub No. 68, vol. 48, fol. 42, a été dissoule 
à partir du 15 Février 193-8. 

La liquidation de la Société a été coti
fiée au Sieur E. U. Bardone avec plein' 
pouvoirs. 

Le Caire, le 9 Mars 1938. 
Pour la Société dissoulr. 

!132-CA-36 U. Spallanzani, avo c<J! . 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte visé pour date c<.:rtainc au 
Tribunal Mixte du Caire le 2 JVIars 1~1:38 
sub No. 1012, enregis tré au Grcrrc lie 
Commerce du dit Tribunal sub No. D:Jj 
63, fol. 282, vol. 40, il appert qu'mlf• ~o
ciété en nom collectif a été constilttt'·r 
sous la dénomination Fratelli Baj occlli 
et la Raison Sociale Pietro Bajocrl1i & 
Figlio, entre les Sieurs Pietro Bajocclli 
et Guido Bajocchi, citoyens itali en". tif'
meurant au Caire. 

La Société a son siège au Caire cl a 
pour objet le commerce de la bij oul1'1' tC 
et cle la joaillerie. 

Le capital social est de L.E. lt52-1 ,01:2, 
conféré par les deux associés en parls 
égales. . 

La durée de la Société es t fi xée ~ tro1s 
ans à partir du 1er Mars 1938. Elle :.;c 
r enouvellera d'année en année fau le rlr 
préavis donné six moi s à l'avan ce. 

La signature sodale appartient aux ns
sociés séparément. 

La Société a pris la suite. des affaire~ 
de la maison Fratelli Baj oc chi précéd~m· 
ment exploitée par le Sieur Pietro Ba]oc
chi. 

Le Caire, le 10 Mars 1938. 
Pour la Haison Sociale Pi etro 
Bajocchi & Figlio, . 

494-C-69. Avocat SpallanzanJ. 

D'un acte sous seing privé en date du 
23 Janvier 1938, visé pour date certam,e 
au Tribunal Mixte du Caire le 2 Fe
vrier 1938, No. 594, dont un extrait a été 
enregis tré au Greffe Commercial du Tr

1
1-

bunal susdit le 2 Mars 1938 sub No. 8 ' 
63me A.J. 
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Il résulte qu ' Ul~c. Socié~é e~1 comman
dite simple a ete consntuee entre le 
Sieur Raoul Iü?chewsky comme asso
cié en nom mdef1mmen.t respo~sabl e et 
d'autres personnes y den?mmees com
me associés commandlimr~s, sous la 
Raison Sociale « Raoul Knchewsk~ & 
co.» d la déno~m;atwn comm:rciale 
de : « comploir_ General ~e R epresenta
Li ons», avec siege au Ca~re_, ayar;_t pour 
objet le commerce en general, limpor
lation, J'exportation, la commission et la 
rcpré:oen ta Lion. . , , . , . . 

La durée de la Socwte est flxee a cmq 
année:; commençant le 1er Janvier 1938 
poLtr venir à expira tion le 31 Déc~mbre 
1012 avel' renouvel lement par tacite re
conduction pour de nouvelles périodes 
surccc:c: ives de cinq années chacune à 
défaut d'avis contréllre manifesté par let
tre recommandée Dar J'un des associés 
oix mois avant l'expiration de l'exercice 
en cours. 

La pTstion eL la signature sociales ap-
parliPnnen t exclusivement au Sieur 
R.aoul 1\:richewsky. 

Lf' montant de la commandite est de 
L.E. 1000. 

Lro Caire. le 4 Mars 1938. 
Pour la Raison Sociale 

Kriche\vsky & Co., 
(Cnwploir Général de Représentations), 

E lie Mosseri, 
'tS:l-C- GO Avocat à la Cour. 

MODIFICATION. 

D'un acle sous seing privé du 4 Mars 
1938, portant date certain e le 5 Mars 
1938 sub No. 1051 il résulte qu 'à la So
ciété Thémistocles Frères & Co., consti
tuée suivant acte enregistré par extrait 
au Gr0ffe elu Tribunal Mixte du Caire, le 
18 .Ja.m·ier 193!1 sub No. 57 / 59, il a été 
apporlé les modifications suivantes: 

1.) que le Sieur Jean Thémistocles 
étant clécéclé, le montant du capital lui 
rcrenant a é té réglé à. ses héritiers con
tre rlécharge régulière délivrée le 25 Fé
vmr :l938 ; 

2.) que la Société continuera comme 
pay le passé entre les trois autres asso
Cies, sous la même Raison Sociale «Thé
ll11SLoclcs Frères & Co». 

.3.) La si15nature sociale appartient aux 
S 1 C~1rs :Vhchel Thémi s tocles e t lVIarc 
T.h em;stocles, lesquels po11rront signer 
separement. 

4..) La clurée de la Société est f ixée à 
~1 e~1r Rnnées à partir du 1er Février 1938 
] u~qLtcs et y compris le 31 J anvier 1947. 

0 ) Le montant de la commandite s'élè
ve a la somme de L.E. 125, 737 rn/m. 

Le Caire, le 5 Mars 1938. 
Pour Thémistocles Frères & Co., 

Maurice V. Castro, avocat. 

1 Le Présent extrait a été transcrit sur 
3r~·frs lre des a~t~s de société tenu_ au 
du r. c . Commercial du Tribunal Mixte 
R.eO" _,~ t re, sub_ N~. 92 A.J., 63e, fol. 281, 
bu~al.10 et affi che au tableau de ce Tri-

Le Caire, le 9 Mars 1938. 
Le Greffier, 

(s .) Youssef Abdel Malek. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: British Titan Products Co. 

Ltd. of Portrack Road, Billingham-on
rrees, Co. Durham, England. 

Date & Nos. of registration: 27th F e
bruary 1938, Nos. 353 & 354. 

Nature of registration: 2 rrrade Marks, 
Classes 65 & 26. 

Description: words 1st: « Rutiox », 
2nd: « Krotiox ». 

Destination: both for: Pigments, ex
tenders an d fillers, metallic oxides 
titanium compounds, paints and paste~ 
of pigments and vehicles. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
!!03-A-99 

Applieant: A.P.W. Paper Co. Inc., of 
No. 1273 Broadway, Albany, in the 
County of Albany, New York, U.S.A. 

Date & No. of registration: 27th F e
bruary 1938, No. 356. 

Nature of registration: Tracte Mark 
Classes 50 & 26. ' 

Des.cl"iption: word « Onliwon ». 
Destination: Sanitary Paper Products 

including Toilet Paper, Paper Towels: 
Paper Napkins, and similar articles and 
other Paper Products, su ch as Tissue 
Paper and Crepe Paper. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
399-A-95 

Applicant: Thyrodone Development 
Ltd. of 3,. Cambridge Place, Esk Street, 
Invercarglll, New Zealand. 

Date & No. of registration: 27th Fe
bruary 1938, No. 357. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word « Tyrodone ». 
Destination: Chemical substances pre

pared for use in medicine and pharma
cy. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
400-A-96 

Applicant: 'l'he Mullard Wireless Ser
vice Co. Ltd., of Spencer House, South 
Place, Finsbury, London, E .C. 2, Eng
land. 

Date & No. of registration: 2nd March 
1938, No. 363. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 62 & 26. 

Description: word « Mullard ». 
Destination: Thermionic Valves, Wi

reless Telegraphie and Telephonie ap
paratu s and Ins truments and parts the
reof. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
466-A-137. 

Applicant: The \Vinterbottom Book 
Cloth Co. Ltd. of 12 Newton Street, P ic
cadilly, Manchester, 1, Lancaster, Eng
land. 

nate & Nos. of re.gistration: 5th March 
1938, Nos. 364, 365, 366, 367, 368. 
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Nature of rcgistration: 5 Renewal 
:.Yla rks, Class 49. 

Description: 1st : words «Imperial 
Tracmg Cloth » b elow which is a crown 
m_ a halo, and above which is a crest all 
w1 thm a border. 2nd: a crest within a 
border. 3rd.: words «'l'he Vellum Cloth 
Dowse » ancl British Coat of Arms, 
wlthm a border. 4th: words « Excelsior 
Tracmg CloLh » on top of which is a 
fl ymg bird, and below a crest all within 
a border. 5th : words «The Vellum 
Tracmg Cloth-Sagar's » and British Coat 
of Arms, within a border. 
Dc.s.tinatio~. : all for « Tracing cloth ». 

G. Magn Overend, Patent Attorney. 
!168-A-139. 

Applicanl: G. B. Cecchini Via Alberto 
Mario 1, Milan, Italy. ' 

D>ate & No. of registration: 5th March 
1938, No. 369. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 16. 

Description: Three ears within con
centric circles and words « Sewing Cot
ton Extra Forte». 

Destination: Sewing thread m ade of 
cotton and of all other sort of fibres. 

_ G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
46"1-A-138. 

Applicant: Berndorfer Metallwarenfa
brik Arthur Krupp A. G., of Berndorf 
near Vienna, Austria. 

Date & Nos. of registration: 6th Marr;h 
1938, Nos. 370 & 371. 

Nature of registra ti on: 2 Tracte Marks, 
Class 59. 

Description: 1s t: a wall<ing bear with 
words « Berndorf-Alpacca » within an 
oval; 2nd: a bear erect. 

Destination: 1st: Sets of knives, forks 
and spoons and table utensils (Hollow
ware) made of alpacca (Class 59). 2ncl: 
Silver-plated metal wares (Class 59). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
465-A-136. 

Déposant: Salomon Mosséri, négo
ciant, au Caire, 42 rue Soliman Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 19 Février 
1938, No. 344. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 59 et 26 . 

Description: La dénomination QUICK 
en lettres de couleur blanche au centre 
d'un rectangle à fond rouge, au-dessus 
duquel est posé un corps du diable in
cliné en avant sur une jambe, l'autre en 
arrière. Des 2 bras l'un à l'avant tient 
une fo urche à trois pointes. La queue 
longue traversant le rectangle rouge se 
termine en flèch e pointée sur le mot 
QUICIK Près de la fourche sont impri
més les mots SAFETY RAZOR BLADE. 

Le tout couvre le dessus de l'enve
loppe d 'emballage tant intérieure qu'ex
térieure. 

L'envers porte la reproduction d'une 
lame sur fond blanc avec, en caractères 
bleus, les mots QUICK et « best swedish 
steel ». 

Destination: pour distinguer les la
mes à rasoir de sûreté que le déposant 
importe et m et en vente. 

Pour le déposant, 
440-CA-44 Daniel H. Lévy, avocat. 
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Déposante: Socié té Anonyme Françai
se «Chimie e t Atomis tiqu e », ayant s iè
ge 98 ru e de Sèvres, Pari s. 

Date et No. du dépôt: le 2 l\Ia r s Hl38, 
No. 361. 

Nature de l'cm·cgistrement: l\1arque 
de Fabriqu e, C:la ::;S (' S H e t 26. 

Description: dénomin a ti on « DYCHO
Liü M », indé pe nda mm ent de toute for
m e di s tin c li\ c. 

Destination: d is tin g uer lous p roduits 
p harm aceu liq ues, p rod u i l:::i vé térin a ires 
de la fabr ication c l du commerce d e la 
déposante. 
464-A-135 H. Aref, avocat. 

Déposant: l\Iohamcd El Ta ieb Maki, 
commerça nt, égyp ti en , d omi cilié au 
Caire, rue Torab El Man asra. 

Date et ~o. du dépôt: le o l\I ars 1938, 
No. 374. 

Nature de l'enregis trem ent: i\ [arque, 
Classes 55 e t 26. 

Description: un e p hoto r eprésentr.. nt 
u n scout égyp tien en cadré en ha ut de 
la dén omina ti on arabe 

..s _rai 1 .__; L! Cil ..s l~ 

à sa gau ch e d u mot 
.$'.;\.. 

à sa dr oite du mot 
~-A 

E n dessous sous fo rme d 'un dem i- cer cle 
les mo ls « Trad e i\Iark ». Cc symbole 
avec r écriture qui l' en tou re e ~ t des tiné 
à être apposé sur u ne des faces de la 
caisse, r a utre face elevant ê tr e marq uée 
s ur 3 li gnes de l a phrase arabe 

• . n ' 0 _, •:1" r""'. SA ._,...:kJI .Jf- ~) _, 

Le dess in ainsi qu e toutes les écritures 
peu vent ê tre effec tuées en diverses cou
leurs. 

Des tination: à différencier e t dis tin
guer le th é par 1 ui impor té. 

M. Ta la rakis e t . Va lcntis, 
417-A-t 18 Avocats. 

OÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Zwi (Hersh ) I-Iandszer , 
P olish citizen, and « I-Iazerem », a r egis
tered partnership, b o th of 4.2 Mizrachi 
B. Stree t, J affa (Pa les tine). 

Date &: Nos. of r egis tration: 19 th F e
b r ua r y 1938, ~o. 100. 

~atu1·c of r egistration: Invention , 
Classes !)(i f & !)ô g_ 

Dcscdption: an invention lo cn sure 
the au Lom a t.ic closin g m ovem ent of th e 
flu shin g valve, even undcr th e unfavou
rable co nd itions of th e w a ter conta in
in g sand and o th er imp urities. 'J'o th is 
t ·, ·_ the new flu sh valve is so cons
îr uc:lcu thaL apart from its valve d ise 
Dnd. llw SC'a[ O[ the ta ller, n o pa rts 
serv 1n g· as ]Jüssagc fo t· lll e watrr li n 
close togeLh nr. 

Hither to th e valve d ise h ad below a 
cylindr ical g uide fitting into th e w a ter 
du c t. If a gra in of sand happen cd to be 
b rough t b y the flowin g w a Ler be tween 

.;ournal des Tribuna ux Mixtes. 

thi s guide and the wall of th e duc t, th e 
valve got jammect and could noL dose. 
Thi s n ew va lve does away wilh the 
g uide Jilt ing below the va lve di se inlo 
the waler du e l, and a guide is providcd 
above the va lve di se, so th a t ttlC waler 
doe · nol flow be lween coopera ling g uid
ing surfa ces, thus elimjnating th e p o::;
sibiliLy or choJdn g. 

Loco .\le F élix l iClm ao ui . 
ltOi-i\-103 Vi c to r Cohl'n , aclvoca lt •. 

Applicant: Hume Steel Lld. of h.tn
near fl ouse, corn er or King a nd Li tll c 
Collins S lr l' e b , l'l'lelbo ume, Vi c toria , 
Au s lra lia . 

Oate .&; l\'o. o-f t·cgis tration: 2ncl i\larch 
1!)38, No. 107. 

Nature of I cgis tration.: Inventi on, Clct:o
ses ï9 h & üti g . 

Description: Imp roved i\lach ii1 L' for 
Trimming a nd / or bevcllin g th e cdgcs of 
m e ta l pla tes. 

DŒ·lination : for lr immin g and bt· \·e ll
in g th e edge:; of thi cli. m e ta l p la tes pt c
parato r y to w e ld in g s uch edges togc lher 
in the form a ti on of m e tal p ipes and th e 
like. 

G. !\lagr i ÜYer end, Pa tent A tt orney . 
4.01-A-97 

Applicant: ·w elles ley Holdin g:; Ltd. of 
No. 2 Duke S tr ee t, S l. J am es ·s, London, 
Englan d . 

Dale & No. of regis lt·ation: 5lh :.\Iarch 
1938, ~o. 108. 

NatUJre of regis tration: T ran sfer of In 
venti on. 

Descrii)tion: « Improvem enls r ela ting 
to the trea tm en t of or ga ni c r efu se », 
regis lered in Alexandria No. 5G Class 9 
B, da ted 22/1/30, tran sferred from Luig i 
Boggiano-Pico. 

G. Magri Overend, P a tent Attorney. 
402-A-9·8 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Le public es t informé qu'en exécution 
du Règlem ent du Classem ent d es Ar
chives des Juridiction s Mixtes, a rrê té 
par la Cour d 'Appel Mixte en son As
semblée Gén érale du 10 Février 1911. le 
Greffe du T r ibuna l Mixte du Caire pro
cèdera, le 1er Novembre 1938, à la d es
truc tion d es documents ci-après indi
qués : 

:1.. ) T ous les doss iers des affaires con
tenti eu ses classés e t entièrem ent liqui
dés, y com pri s les regis tres et docu
m ents déposés par les parties au x Gref
fes Contenti eu x ou au x Bureau x des 
Huissier s, e t ce pour l'année 1903-1904., 
soit la 29m c Année Judicia ire, ain si que 
tous les dossier s des années antérieures 
dont les jugem ents ont été rendus en 
ce tte m êm e année. 

2.) T ou s les dossier s en m a tière pé
nale (crimes et délits) pour l'année 
1921-1922, soit la 47me Année Judiciai-

1 J 1 12 1vla rs 1 û:1R. 

re, ain si que tou s les dossiers des an
né es antér ieures dont les jugements ont 
été rendus en cette même année. 

0. ) Tous les dossiers des conlraven
tions concernant J.es matières du Tan
zim et les établissements insalubres, in
commodes et dangereux suivis de con
damnation pour l' année 1921-1922, soit 
la l.!7m e Année .Judiciaire. 

4. ) Tou s les dnssiers de contraven tion 
de la 57me Ann~e Judi ciaire (1931-1932) 
excepté ce ux qm sont de la même ma
tière qu e celle m enli on n,ée au No. 3. ' 

5.) Tous les pr ocès-verbaux d ' hu i ~ 
s ier s. de sais ies, de pa iements, de ve1; _ 

tes judiciaires, de mises en possession 
e t d 'exécutions, ainsi qu e les ac les tc
mis aux Bureaux des Huissiers pou r exé
cution e t r es té.s san s suite e t non rérla
m és, à l'exclusion des titres d~posés, ct 
ce pou r l'année 1922. 

6.) T ous les d oss iers d e l'As::: islance 
J u di ciaire pour l' année 1931-Hl32, soi t la 
57me Année Jud iciaire . 

En con séquen ce, les pa rties qui au 
raien t des d ocuments, actes e t registre~ 
déposés aux époques su s m en ti onnéc~. 
sont in vi té es à les r e tirer des Greffes 
respectifs avant le 1er Octobre 1938. 

Le Caire, le 5 Mars 1938. 
Le Greffier en Ch''Î. 

272-C-962. 3 CF 10/ 12 / 15. U. Prati . . 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

1er. 3 .88: (i a iJri e ll e Eg-grn IJC' rgcr c. 
Y. Eg-ge nber p-P r . 

1cr. 3 .38: Gin o P c lrac lli c . TI. Soei nk 
Al.lclin P & Co. 

2.3.38: :.\lin . Pul; . c . GPo rgr s Last·ar· 
ki s . 

2 .3.38 : \lin . Pui J. c . Orzo Ant oni o. 
2.8 .38 : \lin. Ptli l. c. Y. Ol'fan os . 
2.3 .38 : :.\Jin. PuiJ. e. Giovanni Pt•,· -

cl1i ol i . 
5.3.38: S0ph ro ni os T ahri cljoglou ('. 

Rifka El1 ouri , é pous(' Yacouh i\1 oucll a
l1am. 

5.3 .38 : Sophron ios T alwicljoglou r . 
Em ile Y oussef 1\.hayal. 

5 .3 .38: \ï c lor C:anLaJio c. J oscpll 
Ba rba ra H p ~· n a ud. 

Alexan cl l' ic, le 7 Mars 1938. 
302-D A-155 Le Secré ta ire, E. G. Cancpa. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 

CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Ford Motor Compan~ (Egypt) S.A.E. 

Alexandria. 

Notice of Meetings. 

By orcler of the Directors, not~ce is hereby given that th~ FiftJ: Annual General Mee~ing of the Shareholders of Ford 
\Iolor company (Egypt) S.A.E., will be held il;t the C?mpany s Offices, rue Soter, Mazanta, on the Twenty-First day of 
\rarch 1938, at ii a. m., to transact the followmg busmess: 

1. _ To receive the Report of the Directors for the year ended December 31st 1937. 
2. _ To receive the Report of the Auditor on the Balance Sheet as at December 31st 1937. 

3. _ To receive and approve the Accounts for the year ended December 31st 1937, and the Balance Sheet as at that 
date, and to decide as to distribution of profits. 

!1. _ To confirm the election in the year of a new m ember to the Board of Direc tors. 
5. _ To consider the election of Directors for the year 1938. 
0. - To consider the appointment of an Auditor for the year 1938. 
·; , - •ro deal with any other business. 

lmmcdiately after the above Meeting an Extraordinary General Meeting of the Shareholders will be held in order 
lo consider the question of increasing the Çompany's Capita and of ameJ?.ding. the Statu tes accordingly. 

In order to take part at the above Meetmgs, Shareholder must deposit thmr Shares either at the Head Office of the 
Company, Rue So ter,_ Mazarita, or at the Office of the National Provincial Bank Ltd, Bishopsgate, London, at least three 
diiy::' lJel'ùrC the Meetmg. 

Balance Sheet as at 31st Decemb er 1937 . 

Liai.Jililics. 

Sllarc Ca pi Lal: 

:20000 8llarcs of L.E. 4 each, issued and fully 
paill . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . · · · · · · · · · 

Amonnh owing to other Ford Companies 

Sunclly Crcditors and Accrued Charges 

Legal 1-\c,.;p rvc . . . . . . . .. 

Proiil. ,\; Loss Account: 

Da lem cc c t. Credit . . . . . . 

L.E. M. 

80,000.000 

9,815.419 

35,651.423 

20,000.000 

221,692.6711 

367,159.516 

Assets. 
L.E. M. L.E. M. 

Freehold Land, Buildings, Fixtures 
and Structures : 

At cas t ...... .. .. ...... . . 62,983.427 
Less Depreciation Reserve 5,450.192 57,533.235 

Plant and Equipment: 
At cast ... ........ ....... . . . 

Less : - Depreciation Reserve 

8,558.568 

2,915.112 

Stock on hand - valued at cost or market priee, 
whichever is the lower, and certified by 
Officiais of the Company ..... . ...... . . . ... .. . 

5,643.456 

113,984.236 

Amounts owing by other Ford Companies 731.862 

Sundry Debtors and Payments in Advance 123,714.054 

Cash at Bankers and on Deposit with c::.n Asso-
ciated Company at short date with Bankers . .. 40,552:673 

Trading Concessions, Patent, Designs, Licences, 
Tracte Marks, etc: 

At cost ... .. . .. . 25,000.000 

367,159.516 

Report of the Audito1· to the Shareholders of 
Ford Motor Company (Eqypt) S.A .E. 

. I have audited the above Balance Sheet with the books and vouchers of the Company, and have obtained all the 
Inf

1
ormation and explanations 1 have required. In my opinion such Balance Sheet is properly drawn up so as to exhibit 

a ~ue and correct view of the state of the Company's affairs according to the best of my information and the expla
natwns given to me, and as shown by the books of the Company. 
115-A-996 (2 NCF 5/12) (Sgnd): P. H. Blandy, Auditor. 
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Société Anonyme des Immeubles 
d'Egypte, 

Autorisée par Décret Khédivial 
du 26 Mai 188!1. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire le Mercredi 30 Mars Hl38, dans 
les Bureaux de la Société, 9 place Mo
hamed Aly, à 4 heures 30 p.m. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Examen et approbation des 

Comptes et du Bi lan arrêtés au 31 Dé
cembre 1937. 

4.) Fixation du Dividende pour 
l'Exercice 1937 et approbation de la 
répartition des bénéfices. 

5. ) Transformation de la provision 
pour égalisation des di viclencles et des 
réserves résuHant de l'amortissement 
des obligations type 4 0 /0 et des ac
tions ordinaires de Lstg . 20 en une ré
serve pour dépréciation des consLruc
tions. 

6.) Renouvellement Ilartiel elu Con
seil d'Administration. 

7. ) Ratification de la nomination de 
deux nouveaux administrateurs. 

8. ) Fixation de la valeur des jetons 
de présence pour l'exercice 1938. 

9. ) Election des Censeurs pour 
l'Exercice 1938 et fixation de leur in
demnité . 

Pour assister à cette Assemblée, 
MM. les Actionnaires doiv ent déposer 
leurs actions cinq jours, au moins, 
avant la réunion (art. 26 des Statuts), 
soit, au plus tard, le 211 l\lfars 1938, 
dans les principales Banques d'Ale
xandrie ou elu Caire . 

Le nombre des Actions à déposer n e 
devra pas être inféri eur à 15 (quime) 
(art. 25 des Statuts ) . 

Alexandrie, le 12 :vrars 1038. 
Le Président 

du Conseil d'Administration. 
416-A-112. (s. ) :\icolas A. Sursock. 

The Electricity and lee Supply 
Company, S.A. 

Avis de Convocation. 

Les ;\ ctionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale, le Mercredi 30 
Mars 1938, à 4 h. 15 p.m., aux Bureaux 
du Siège Social, 12 rue Sicli-El-Met
walli, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

1. ) Lecture elu Rapport flu Conseil 
d'AdminisLration et de celui des Cen
seurs relatifs aux comptes de l' exerci
ce 1937, approbation des dits comptes 
et fixation du dividende. 

2.) Nomination d'un membre elu 
Conseil d'Administration en rempla
cement du m embre sortant selon l'art. 
13 des Statuts, ce dernier étant ré6li
P"ible . 

3. ) Confirmation de 1a nomination 
provisoire d'un Administrateur . 

lt.) ~omination du Censeur pour 
l'exer cice 1.938 et fixation de ses hono
raires . 

.Journal t1es t'rlb:.maux MIX es. 

Pour pouvoir assister à l'Assemblée 
Générale ou s'y faire représenter, les 
Actionnaires doivent déposer leurs ac
tions à Alexandrie au Siège Social de 
l<1 Société ou dans une Banque elu 
Caire ou d'Alexandrie, trois jours au 
moins avant la réunion. Le certificat 
qui leur sera délivré leur donnera le 
droit d'assister à l'Assemblée, soit 
personnellement, soit par procuration. 

Alexandrie, le 10 Mars 1938. 
463-A-134 (2 NCF 12/22). La Direction. 

Eastern Company S.A.E. 

Avis de Convocation . 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le Vendredi 1er Avri l 1938, à 11 
heures a.m., 1 rue Toussoum Pacha, 
Alexandrie, avec l'Ordre elu jour sui
vant: 

I. - Démission d'un administrateur 
et quitus de sa gestion. 

II. - Approbation du contrat passé 
entre la Société et l 'administrateur clé
missionnaire à l 'occasion de son re
trait de la Société . 

III. - Ratification des contrats d'en
gagement de service de deux adminis
trateurs. 

IV. - Ratification des accords pas
sés entre la Société et la British-Ame
rican Tobacco Co. Ltd. et 'l,homas Bear 
& Sons Ltd., relatifs aux cigarettes 
anglaises. 

Le Conseil cl'AdminisLration. 
510-A-144 r2 1\CF 12 /22 ) . 

The Trade & Industry Co. S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Asser:nblée Générale Ordinaire le Sa
medi 26 Mars 1938, à 5 h. p.m., au siè
ge social à Alexandrie, rue Caied Gohar 
No. 1. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Approbation des comptes du 1er Jan

vier 1937 au 31 Décembre 1937. 
Nomination d'Administrateurs. 
Tout Actionnaire possédant au moins 

cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale à condition de dé
poser ses actions au siège so·cial ou dans 
une des banques en Egypte. 

Le Conseil d'Administration. 
53-A-984. (2 NCF 5/12). 

Anglo-Continental Cotton Co (S.A.E.) 

Avis de Convocation. 

L'A ssP-mbl éc G(· u(:l"éll<: ExLr<lOrcl in ai
re de l'Ang-lo-ContinenLal f:oLton Co., 
réunie le \J Nlars HJ3R, au S iège Soc ial, 
a provisoirem ent cléciclq cle mod ifier, 
clans le sens ci-après indiqu é, l'art . '•7 
de ses Statuts. 

Cependant, la cl iLe i\ ssem l:Me n'ayant 
pas réuni. le quorum nécessaire, Mes
s ieurs les i\ct:ionnn ircs sont convoqu és 
à une nouvelle ussemb1ée gén érale 
Extraordinaire qui . se t iendra au Siège 
Socia l le Samedi 2 Avril proch ain , à 
t C h eures 30 a. m ., ;'t l 'effet de décider 

il/12 Mars 1938. 

éventuellement d'une manière défini
tive au sujet de la modification elu dit 
Art. 47. 

Ancien lexle. 

Sauf ce qui est dit à l 'art. M, l'i\s
sembl ée G~nérale est régulièrement 
c~mstltu~e SI le quart au moins elu ca. 
pltal soctal est représenté . 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
pre~1ère convocaLwn l 'Assemblée est 
réume _sur seco_nde convocation clans 
l~,s 30 ]Ours su~vants et elle est régu. 
llerement constituée quel que soi L le 
nombre des actions représentées 

. Les décisions sont prises à la "m8 j 0• 
rlté des vo1x des tro1s quarts des <lc
tions présentes ou représentées. -
Nouvean lcxlc pr·oposé el (WOvisoit·cmcut 

adopté p;u· l'Assemblée du 9 iUa.·s 193R 

Sauf ce qui est elit à l 'ar L 5'•, 1'. \ s. 
semh~<;e G~néra l e est rég-ulièrem c·nt 
constituée SI le quart au moins elu r·a. 
pital sociul est représenté. 

Si ce minimum n'est pas a~teint our 
pre~ière convocation l'Assemhlér r"t 
réume sur seconde convocation rl nns 
les 30 jours suivants et elle est r r!!·u. 
lièrement constituée quel f'JUe soi! · le 
nombre des ac li ons représentées. 

Les décisions sont prises à la mnjo. 
rité des voix: en cas de narlage IR -roi :-.:: 
de celui qui préside l'assembl ér r·o(. 

nré11ondérante. 
En conformité de l'article No. t, ::;> rlrs 

Statuts, pour prendre nRrt à lR rlifr 
Assemblée il faut être possPsseur ,rnu 
moins 5 actions. A cet effet, les \c
tionnaires peuvent soit dépo sPr lrurs 
actions au Siège SociRl soit prod uire 
un certificat Rtt estant elu dépô t rlr lrnrs 
actions auprès de l'un e clPs prin r irn
les banques cl e la place, deux jnms 
avnnt ln date fixée pour 1'.'\ssf'ml•l,;r. 

(s . ) Louis ~icnmi. 
t\ rlm in i s !TF1 1011 r-Dr;l t'·é''llf·' . 

t\71-i\-1'12 (2 :\f:F' ·1?. / ?'2 ). 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires cle la So
ciété des Terrains de la Ville d' Al cx~ n
drie, sont convoqués en Asseml1lt'·c 
Général e Ordinaire, le J eudi 31 .\l nrs 
1938, à 5 h. p.rn., au siège de la So
ciété, ~o. 12 rue Bombay Castl e. 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Admi nis

tration. 
2. - Rappor~ elu Censeur. 
3. - Approbal ion des Comptes ci e 

l 'Exerr.icc Hl87. 
''- - J\'omi noli on el u Censeur pou r 

l 'Exerc ice :l\J88 c L lï xaLion cl c ses (nJo-

1uments. 
5. - Election d'Adm inistrateurs. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit d'ass ister à 
l'Assemblt:e Générale, à condit.ion cl~ 
déposer srs action s au moins clrux 
jours avant l'Assemblée, au sièp-e cie la 
Société ou dans un E tablissement cie 
crédit d'A lexandri e. 

Le f:onse il cl'Aclm in is trulion. 
312-A-68 (2 NCF' 12/22). 



ii /12 i\'lars 1938. 

IJort Said Salt Association Ltd. The - < __ 

_\'a lice of M ee t.inrt . 

1 
rce j::; ]1ereby given that the Ordin?--

N3 \ eral Meeting of Shareholders wlll 
ry 1 ~\ct at the Offices of the Company, 
be 1Toussoun Pacha, No. 5, Alexandria, 
~~e w eclnesday, the 30th March 1938, at 

4 3
o o'clocl( in the afterno?n, for transac

tion of tbe following busmess: 
1.) To receive and, consider ~he ~dop

tion of the Directors and Audltors ~e
part and .\. ccounts for the year endmg 

31,t. December 1937. 
? ) 'l'o declare a clividend. 
3') To clect two Directors in place of 

H. ·E. .\Iohamed Mahmoud Bey. Khalil 
and .\lt· . . \ .. L Lo'IH~, who ~etire and 
offer lllcmsclves for r e-e lectwn. 

4.) To elect Auditors and fix their re-
muneration. 

5.) To transac t the orclinary business 
of the Company. 

In orcler to entitle them to attend and 
vote at the General Meeting, holders of 
sharc \\(1JTGn ls must lodge their War
rants, at !east three clays before the date 
fixee! for the Meeting, at the Offices of 
the Company or at any of the following 
establishments in Egypt, namely: Cré
di t Lyonnais, Ottoman Bank, Barclays 
Bank. Comptoir National d'Escompte de 
Paris, Banco Italo-Egiziano, National 
Bank of Egypt, Banque d'Athènes, 
Ionian Bank, Ltd., Banca Commerciale 
Italiana per l'Egitto, Banque Belge et In
ternationale en Egypte, Banque Misr. 
Pm~ir" must be cleposited at the Offi

ces of tllc Company not less than 48 
hour:o hcforc the time for holding the 
meetinp-. 

1J ol1'1l . \lr~andri n. !1U1 clF! y of :\lnrch 
1~8. . 

Tit i' Por t- Said Salt Association, Ltd. 
,. By order of the Board. 

4h-.\-l1Ci. (2 \!CF 12 / 22). 

TIH· Fi' h & Produce Association 
. . of EgypL. 
~ 111 '11·,1,·, . \non~· m<• l~pYp l icnn c ) . 

\. nnun l General M ee tinq. 

\n [ j,.,, i:-; h ereby g iven that the 
Annual Orrlinarv General i\lleetino· of !hP Si .. . . h 
C , ln1·r· ll olders of the above-namecl 
th0111 l'Qll\' \\îl l be h eld on \1\Tesdnesday, 

0 ,~ 3011~ clay of March, 1938, at Ü 
} loch 111 the mor ning, at the office of 
(}': li N' 1 or 'Porti, 7 Sharia El Fa dl, 
lha lrof. Eg:ypt, for th e transaction of 

e ollowmg- business: 

Busin ess (Ordre du jour ) : 

Po;i - ,\pproval of the Directors' R e
fit 8.: fn~ the Balance Sheet and Pro
D ..~o._ s Account for the year ended 

~,cember 3.1st, 1937. 
re'Pi - i\ l~ D?intment o[ Directors to 

3a.::.=_ retml!g Directors . 
, J\pnomtment of Auditor. 
D - General Business 

atect !.his 7th day of March, 1938. 
By Order o [ the Board, 

\V. H. P erkins, 
Managing Director. 

478-C>f13 (:? :\'CF 12/20 ) . 

Journal des Tribunaux Mix~~-

The Cairo Suburban Building Lands 
Company (S.A.E.). 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le Mardi 22 Mars 1938, à ii 
h. 30 a.m., dans les bureaux de la So
ciété, 2 rue Maarouf. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Conseil d 'Adminis

tration et des Censeurs. 
2.) Approbation des comptes de 

l'exercice 1937. 
3.) Renouvellement partiel du Con

seil d'Administration. 
4.) Election des censeurs pour l 'exer

cice 1938 et fixation de leur rémuné
ration. 

Les dépôts de titres donnant droit 
d'assister à l'Assemblée devront être 
effectués cinq jours au moins avant la 
réunion, à la Société Anonyme Belgo
Egyptienne, 2 rue Maarouf, au Caire, 
ou à tout autre é tablissement de Ban
que, au Caire . 

Le Caire, le 28 Février 1938. 
Le Conseil d'Administra ti on. 

951-C-828 (2 -:\!CF 2/11 ). 

Société Anonyme de \Vadi Kom-Ombo. 

A vis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires réunie le 9 Mars 1938 a 
approuvé les comptes de l'Exercice 
1937 et a décidé: 

:t. ) La di s tribution d'un dividende 
de P.T. 27 3 /10 (vingt-sept piastres au 
tarif et 3 / 10 ) par action, contre remise 
du coupon ::\o. 26. 

2 . ) La distribution d'un dividende 
de P.T. 125 (piastres au tarif cent 
vingt-cinq) par part de fondateur, 
contre remise du coupon No . 19. 

Les dits coupons sont payables à 
partir elu 111 Mars Hl38: 

au Caire: au Siège de la Société, 45, 
rue Kasr El Nil. 

à Alexandri e : à la Commercial Bank 
of E.g-vpt, 10 rue Fouad Ier. 

Le Caire. le !) Mars 1938. 
117\1-C-5'•. 

L'Union Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de l'Union 
Foncière d'Egypte sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, le Lundi 
21 Mars 1938, à 5 h. de relevée, au Siège 
de la Société au Caire, à l'effet de déli
bérer sur l'ordre du jour ci-après: 

1.) Compte rendu de l'Exercice. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan et du Compte 

« Profits et Pertes». 
4.) Fixation du dividende. 
5.) Election d'Administrateurs. 
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6.) Indemnités et jetons de présence 
des Administrateurs. 

7.) Election du Censeur et détermina
tion de son allocation. 

Il est rappelé à Messieurs les Action
naires que pour prendre part aux déli
bérations de l'Assemblée, il faut être 
propriétaire de 5 actions au moins les
quelles doivent être bloquées suivant 
certificat produit à l'Assemblée: 1.) en 
Angleterre et en France dans un éta
~lissement bancaire, 2.) en Egypte 3 
Jours francs avant l'Assemblée dans un 
établissement bancaire du Caire ou d'A
lexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
105-DC-718 (2 NCF 5/12). 

Société Immobilière de Boulac. 

Avis de Convocation 

MM. les Actionnaires sont convo
qués à l'Assemblée Générale Ordinai
re qui se tiendra le 30 Mars 1938, à -5 
heures p.m., au Siège Social rue So
liman Pacha, No. 27, au Cai~e. 

Ordre du jour: 
1. ) Rapport elu Conseil d'Adminis

tration. 
2. ) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des Comptes de 

l'Exercice 1937. 
4. ) Décharge aux Administrateurs. 
5.) Répartition des bénéfices. 
6. ) Election du Censeur pour l'Exer

cice 1938 et fi xation de son indemni
té. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions, a droit de prendre part à 
l 'Assemblée, à condition de les dépo
ser, au plus tard le 26 Mars 1938, soit 
au Siège Social, au Caire, soit dans 
un des Etablissements ci-après dési
gnés: 

a ) Banque Belge & Internationale en 
Egypte, au Caire. 

b ) Banca Commerciale Italiana per 
l'Egitto, au Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
343-C-ii (2 NCF 12/21). 

Société Egyptienne de Tissage 
et Tricotage. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

i\ILVI. les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
pour le Mercredi 30 Mars 1938, à 4 
h eures p.m. , dans les bureaux de 
l'Egyptian Finance Company, 1, rue 
Borsa El. Guédida, Le Caire, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour ci-
après: 

Ordre elu jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Admi

nistration. 
2. - Rapport du Cen seur. 
3. - Approbation des Comptes de 

l'exercice clos le 31 Décembre 1937 et 
quitus de cet exercice 

!1. - Elec tion des Administrateurs. 
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5. - :\omination cln Censeur pour 
l'exercirP HJ38 cL fixation dr ses émo
lumrnts. 

Tout J\ ctionnaire possédant au moins 
5 action s pourra ]1rendre part (t la 
réunion ct devra déposer ses actiOns 
trois jours au moins avant la dal e de 
l'Assemblée. soit au siège de l'Egyp
tian Finance f:ompany, au Caire. soi L 
clan s un Etahlissement de Banque au 
Caire ou à Alexandrie . 

Le Caire, le ü Mars 1!:138. 
4-'11-f:-15. 

Société Anonyme Egyptienne 
Financière & Immobilière. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Général e Ordinaire 
le Lundi 21 Mars 1938, à 6 heures p.m., 
au Siège de la Société au Caire, rue Na
balai , Garden City. 

Ordre du jour: 
i. - Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - Approbation des comptes pour 

l'Exercice 1937 et quitus de cet exercice. 
4. - Fixation du Dividende. 
5. - Nomination d'un Censeur pour 

l'exercice Hl38 et fixation de ses émolu
ments. 

Pour assister à cette Assemblée, Mes
sieurs les Actionnaires doivent se con
former aux articles 43 et 44 des Statuts. 

Le Caire, le 1er Mars 1938. 
60-C-866. (2 NCF 4/12). 

Fayoum Light Railways Company. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont priés 
d'assister à l 'Assemblée Générale Or
dinaire qui aura lieu au Siège Social, 
au Caire, 25, rue Cheil<h Abou E.l Se
baa, le Mercredi 30 Mars 1938, à 12 
heures. 

Ordre du jour : 
Rapport du Conseil d 'Administra

tion et des Censeurs pour l'exercice 
1937. 

Approbation du Bilan et du Compte 
de Profits et Pertes pour l'exercice 
1937. 

Nominations Statutaires . 
Censeurs 

Pour assister à l'Assemblée, MM. 
les Actionnaires doivent conformément 
à l'article 16 des Statuts, déposer un 
minimum de 10 actions ordinaires. 

Les dépôts de titres doivent être ef
fectués au plus tard le 26 Mars 1938, 
au S iège Social ou dans une des prin
cinales Banques du Caire ou d'Alexan
drie. 

Le Caire, le 10 Mars 1938. 
509-DC-766. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Bakr Ahmed Darwiche. 

Avis de Vente Immobilière. 

L'an m.il neuf cent trente-huit et le 
jour du 31 lVIars, par devant ~· le Juge
Commissaire au Palais de Justice Mixte, 
à 10 h. a.m., il sera procédé à la vente 
a ux enchères publiques des biens sui
vants : 

7 fecldans, 6 kirats et 1 sahme de ter
rains sis au village de Kalata El Soghra, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh), en 7 par
celles. 

La mise à prix est fixée à la somme 
de L.E. 300. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau de M. Alex. Doss, Syndic de 
la faillite, sis à la rue Soliman Pacha, 
No. 86, Le Caire. 

Alexandre Anis Doss. 
443-C-47. (2 NCF 12/19). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 
P. T. 2 la ligne 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain corn
piètes, toilettes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chauff. central, distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

Moustafa Pacha, route d'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réception, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de service, jardin, ga
rage 2 autos, terrasses et vérandas exp. 
Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. -
Tél. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P. T . 2 la lign~ 

Excellent traducteur franco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Sec1•étaire sténo-dactylo, expér. trav. bu
reau, français et italien, dern. emploi sta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

DIVERS. 
P. T. 2 1 j2 la tigne. 

Livres de d1·oit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

H/12 Mars 1938. 

Salle à manger acajou, style anglais, table 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, exceu' 
état, à céder prix d'occasion. - Tél. 20792 
Alex. 

Commission Aqent~ w anted .an over Egypt 
for PIFCO. I-:Ightmg, Cookmg, Heating & 
W1reless fttlmgs. - P.O.B. 1383, Alcxan. 
dria. 

- SPECTACLES -

ALEXANDRIE 

·---------------------------------
Cînéma MAJESTIC du 8 au 14 Mars 

Prop. THOMAS SHAFTO 

THE GREAT BARRIER 
avec 

RICHARD ARLEN et LILI PALMER 

~----------------------------------Cinéma R:IAL TO du 9 au 15 Ma rs 

THE FIREFLY 
avec 

JEANETTE MACDONALD et ALLAN JONES 

Cinéma RIO du 10 au 16 Mars 

EDDIE CANTOR 
dana 

ALI BABA GOES TO TOWN 

l Cinéma RITZ du 7 au 13 Mars 

UN CARNET DE BAL 
avec 

HARRY BAUR et MARIE BELL 

Cinéma ISIS du 10 au 16 Mars 

Lorsque le mari s'absente 
F 1 L:M GREC 

Cinéma LJ;t>O du 10 au 16 Mars 

E.SO.AP.A.DE 
avec LUISE RAINER et WILLIAM POWELL 

LAUREL et HARDY dana 
OUA AEL.A."TION-=--

-----------------------------~ 

Cinèma ROY du 8 au 14 Mars 

FAISONS UN RÊVE 
avec 

SACHA GUITRY et RAIMU 

LE tJA.IBE: 

~--------------------------------. 
Cinéma RÉGAL du 7 au 16 Mars 

Prop. THOMAS SHAFTO 

THERE GOES MY GIRL 
avec GENE RAYMOND et ANN SOTHERN 

CHIN A PASSAG~oR111 
avec Conatance WOR·TH et · Vinton HA ._.-
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